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1 OBJET DE LA CONVENTION 

1.01 La présente convention a pour but de promouvoir des relations ordonnées entre 
la Ville et ses employés représentés par le Syndicat et, d'établir et de maintenir 
des conditions de travail qui soient justes et équitables pour tous. 
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2 JURlDtCTION· 

2.01 La Ville reconnaît le Syndicat comme le seul agent négociateur et mandataire 
de tous les sa[ariés visés par le certfficat d'accréditation émis par la 
Commission des relations du travail le 22 février 2006. 

2.02 A l'exception des cas d'urgence, les personnes exclues de l'unité de 
négociation ne peuvent remplir une des fonctions énumérées aux annexes de 
la présente convention et couvertes par le présent certi~1cat. 

2.03 Toute entente individuelle entre une,personne salariée et la Ville touchant des 
conditions de travail différentes de celles prévues à la convention collective, ou 
ayant pour conséquence de priver ou limiter une personne salariée dans 
l'exercice d'un droit ou d'un recours prévu à la convention collective, est nulle et 
non avenue si le Syndicat n'a pas transmis par écrit son approbation à la Ville. 
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3 DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

3.01 Le Syndicat reconnaît qu'il est du ressort exclusif de la Ville de gérer. de diriger 
et d'administrer ses affaires en conformité avec ses obligations. le tout sujet 
aux dispositions expresses de la présente convention collective. 

3.02 Les personnes·ressources extérieures tant du Syndicat que de la Ville ont le 
droit de participer aux rencontres relatives à la présente convention, après en 
avoir informé au préalable l'autre partie. 

3.03 La Ville fournira une copie de la convention collective à tous les salariés 
couverts par la convention le plus rapidement possible mais ·sans excéder un 
délai de 60 jours suivant sa signature. La Ville remettra également une copie 
de la convention collective à tout no~veau salarié lors de son embauche. 

3.04 Lors de la journée d'accueil, la Ville accordera le droit aux représentants 
syndicaux de rencontrer, pour une période d'au plus 15 minutes, tout nouveau 
salarié accrédité. 
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4 DÉFINITION DES EXPRESSIONS 

4.01 Dans la présente conventio!'l. lorsque le contexte l'exige, te masculin comprend 
!e.féminîn et vice versa. 

d.02 Aux fins de la présente conver.tion, tes expressions suivantes ont la 
signification ci-après indiquée : 

~- « Saiarié régulier» : dés;gne !e sa!arié füuiaire d'uo poste pourvu que ce 
salarié ait complété sa période de probation. le liste des salariés réguliers 
en fonction au moment de la slgna~ure de la convention collective apparait er. 
annexe. Elle identifie ceux qui bénéficient de 1a sécurité d'emploi. Cette liste 
est !'!lise à jour au 181 janvier de chaq..ie année conformément aux 
dispositions de larticle sur la sécurité d'emploî. 

b. « Salarié en 'Probation » désigne tout nouveau salarié embauché dans le 
but de devenir salarié régulîer' et qui n'a pas complété six (6) mois 
conséc;,it>:fs au service de ~a \ fihe à ce !itre. Ce salarié est couvert par la 
présente . convention collective, sauf en ce qui concerne ~e dfoit de grief en 
cas de renvoi, à moins d'une disposition j ï.Jridiique (d'ordre public) a·pplicable, 
le régime d'·assurance collective ainsi que le régime de retraite en foodio~ 
des critères d'admissi'oilité prévu au régime # CA~12041 S.1 .12 et tout 
.amendement. La période de probation est s..ispendue iocsque le sa"arié est 
absent à cause d'lm accident, d\ me masadîa ou to..ite a1.1tre abser1ce 
autorisée pour une période excédant quatre (4) semaines consécutives. 

Lorsqu'il a terminé avec succès sa période de probation. le salarié a drort aux 
avantages de la co11vention coHective rétroact'.fs au Jour 1 de sa période de 
probation sauf en ce qul a trait à i·assu,.ance collective ainsi qu'au <égîme de 
retraite. 

!Lorsque la période cie probat11on chevauche detix (2) annees. les svantages 
sociaux seront calcliiês au prorata de la période travaillée sur ran11ée un (1) 
et ~e soiae de ces banques sera mor.nayé après !a fü: de sa pénode ae 
probation. À i•année deux (2), seront portés au crédit ou salar.é cinq (5) ;ours 
de maladle et deux (2) jot.mnées mobiles. 

c. cc Sala:"'ié à temps complet» : désigne le saisrié dont le poste (ou 
! affectation pour le sa· arié temporaire) prévoit un horaire de ttavail de 33,25 
neures (rémunèré 33, 75 heures/ par semaine ou 39,5 heures (rémunéré 40 
heures) par semaine selo11 le ca8 

d. « Satarié à semaine réduite~ · désîgne ie salarié dont le poste lou 
l'affectation pour !e salanè temporaire} prévoit un horaire de travail oe moins 
de 33.25 rieures par semaine. 

e. « Saiarié temporaire» : césigrie le salarié embauché pour un surcroit de 
travan ou en vue de combler toute absence "d'un salarié régulier ou dans le 
but c ·occuper un poste vacant prévu â la convention collective {ou à une loi). 
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L'embauche de salariés temporaires ne peut avoir ni pour but ni pour effet 
d'abolir un poste, d'éviter de combler un poste régulier à l'égard duquel la 
décision de comblement a été prise ou d'empêcher la création d'un nouveau 
ooste. 

La liste des salariés temporaires est remise au syndicat au 1er janvier de 
chaque année. Elle précise leur affectation. 

Sous réserve de ce qui précède, les salariés temporaires à l'emploi de la Ville 
qui ont plus de 1500 heures travaillées ont préséance d'embauche à un 
poste régulier sur toute personne de l'extérieur, exclue de l'unité 
d'accréditation, à !a condition qu'ils remplissent les exigences prévues à 
l'article 9 (Mouvement de personnei). 

f. «Salarié temporaire moins de douze (12) mois•: ce salarié n'est pas 
assujetti aux dispositions de !a présente convention, sauf en ce qui a trait è 
i'annexe A « salai·:"e et classification», à l'horaire de travail, au paiement du 
temps supplémentaire selon 1es modalités prévues é l'article 26. à la 
cotisation syndicale, aux primes, aux uniformes et équipements s'il y a lieu. à 
!'allocation automobile, à la format!on donnés par ëa Ville, au régime de 
retraite en fonct:on des critères d'admissibilité et à la procédure de grief et 
d'arbitrage quant aux articles auxquels ce dernier est assujetti se:Jfement. 

Lïndemnitè relative aux congés annuels est accumulée pour ftns de 
paiement à la fin du remplacement ou lors de la prise du congé annuel. 

g. « Salarié temporaire plus de douze (12) ·mois » : ce salarié n·est pas 
assujetti aux dispositions de la présente convention sauf en ce qui a trait à 
l'annexe A «salaire et classification», à la progression salariale, à l'horaire 
de travail, au congé mobile, aux journées de maladie, aux congés fériés, au 
paiement du temps supplémentaire selon les modalités prévues à l'article 26, 
à la cotisation syndicale, aux primes, aux uniformes et équipements s'il y a 
lieu, à l'allocation automobile, à la formation donnée par la Ville, au régime de 
retraite en fonction des critères d'admissibilité et à la procédure de grief et 
d'arbitrage quant aux articles auxquels ce dernier est assujetti seulement. 

h. « Surcroît de ·travail » : ia durée du surcroit de travail ne doit pas excéder 
douze (12) mois sur un même poste. Advenant que la durée du surcroît de 
travail excède douze (12} mois, t'employeur affiche le poste à moins 
d'entente avec le syndicat. Le salarié en surcroît de travail après douze (12) 
mois de service continu bénéficie des mêmes avantages que ceux prévus à 
l'article 4.02 g). 

c. « Salarié temporaire en surcroit de travall à semaine réduite » : désigne 
le salarié embauché en vue de pallier à un surcroît de travail. 

La durée du surcroît ne doit pas excéder 1500 heures travaillées. Advenant 
que la durée du surcroît de travail excède 1500 heures, l'employeur affiche Je 
poste à moins d'entente avec le syndicat. Cependant, le salarié qui travaille 
plus de 1500 heures bénéficie des mêmes avantages que ceux prévus à 
l'article 4.02 g). 
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j . c Salarié temporaire embauché pour un mandat spécifique d'une durée 
minimum de douze (12) moîs,.: ·désigne le salarié embauché pour un 
projet significatif. L'employeur remettra au syndicat une copie du projet 
justifiant ~a durée. Les par!ies devron~ s'entendre sur la durée du mandat 

Dès son embauche, ce salarié bénéficie des avantages prévus à l'article 4.02 
g). 

k. « Salarié sa~sonnier » : les salariés œuvrant aux loisi(S. è la culture et à la 
vie communautaire effectuant du travail de nature non cléricale (ex, : 
animateur, coordonnateur, etc.) n 'étant pas inclus dans une cies catégories 
mentionnées aux paragraphes précédents, sont couverts par la présente 
conventiol", pius précisément par les articles suivants : 5. 15 e!. 27 Ces 
salariés remplissent une fonction de nature saisonnière. Nonobstant ce qui 
p:--écède, fes salarlés saisonniers QL.ii agissent à titre de professeur 
bénéficieront également des arti.cles 6 et 7 lorsqu'ils auront travaillé plus de 
1500 heures en service continu . 

1. « Étudiant » : désigne toute personne poursuivant des êtudes dans une 
éco1e reconnue par ie ministère de !'Éducation, et ce, à plein temps. 
l 'embauche d'un salarié aL. statut d'étudiant ne peut être faite que durant la 
période située au début de la 3" .semaine complète d·avr:\ el se terminant â 
!a fin de la 3\! sema1r.e comDlète de septembre. L'étudiant n 'est oas régi par 
ia présente convention collective. sauf en ce qui a tra~t è ta cotisation 
syndicale et au salaire et c!as.sificat4cn particulier ·qui est app\k;a'ole selon 
f'al"nexe « K » l e temps supplémentaire sera payé après sa semaine 
normale de travail. 

Les parties reconnaissent aue l'étudiant n·accomplit pas la totalité de ia 
fonction. · 

m. « Programmas subventionnés et stages » : dans le cas des programmes 
subventionnés par les gouvernements supérieurs et des· stagiaires, la Ville 
informera le Syndicat des éléments suivants · 

i? fa nature des :ravaux; 
o les dates du début eJ de f!n au stage: 
• le nornbre cte salariés embauchés a!:isi que leur nom s; C!Jr~ ..i au 

moment de ia demande, 
·~ l'horaire de travail; 
• la copie d1.1 programme de stage; 
o :e nom du responsable du stagiaire. 

Il est · entendu que l'embaucne dans le cadre de ces programmes 
subventionnés et stages ne peut avoir· pour effet de diminuer le nombre de 
postes réguliers à la VHle. 

1.1 devra y avoir entente avec le Syndicat avant l'acceptation définitive de tels 
programmes ou stages Le Syna!cat s'engage à répondre à la dema!"lde ae 
rempioyeur dans un délai max:mlô rn de dix t 10) jours. En cas de refus. le 
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Syndicat expliquera ses motifs. Ces salariés ne sont pas couverts par les 
dispositions de la convention collective. 

n. « VIIIe » : désigne la Ville de Brossard. 

o. c Syndicat » : désigne les Syndicats regroupés des Employés municipaux 
(SREM) du Syndicat canadien de la Fonction publique (SCFP), section locale 
306. 

p. c Médiation » : désigne la procédure comportant !'intervention d'un tiers. qui 
ne possède aucun pouvoir coercitif, pour rapprocher les parties dans le cadre 
d'une mésentente SLi sujet de l'interprétation ou de !'application de la 
convention collective. faciliter le dialogue entre elles et les aider à se mettre 
d'accord à ce sujet. Le recours à la médiation est volontaire. 

q. « Service continu • : désigne la durée ininterrompue pendant laquelle le 
salarié est lié à l'employeur par une succession de contrats de travail à durée 
déterminée. Toutefois, s'il y a interruption du travail pour une période 
supérieure à trois (3) mois. le lien d'emploi est rompu et te service continu 
antérieu!" n'est plus reconnu. 

r. « .Unité administrative > : l'unité administrative est !a plus petite entité 
ocganisationnelle soit la division, le service ou la direction selon le cas. 



6 RÉGIME SYNDICAL 

5.01 Sécurité sy!lldâca!e 

Tout safarié membre en regle du Syncilcat lors de la mise en vigueur de la 
présente convention et tout salarié qui 1e devient pendant :a durée de la 
convention doivent verser leur cotisation syndicale comme condition de 
rnaîntien de leur emploi. 

5.02 Aucun salarié . embauché après la signature de fa présente convention et 
occupant un emploi régi par la présente convention ne peut demeurer ao 
service de la Ville s'il n'est pas membre en règle du Syndicat et s'il ne paie pas 
sa cotisation syndicale. 

5.03 La Vdle n'est pas tenue, en vertu .de la clause 5.02, de renvoyer un salarié 
parce que le Syndicat l'a retiré dé ses rangs, sous réserve de l'article 63 du 
Code du travail du Québec. Toutefois, ledit salarié demeure soumis aux 
stipulations du paragraphe 5.05. 

5.04 Le formulaire d'adhésion syndicale à l'annexe « 0 », lorsque signé par le 
salarié lors de la ren=ontre avec la direction des ressources t1umalrtes, est 
remis au Syndicat par la suite. 

5.05 Retsnue syndicale 

La Vil!e s'engage à déduire de la paie hebdomadaire de chaoue salarié règi par 
la présente convention la cotisatior syndicale au montant que li.Ji :ndique le 
Syndicat et à remettre lesdites déductions mensuellement' par chèque. La Vll!e 
s·engage égalemer.t a remettre !a liste des noms, numéro d 'ernpioyé. i>alaire 
hebdomadaire régl,l iier de chaque salarié de même que le montant perçu. sa 
fonction. 3a date d'embauciie, sa date d'ancienneta. son statut et la direction à 
laqueHe li appartient. 

5.06 un avis écrit fixar.t la cotisation syndicale est ~emis par le Syndicat à la Vi!le . 
Dans les quinze (15) jo:.;rs cuvrab!es suivànt la réception d'ur; avis de 
rnodif.caton de !a cotisation syndicate, !a Ville doit effe~1uer le changernem sur 
la paie des salariés, conformémer.t au>f dispositions dudit avis. 

5.07 Le Syndicat est informé de tout mouvement permanen1 o;; temporaire de 
pe:rsori:iel. de vingt, (20) jours e! plus. de même que de J'emt>aucne et du ·aépan 
de tout salarié assujetti au.x dispositions des préser.tes. dans !es trente (30) 
jours suivant l'un de ces cas. 

5.08 Affichage 

Le Synoicat a ie droit d'afficr1er. sur les propnétés de la Ville, les avis reiat1fs 
aux activités légales du Syndicat. aux endroits approuvés par .12 DirectJon des 
resso:..irces humaines. Le Syndicat peut également procéder par courrier 
électroniQue. en s'assL.trant que lesdits avis relatifs aux activités légales du 
Syndicat ne parviennef'lt 01./à ses memb•·es, conformément aLJx . rëg!es 
d'utilisatior: de la Ville en matière d'informatique. Copie de tcut document ainsi 

12 



. 
affiché ou transmis électroniquement, doit être remis à la Direction des 
ressources humaines . 

5.09 Activités syndlcales 

A l'occasion d'activités syndicales légitimes telles que conciliations, enquêtes, 
règlements de griefs, arbitrages, évaluations, congrès, formations ou autres 
activités syndicales, la Ville accorde 300 heures. avec salaire, par année., pour 
l'ensemble des salariés désignés par le Syndicat, salariés de la Ville de 
Brossard pour la durée de la présente convention, et ce, aux conditions 
suivantes: 

a. dans les cas d'enquêtes de griefs ou de séances d'arbitrage, deux (2) 
représentants du Syndicat, salariés de la Ville de Brossard, accompagnés 
ou non du directeur de griefs, peuvent s'absenter; 

b. à l'occasion de la préparation du projet de convention collective. de 
négociation. de conciliation ou d'arbitrage d'un différend, deL.rx (2) 
représentants du Syndicat, salar!és de !a Ville de Brossard, peuvent 
s'absenter; 

c. à l'occasion de congrès ou a1.ttres activités syndicales, deux (2) 
représentants du Syndicat, saiarîés de la Ville de Brossard, peuvent 
s'absenter; 

d. à l'occasion du conseil des délégués, trois (3) représentants du syndicat 
salariés de la Ville de Brossard (maximum un salarié par Direction) 
peuvent s'absenter à moins d'entente entre les parties pour augmenter ce 
maximum; 

e. un avis dOment complété (formulaire d'absences pour activités syndicales 
Annexe « 1 ») au !'Tloins deux {2) jours oi.;vrables dans !e cas de la vice
présîdence et pour tout autre salarié, trois (3) jours ouvrables; cet avis 
doit être transmis au supérieur immédiat ou son représentant; . 

f. pas plus d'un représentant auto~isé relevant de la même direcuon peut 
être libéré à la condition que ces !:bérations n'empêchent pas la continuité 
des opérations ou n'entraînent pas du temps supplémentaire à moins 
d'entente entre les parties pour augmenter ce maximum. 

5.10 A l'intérieur des libérations mentionnées au paragraphe 5.09, la Ville libère de 
ses fonctions le président du Syndicat pour ia durée de la présente convention 
collective. Celui-ci conserve tous ses droits prévus à la convention collective. 

5.1 1 A l'occasion de la préparation du projet de convention collective, la Ville 
accorde 200 heures de plus dès le 11e mois précédent l'expiration de la 
convention collective. Dans le cadre de cette préparation, deux (2) salariés de 
la Ville désignés par le Syndicat peuvent s'absenter. · 

5.12 Les salariés participant à des comités conjoints, sont rémunérés tout comme 
s'ils étaient au travail. 



5.'\3 Un représentant syndical peut s'absenter de son travail durant un temps 
raisonnable sans perte de Salaire et avantages, s'il a d'abord eu la permission 
explicite ce son supérieur immédiat 

5. 14 Advenant que ies heures de libération mises à la disposition du Syndicat, 
prévues au paragraphe 5.09, soient épuisées, la Ville accepte. sur aemande du 
Sy!'ldicat, de libérer avec solde les salariés de la Ville désignés par le Syncicat. 
les représentar.ts locaux et les membres de l'exécutif. Une telle demande ne 
peut étre refusée à moins que cela empêeti.e la continulté des opérations des 
directions concernées ou occasionne du temps supplémentaire. 

D'autres libérations avec traitement peuvent être accordées par la Viile, sur 
demande du Syndicat, pour les délégués. 

Dans les deux cas, les heures de libération sont remboursées par le Syndicat à 
la réception de la facture, selon les modalités conve?"lues entre les parties, 
apparaissant à l'annexe« L ». 

Par ailleurs, l'employeur facturera au syr.dlcat toutes ies charges -sociaies 
lorsqu'un salarié désigné occupera un poste non élu au sein de la structure 
syndicale. 

5.15 Tout salarié désigné pour occuper un poste au sein de la structure syndicale 
est libéré, sans solde, par la Ville pour la durée de son mandat. Cette libération 
est sujette aux conditions suivantes : 

a. le Syndicat informe la Ville, par écrit, relativement à ia durée du mandat ; 

b. le salarié ainsi libéré conserve et accumule son ancienneté: il conserve 
tous ses droits et avamages orévus à la présente convention collec<ive. 

c. sur av:s écrit du Syr1dicat d'au moins .une (1) semaine à l'avance, la Ville 
réintègre le salarié ainsi libéré c:tar.s le poste qu'il occupait ou aurait dû 
occuper avant sa libération. 

5. H$ Sur aemande écrite du Syndicat et moyennant un préavis de trente (30/ ;ours è 
!a V !Ue. cette dem!ère !:bère. sar.s solde. u~ maximum de deux (2) salariés 
désignés pour occuper un poste oe conseiller syndical ou 1out autre poste au 
sein d'une organisation à laquelle ie Syndicat est affilié au se\n du syndicat. 
Cette !ibératlon est s1.1jette aux concitions suiva~tes : 

a. le salarié ainsi iioéré conseNe et accumule son anc;ennetè , 

b. s'ii ie dés~re. le sa1arié conserve ses droits à l'assurance collective et au 
régime de !'Straits. à ia ·condition de rembourser à la Ville toutes les 
cotisations rattachées à ces avantages : 

c. sur un avis ecr:t du Syndicat d'au moins trente (30) jourS avant la fin de la 
période de libération du salarié, la Ville réintègre ledit salarié ainsi libéré 
dans le poste qu'il occupaft avant s2 tibération. 



Une telle libération ne peut excéder trente-six (36) mois de calendrier. 

5.17 La Ville facilite, dans la mesure du possible, la conservation des dossiers par 
les représentants locaux ainsi que la possibilité de rencontrer des employés 
dans un local disponible. A cet effet, les demandes sont acheminées â la 
Direction des ressources humaines. 

5.18 Maintien des droits 

Les salariés représentant le Syndicat ne perdent aucun droit prévu à la 
présente convention collective, son! réputés être au travail lorsqu'ils agissent 
comme !els et ne doivent pas être importunés ou subir de torts pour !eurs 
activités syndicales. 
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8 PROCÉDURE DE GRiEFS 

6.01 La Ville et le Syndicat conviennent de régler équitablement et dans ies plus 
brefs délais possibles toute mésentc'lte . relative à :'interprétation o-.. à 
l'application de la convention collective pouvant survenir au cours de :a durée 
de la présente convention. 

6.02 Première ètape 

Vu !a ferme volonté des parties àe te!'lter de régler toute mésentente reiat1ve à 
!'interprétation ou à rapplication de la convention collective, celles-ci prévoient. 
avant ée soumettre un grief. une rencontre emre le ou tes sa!arîés concernés, 
accompagnés d 'ur. r·eprésentant sym::ical. et son ou leur supérieur ;mmédiat. A 
défaut d'entente, le ou les sa~a:iés peuvent soumettre un grief. 

6.03 Deuxième étape 

Tout grief individuel ou collectif est soumis par écrit à la Direction des 
ressources humaines, par le Syndicat, dans les trente (30) jours ouvrables de la 
connaissance du fait et dans un délai n'excédant pas six (6) mois de 
l'occurrence du fait qui justifie le grief .. 

Tout grief doit compo1ier une description sommaire de la situation contestée et 
du correctif demandé 

Dans un délai de vingt-cinq (25) jours ouvrables suivant la soumission dudit 
grief, la Ville doit rencontrer le Syndicat pour tenter de résoudre le litige en 
facilitant l'échange de l'information pertinente. La volonté des parties est de 
traiter promptement et de manière plus efficace les griefs. 

Si :e gne~ n'est pas rég té à ce!te étape. la VfHe répond par écr~t dans les dix 
(10) jours suivants la ou les rencontres. 

6.04 Troisième étape 

A défaut d'un règlement, le dossier est référé sur accore des parties en 
médiation dans un délai de dix (10) jours ouvrables suivant le dèsaccord des 
parties. 

Quatrième étape 

A défaut d'entente le grief es! soumis à l'arbitrage dans les soixante (60) jours 
suivan~s la réponse é~rite de la ViHe prévue à l'article 6.03 ou la dernière 
rencor.tre de médiation, selon le cas, et ce, conformément à l'article 7 relatif à 
i'erb1trage, . 

6.06 Ma\g:-è toute disposition contraire. Je Syndicat peut, dans les cas où il croit ses 
droits iésés, soumettre un gnef relatif à !a cor?vention collective en commençant 
au paragraphe 6.04. 



Par ailleurs, la Ville peut soumettre un grief au Syndicat. La procédure prévue 
aux paragraphes 6.04 et suivants s'applique. 

6.07 Tout règlement intervenu entre la Ville et le Syndicat doit faire l'objet d'une 
entente écrite et signée par les représentants dûment autorisés des parties. 

6.08 Les parties, d'un commun accord, peuvent, par écrit, déroger à la présente 
procédure quant au délai concerné ou à l'ordre à suivre. 

6.09 Une erreur technique dans la soumission écrite d'un grief ne l'invalide pas, mais 
elle doit être corrigée avant le début de l'audition à l'arbitrage, le cas échéant. 

Si la correction a pour effet de prendre par surprise l'autre partie, cette dernière 
peut demander à ce que l'audition soit reportée. 

6.10 Le salarié qui dépose un grief ne doit pas être importuné du fait de son geste. 
Nul ne doit faire des pressions dans le but d'inciter un salarié à déposer un grief 
ou à le retirer, 

6.11 Le Syndicat a le pouvoir de discuter, régler ou tenter de régler au nom d'un 
salarié, tout grief que ce dernier ·fait alors qu'il est à l'emplo: de ia Ville et ledit 
Syndicat peut poursuivre les démarches entreprises après le départ du salarié 
de la Ville. y compris pour ses ayants droit. 
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7 ARBITRAGE 

7.01 Tout grief qui n'a pas été réglé en conformité avec les dispositions de la 
procédure prévue à J'articie 6 de la présente convention peut être soumis à 
l'arbitrage. 

Les arbitres suivants agissent à tour de rôle · 

o Joêlle L'heureux 
o Diane Vellleux 
o Pierre Laplante 

7.02 Les arbitres cor.servent !eur priorité dans la présente liste jusqu'à ce qu'iis aient 
procédé à l'audition d'un grlef · 

Malgré ce qui précède, les parties peuvent, cf: . .m commun acccrd, s'entendre 
soit pour procèaer devant un autre arbitre de leur choix, soit pour i:itervertk 
!'ordre des arbit.res. 

:Je plus, !es parties s'entendent pour se rendre disponibies afin de procéder à 
l'audition dans les meilleurs dé~ais 

7 .03 La oa1ie qui désire référer un grief à l'arbitrage en avise, par 6~rit, l'autre partie. 

ï 04 Les part:es doivent être informées de toute objection préliminaire au moins dix 
( 10} jours ouvrables précédant 1 ·audi~io.n. Tqutefo:s, les parties peuvent. par 
écrit . conventr ée réd;.;1re ou d'annuler ce dé~aL 

i .05 En rendan: tJne décision au su1et de tou: g.rief qui iu; est soumis. l'arbiTre coi! 
?rendre en considération la lettrn et l'espri~ de la conventfon coiîective. Il r:·a 
autorité en aucun cas pour ajouter. soustraire, modifier ou ame!'lde" quoi que ce 
soit dans cette cor.ventlcm. 

En matière d1sciplir.a!re , ou r.ie congédiement, l'arbitre peut ccnfîrmer, modifier 
ou casser ra décision de la V\lie. 11 pet..:1, le cas échéant. y substituer ia décision 
qui iui paraît Juste et raisonnat>ie. compte tenu de toutes les circor.stances de 
i'affaire et de la preuve soumise. 

7.06 L'aroitre d.oit communiquer sa décision, par écrit, aux parties dans les quatre
vingt·dix {90) jours de IR dernière eudifor.. 

7'.07 i..a décision de l'arbitre est exéc:.ttoire et lie !es parties Da!'ls ies cinq (5) JCUrs 
ouvrables qui suivent !a rèœption de ia décision arbitrale par les pa.nies. la Viile 
s'engage à déciençher le mécanisme de mise er. application de ladite décisior.. 

7.0S Sous réserve du paragraphe 5.CS chacune des parties paie !a moitié des 
nonoraires et des dépenses de !"arbitre et du médiateur. et paie en el'lt1er les 
saiaires et dépenses de ses représeman1ts et témoms. 
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7.09 Le défaut d'une rencontre telle que stipulée au paragraphe 6.02 ne peut être 
invoqué devant l'arbitre comme objection ou non-respect de la procédure de 
grief. 

7.1 O Le médecin de Ja Ville décide si l'absence du salarié est motivée et à quelle 
date le salarié rétabli doit reprendre son travail. En cas de conflit d'opinion entre 
le médecin de la Ville et celui du salarié, les deux médecins en choisissent un 
troisième dont la décision est finale. Les honoraires du tiers médecin sont 
payés à parts égales par la Ville et le Syndicat. 

Le choix de ce 38 médecin doit se faire dans les cinq (5) jours ouvrables 
suivants ta réception du certificat confirmant le conflit d 'opinion. 

Jusqu'à ce que le tiers médecin rende sa décision, le salarié recevra 55% de 
son salaire brut hebdomadaire. Les montants ainsi reçus ne peuvent faire 
l'objet d'une réclamation de la part de la Ville. 

7 11 Lors de congédiement et suspension administratifs, le fardeau de la preuve 
incombe à la Ville. 
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8 ANCIENNETÉ 

8.01 Définition 

Aux fins ·d'application des dispositions de la présente convention. !'ancienneté 
signifie la période totale en années, en mois et en jours. pendant laquelle le 
salarié a été au service de la Ville à titre de salarié régulier 

8.02 Aequisitîon d'ancler.neté 

Le droit à l'ancienneté s'acquiert après six (6) mois consécutifs a1.< service de la 
vmc à compter de la date de sen entrée en service comme salarié er. 
probat;on. L'ancier,neté est rétroactive è la date du premier j~ur de son entrée 
en service à titre de salarié en probéitior.. 

8.03 Perte d'ancienneté 

Un salarié perd son droit d'ancienneté et son emploi : 

a. s'il qûitte volor.tairement sor. emp!oi; 

b. s'il es! rerwoyè pour cause juste et suffisame; 

ç. s'il êst absent de so~ travail pour pi~s de cinq (5) jours ouvrables sans 
donner avis ou sans cause raisonnable; 

d. s'il refuse ou néglige de se rappo!'ter au trav~îl dans les cinq (S) joœs 
suivan! la réception d'ur avis écrit de la Ville le rappelant au travail .a la 
suite tt'une mise à pied: 

e. après avo;r occupé ti!"t peste exctu de l':.ir.ité d'accréditation, pour une 
durée de douze \ 12) mo;s consécutifs, sal.<f s' il s'agit d'tm .remplacement 
temporaire oans une fonction·cadre., pour un congé pater.ta~ ou de 
malad\e. 

8.04 Liste ancienneté 

a. La iiste d'ancienneté des salariés réguliers est ceUe ar;paraissar1t ~ 
l'annexe « B » Cette lîste comprend le nom. 1a fonction, la classification, 
la date d'em.bauche et la date d'ancienneté de chaque salarié régulier. 

b. Les parties conviennent d'examiner et de corriger, une fois l'an, s'il y a 
lieu, toute erreur qui aurait pu se glisser dans la préparation de la liste 
d'ancienneté. 

c. Dans le cas d'erreurs, les corrections peuvent être apportées. Cependant, 
la liste sera affichée qu'une seule fois en début d'année. 

d. Lorsque deux (2) saiariês ou plus possèdent la même date d'anciennetP., 
la priorité sera établie par tirage au sort en présence d'ur. représentant 
syndical et des salariés concer!1és. 
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9 MOUVEMENT DE PERSONNEL 

9.01 Aux fins des présentes les mots suivants ont la signification cl-après 
mentionnée : 

a. « Mouvement de personnel ,. : signifie affectation temporaire, mutation, 
promotion, rétrogradation. Toutefois, n'est pas considéré comme étant un 
mouvement de personnel, le déplacement par la Vilie, pour des raisons 
majeures, d'un salarié d'un poste à un autre poste non vacant. Les 
salariés concernés doivent donner leur accord par écrit avant que la Ville 
effect;;e le déplacement. 

b. c Affectation temporaire » : déplacement d'un salarié à la demande de 
la Ville dans ur, autre poste de la même dassification ou comportant des 
tâches d'une classification autre que la sienne comprise dans· l'unité de 
négociation. 

c. c Mutation ,. : déplacement permanent d'un salarié à un autre poste 
d'une même classification comportant des droits et obligations similaires à 
ceux qu'il avait auparavant, fait à sa demande ou avec son consentement. 

d. « Promotion » : déplacement permanent d'un salarié d'une fonction à 
une autre fonction comportant des responsabilités accrues ainsi qu'une 
échelle de salaire dont le maximum est plus élevé. 

e. « Rétrogradation » : déplacement permanent d'un salarié à une fonctio!: 
comportant moins de responsabilités ainsi qu'une échelle de salaire dont 
le. max!mum est moins élevé. 

9.02 Quallflcationa requises pour combler un poste 

Dans tout mouvement de personnel dans l'unité de négociation, l'ancienneté 
est le facteur déterminant, à moins que le salarié ne puisse remplir les 
exigences normales de la fonction ou du poste visé, le cas échéant. 

Les termes « exigencés normales de la fonction et partlcularités du poste » sont 
définis comme étant des exigences raisonnables, liées directemer.t à la nat:.ire 
même de la fonction ou du poste, c'est·à-dire aux tâches qui se fon~ 
habituellement. La connaissance d'un logiciel spécifique (logiciel maison ex : 
Ludik, Unicité, PG, etc.) ou d'un équipement de travail n'est pas considérée 
comme une exigence normale de ta fonction ou du poste lors du comblement 
d'un poste vacant de façon permanente. La vme s'engage, dans un tel cas, è 
donner la formation pertinente au salarié concerné pendant la période d'essai. 
La période de formation sera équivalente à l'horaire hebdomadaire de la 
fonction à temps complet. 

Cependant, le salarié qui ne possède pas la scolarité ou l'expérience requise 
prévue à la description de fonction peut présenter sa candidature s'il satisfait 
aux dispositions de la Politique d'équivalence scolaritéooexpérience apparaissant 



en annexe cE ». La décision de la Ville concemant l'interpré!ation ou 
l'application de cette poliUque est Sllljerte à la procédure de grief et d'arbitrage. 

9.03 Lors d:J_ départ d\ m salarié. la Ville pe:ut combler tout poste deve~u 
défini!ivement vacant. Dans les quarante--c1nq (45) jours suivam la vacance, 1a 
Ville, le cas échéant, affiche sa décision d'aboEr !e poste ou affiche le poste à 
combler. 

Avant de procéder à l'affichage d'un poste, nouvellement créé ou modifié aux 
fins de comblement, la Ville consulte le Syndicat dix (10) jours ouvrables avant 
le début de l'affichage. 

La Ville informe le Syndicat sur les moyens de sélection (tests, entrevues, etc.) 
qu'elle èntend utiliser. De tels tests ou entrevues peuvent être tenus selon le 
cas. 

9.04 Affichage 

a. Lorsque la vme décide de comoler un poste vacant ou lors de la création 
d'ucie nouvelle fon6t1cn assujettie à l'unité de négoc~ation , e!le doit affi!::t1er 
ce poste duram ur.e période de huit (81 }ours de caler.drîer et faire 
parvenir une copie de cet af lchage au Syndicat simultanément. 

b. Les ~:iformations que doit comeritr l'avis d'affichage sont les suivantes · 

o le titre du poste: 
• le salaire et la c1assif1cation: 
• le 11eù de travaii; 
o \'horaire : 
o les exigences de la fonction; 
~ les particularités du poste, le cas échéant 
o les tests et entrevues; 
• la date de clôture de l'avis d'affichage du poste; 
• la note de passage, soit soixante-dix pour oent (70 %) pour la suite 

Office, pour le français et pour les tests pour des connaissances 
techniqu~. 

c. Tout salarié peut, durant cette période, spumettre par écrit. à la dtrect;on 
des ressources humaines, sa car.d!aature en soumettant son ctw icuiu:!": 
vitae et le fcrmula!re ab~égé par courriel ou par ia messagerie interne. 

d. La liste de postulants établie à la suite d'un affichage de poste demeure 
valide pour une période de six (6) mois et est remise au Syndicat dans les 
quarante-cinq (45) jours suivant la fin de la période d'affichage .. Dans ce 
cadre, la Ville n'est pas tenue de procéder à un nouvel affichage à 
l'intérieur de ce délai dans la mesure où il s'agit de la même fonction et du 
même lieu de travail. 

e. Nomination 



A la fin de la période d'affichage, la Ville doit faire connaître, au Syndicat 
et aux candidats, dans les quarante-cinq (45} jours suivant sa décision, 
par écrit, de toute nomination. Sur demande du Syndicat, ia Ville accepte 
de rencontrer les représentants du Syndicat pour discuter des raisons 
pour lesquelles une candidature n'a pas été retenue, lorsque l'ancienneté 
n'a pas été le facteur du refus. Elle fournit, par écrit, au plus tard dans les 
dix (10) jours ouvrables de la tenue de ladite rencontre, fes raisons pour 
lesquelles une candidature n'a pas été retenue. 

La lettre de nomination qui est transmise au salarié et en copie conforme 
au Syndicat doit contenir les informations suivantes : 

• nom du salarié; 
o coordonnées du salarié; 
o titre d'emploi; 
o classe; 
• salaire; 
o date de début d'entrée en fonction; 
o durée de la période d'essai ou de probation. 

9.05 Tests et entrevues 

L'employeur peut faire l'usage de tests pour évaiuer la capacité d'un salarié â 
répondre aux exigences normales de la fonction. Ces tests doivent être en lien 
avec les tâches de la fonction. Les exigences et les prérequis sont accessibles 
pour consultation sur le réseau public dans la section ressources humaines 
(Public\Ressources_Humaines\Description_ Taches). Le contenu des tests doit 
permettre de mesurer de façon raisonnable et non abusive la capacité du 
salarié à répondre aux exigences normales de la fonction. Lorsque des tests 
sont requis, la note de passage est de soixante-dix pour cent (70 %) pour des 
tests mesurables, par exemple; les tests en lien avec la suite Office. des tests 
de français, etc. 

La Direction des ressources humaines informe, par écrit, les candidats des 
résultats obtenus avant la nomination. 

Tout candidat peut demander à la Direction des ressource!i huma;nes de 
connaître les résultats qu'il a obtenus at.ix différents moyens de sélection 
utilisés par la Ville et, dans le cas d'un test. de voir sa copie corrigèe Cette 
dernière les ~ui communique lors d'une rencontre. 

9.06 Un salarié postulant sur un poste ayant la même description de tâches que 
celle qu'il occupe actuellement n'est pas soumis à des tests, sauf si des 
particularités du ooste à combler l'exigent. 

9.07 Période d'essai 

Période d'une durée déterminée pendant laquelle le salarié s'initie à une 
fonction et complète une formation lorsqu'une telle formation est prévue. Cette 
période vise à vérifier la capacité du salarié à exécuter la fonction. 
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LJn mouvement de personnel n'est pas confirmé tant que !e sa!arié n'a pas 
complété une période d'essai maximale de trois (3) mois. Cependant, s'il s'agit 
d'une promotion ou d'une fonction nouvellement créée, la période d'essai 
maximale sera de six (6) mois. Si le salarié ne peut compléter la période 
d'essai, à la suite de l'insatisfaction de l'une ou l'autre des parties, il est 
retourné à son ancien poste, avant ou à la fin de cette période d'essai. Dans le 
cas où c'est l'empioyeur qui met fin à la période d'essai du salarié avant la fin 
de la période maximale de trois (3) mois ou six (6) mois selon le cas, le fardeau 
de la preuve appartient à la Ville s'il y a contestation. 

Toute absence autorlsée, excédant quatre (4) semaines consécutives, suspenc 
1a pér iode d'essai. 

Le ~alarié choisi pour combler un poste vacant peut, durant la période d'essai 
prévue aux présentes, postuler sur un autre poste affiché. Cependant, 
advenant l'insatisfaction de l'une ou l'autre des parties, avant ou à la fin de 
cette deuxième période d'essai, le salarié retourne dans le poste qu'il occupait 
avant- sa première période d'essai, c'est-à-dire dans son poste initial, lequel ne 
peut être comblé de façon permanente tant que la deuxième (2e) période 
d'essai n'a pas été complétée. 

9.08 Le défaut de demander ou le fait de refuser un mouvement de personnel 
n 'affecte en rien le droit au salané d'effectuer un mouvement de personnel 
ultérieur. 

9. 09 Dès son entrée en fonction, le salarié reçoit le traitement ainsi que le titre qui y 
est rattaché. 

9 .1 O Affectation temporaire 

a. Dans le cas d"une effeciauon temporaire, celle-ci est effectuée en i'offrant 
parmi les salariés réguliers mis en disponio1hté conformément à l'article 
10 de 1'1,.;nitê admimstrative. par ancienneté. et q1,;i possèdent !es 
qualifications nécessaires pour répondre aux exigences normaies eu 
poste ou du travail à effectuer. 

b. Une telle affectation correspond à !a durée de l'absence du salarié 
remplacé ou du travail à etfecti..ier pourvu que, dans ce dernier cas, la 
àurée n'excède pas douze (1 2} mois. 

c. Su~te à 1a procédure prévue à !'afinèe a; et c:u' i! n'y a pas de sa!arié 
~ég1.ilier mis en disponibilité, le peste a~1 est temporairement vacan: pour 
une période de quatre-vingt-dix (90) jours ouvra.bles et plus doit faire 
f';>t>Jet d·ù orocessus d'affichage conformément à !'article 9. 

d. Four être éligible au poste temporaire mentionné ci-dessus, la personne 
salariée tioit bénéficier d'un avantage prornotionne? .(aug~entatio'l de 
salaire). 
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10 SÉCURITÉ D'EMPLOI 

10.01 Salarié régulier bénéficiant de la sécurité d'emploi 

S'il survient un surplus de personnel dans une fonction quelconque, ou à 
l'occasion d'améliorations techniques ou technologiques ou d'un changement 
dans le système administratif, dû à une décision de fa Ville, aucun salarié 
régulier bénéficiant de la sécurité d'emploi ne peut être mis à pied ni ne subir 
de oaisse de salaire. 

Le salarié mis en disponibilité conserve son traitement et ses avantages 
sociaux et demeure assujetti à la convention collective. Il est affecté en tenant 
compte des tâches et du niveau de responsabilité qui lui étaient attribués. 

Lorsqu'un poste devient vacant et qui est de même nature, de même classe ou 
de classe inférieure, maximum deux (2) classes inférieures à ia fonction du 
salarié, ce salarié en situation excédentaire se verra attribuer ce poste avant 
toute autre forme de dotation. Par ailleurs, ce salarié ne sera pas titulaire de 
cette fonction tant et aussi longtemps qu'il n'occupera pas un poste comportant 
sa ctasse salariale au moment où il a été mis en disponibilité. 

Si plus d'un salarié est éligible à ce poste, la date d'ancienneté déterminera Je 
salarié qui aura l'affectation. 

10.02 Salarié régulier ne bénéficiant pas de la sécurité d'emploi 

La Ville peut mettre ~ pied tout salarié régulier ne bénéficiant pas de la sécurité 
d'emploi pour raisons administratives telles que : manque de travail, surplus de 
personnel dans une fonction quelconque, améliorations techniques ou 
technologiques, changement dans le système administratif (réorganisation ou 
rationalisation). 

Le salarié régulier ainsi mis à pied bénéficie d'un droit de rappel d'une durée de 
vingt-quatre (24) mois et voit son nom inscrit sur une liste prévue à cet offet, 
dont copie est remise au Syndicat. Pendant la durée de son droit de rappel, le 
salarié régulier a priorité sur toute personne de l'extérieur lorsque la Ville décide 
de combler une fonction régulière vacante ou de recourir à du personnel 
temporaire, et ce, dans la mesure où il peut réponare aux exigences de l'emploi 
concerné. L'article 9 s'applique au salarié régul!e~ bénéficiant d'un droit de 
rappel en faisant les adaptations nécessaires. 

Lorsque deux (2) candidats ou plus satisfont aux exigences requises par 
l'emploi concerné, l'ancienneté demeure le facteur déterminant. 

Dans aucun cas, un salarié ne peut déplacer ou supplanter les salariés 
réguliers ou en probation au moment de sa fin d'emploi. 

Le salarié régulier mis à pied est traité sans solde ni autre rémunération ou 
avantage pendant la durée de son droit de rappel, sous réserve de l'ancienneté 
qui continue à s'accumuler pendant cette période. A l'expiration de ce droit de 
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rappel. il perd ses droits d'ancienneté et son service continu est rompu ; la Ville 
étant libérée de toute obligation. 

Restriction - ratio de 35% 

Le nombre de salanés réguliers !1e bénéficiant pas de la sécurité d'emploi ne 
peut e>'.céder trente-::inq pour cent (35%) du nombre de salarîés régu~iers 
bénéficiant de la sécurité d'emplot. L'ancienne:é est le critère déterminant des 
saiariês qui bénéficîem de la sécurl!é d'err.p!oi. La !iste aes salariés régul!ers 
béné!ic1an:t de ~a sécumé d'empto: est mise a jowr 2u. 1-0•_ janv~er de chaque 
année, est affichée et trarsmise al.l Syndicst. T'oûtefois, les corrections 
peuvent être apportées en tout temps sans qu'il y ait ur. au~re affichage. Les 
correcti•Jns apparaitront sur la liste de l'année suivante. En aucun temps un 
salarié inscrit sur la Hste ne peut en être retiré. Advenant une abolltion <ie poste. 
l'employeur refa!t ie calcul du ratio afin àe vérifier s1 la personne visée bénéficie 
de la sécurité d'emplol. . 

10.03 Sans égard à la divisior~. à la f..ision eu au changement de structure de l:a Vi!le, 
~e nouvel employe'LJr est lié par l'accréditation et la convention collec1ive comme 
s'il y était nommé et devient. par le fait même, partie intégrante de toute 
procéC1t1re s'y rapportant au 1,eu et piace de l'employeur précédent. 

Par cor.séquen~, tout salarié voit son statut, ar.cienneté. saîaire et autre~ 
avantages orotégés. 

10.04 Pennls de conduire 

Le salarié qui est tenu de posséaer un permis de conduire poLJr exécuter son 
travail et qui voit cerui~ci suspendu teniporairement. pour une période 
r:'excèdant pas douze (î 2) mois, est alo~"S affecté à une autre fonction do~t il 
:>eut remptir tes exigences normaies, en conservant le traitement auquel a a 
droit norrnaierr.ent. i.orsn1.l':1 recm1vre son permis de condulre à l'intériellr de 
cette pé~ode. ie salarlé ;etrouve le poste ciu'i! détenait auparavant sans perte 
de droits m d'avantages. 



11 MESURES DISCIPLINAIRES 

11.01 Seules les mesures disciplinaires suivantes peuvent être imposées : une 
réprimande verbale, une réprimande écrite, une suspension, un congédiement. 

11.02 Sauf dans fe cas de la réprimande verbale, lorsque !'Employeur considère que 
la conduite d'un salarié est sujette à l'imposition d'une mesure disciplinaire, il 
peut, à des fins d'enquête et dans les vingt (20) jours ouvrables de la 
connaissance du ou des faits qui le justifient, convoquer le salarié au moins 
deux (2) jours ouvrables à l'avance. Une copie de cet avis est transmise 
simultanément au Syndicat. Ce salarié, s'il le désire, peut se faire 
accompagner d'un représentant syndical. 

11.03 Suite à l'enquête, si la Ville décide de convoquer un salarié afin de lui remettre 
une mesure disciplinaire, il pourra se faire accompagner par un représentant 
syndical. 

11.04 Toute mesure disciplinaire doit être appliquée dans les soixante (60) jours 
ouvrables suivant l'avis du paragraphe 11.02, sauf si une absence au travail a 
pour effet d'empêcher l'application des délais. 

11.05 ~es paragraphes 11 .02 et 11.04 ne s'appliquent pas dans les cas où les faits 
sont de nature criminelle. 

11.0S A la demande du Syndicat, la Ville doit lui transmettre par écrit les raisons qui 
motivent une mesure disciplinaire, et ce, au pl~s tard dans les dix (10) jours 
ouvrables suivant la demande. 

f1 .07 Tout document relatif à des mesures discip:inaires versées au dossier d'un 
salarié est retiré s'il s'avère non fondé. 

11.08 Une Slispension n'interrompt pas le service continu d'un salarié. 

11.09 Se~les les mesures disciplinaires transmises au salarié et au Syndicat peuvent 
être invoquées. Les mesures disciplinaires datant de plus de douze (12) mois 
~e peuvent être invoquées contre le salarié et doivent être retirées de son 
dossjer. 

11 .10 Tout salarié a le droit, après avoir pris rendez-vous avec un représentant de la 
Direction des ressources humaines, de consulter son dossier et peut, s'il le 
désire, être accompagné d'un représentant syndical. Le rendez-vous doit a\loir 
lieu dans les cinq {5) jours de la demande du salarié. Le salarié peut demander 
une copie de son dossier, ladite copie est gratuite. 

11.1 1 Dans tous les cas de réprimande verbale ou écrite, de suspension et de 
congédiement, le fardeau de la preuve incombe à la Ville. 

11 .12 Les délais et la procédure mentionnés aux paragraphes 11 . 02 et 11.04 sont de 
rigueur à moins d'entente écrite convenant du contraire. A défaut de s'y 
conformer, la mesure disciplinaire devient nulle, non valide et illégale aux fins 
de la présente convention collective. 
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11.13 Les systèmes électroniques de guet, d'observation et d'écoute sont utilisés 
dans le but de protéger la Ville à l'égard d'actes dommageables tels que : le vol, 
la fraude et les dommages à la propriété. L'installation et l'utilisation de ces 
appareils doivent être confonnes au respect de la vie privée des ·salariés au 
travail ainsf. qu'aux rég,es prévues au Code civil à cet égard. 
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12 COMITÉ DE SANTÉ ET SÉCURITÉ 

12.01 La Ville doit prendre toutes les mesures nécessaires afin d'assurer la sécurité 
et la santé de ses salariés. 

Il incombe à la Ville d'informer les salariés des normes de sécurité. 

12.02 Les parties s'engagent mutuellement à coopérer dans la plus grande mesure 
du possible pour prévenir les accidents et promouvoir la santé et la sécurité des 
salariés. 

12.03 La Ville reconnait un comité de santé et sécurité composé de deux (2) 
représeritants du Syndicat salariés de la VIIIe de Brossard et deux (2) membres 
désignés par !a Ville. Le président du Syndicat ou son représentant et. le 
directeur des ressources humaines ou son représentant peuvent participer au 
besoin. Les membres désignés ?ar le Syndicat sont libérés sans perte de 
salaire. 

Les représentants du Syndicat et les représentants de la Ville ont droit 
respectivement à un seul vote au sein du comité. 

L~s parties peuvent s'adjoindre la présence de personnes-ressources 
extérieures. lorsque requis. 

12.04 Le comité se réunit aussi souvent que nécessaire à la demande de l'une ou 
l'autre des parties à une date, une heure et oo lieu convenus entre les parties. 
Un compte--rendu est rédigé par les représentants de la Ville pour faire état des 
discussions et décisions prises lors des rencontres du comité et est transmis 
dix (10) jours avant la rencontre suivante. Ce compte-rendu est adopté au 
début de la rencontre qui suit. 

12.05 Les fonctions du comité de santé et sécurité sont les suivantes : 

a. établir, au sein du programme de prévention, les programmes de 
formation et d'information e1"1 matière de santé et sécurité du travail ; 

b. choisir les moyens et l'équipement de protection individu..:tlle qui, tout en 
étant conformes a!.lx règlements, sont adaptés aux besoins des salariés; 

c. prendre connaissance des autres éléments du programme de prévention 
et faire des recommandatior:s à la Ville; 

d. participer à l'identification et à l'évaluation des risques reliés aux postes 
de travail; . 

e. tenir, dans chaque établissement, des registres des accidents de travail, . 
des maladies professionnelles et des événements qui auraient pu en 
causer; 



f. recevoir ~es sûggestions et les plaintes des salariés, du Syndicat et de la 
Ville relatives t. ta santé et la sécurité du travail. ies prendre en 
Ct)r.s1dér~t1on. les conserver et _Y répondre. 

~ 2 06 li i!"combe à la Ville de mettre à ta disposition des salariés une trousse 
adéquete de premiers soins dans chaque édifice ou bâtisse et dans chaque 
véhicu!t3 appa.1enant à la Ville. 

12.07 La Ville fait examiner périodiquement l'équipement ut:iisé par les salariés et qui 
peut mettre en danger la santé et la sécurité de :::es derniers. 

12.08 La vme accorde une libération sal"!s perte de salaire lorsque le salarié, désigné 
par ;e Syndicat pour accomplt!' !es fonctions de représentant à r<a prévention 
exécute une des tâches ci-après énumérées : 

a. faire l'inspection des lieu" de travall conformément aux procédures 
établies par le comité de samé et de sécurité: 

b. identifier les situations Qui peuvent être source de csanger pour les 
salariés; 

c. faire les ïecommandations qui peuvent être source de danger pour les 
salariés; 

d. accompagner l'inspecteur de la CNESST à !'occasion des visites 
d'insJ)ection; 

e. ;nte?Venir dans :es cas o:i ic salarié ex.erce· so!1 droit ae refus 

Matgré ies disposit1or.s du paragraphe précédent. oans le cas d'une situation 
urgente et jugée dangereuse par un salarié. ~e représentant à ia prévention ou 
la personne désignée par le Syndicat est libéré sans perte de salaire pour 

. procéd~r à l'examen de la s1tL1atîon et aux corrections que la Ville enteno 
apporter. 

12.09 Les iocaùx mis à la disposition des salariés pour leur repos et leur repas 
doivent être aménagés convenablement 
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13 COMITé: DE RELATIONS DE TRAVAIL 

13.01 La Ville reconnaît un comité de relation du travail composé de deux (2) salariés 
désignés par le Syndicat et deux (2) membres désignés par la Ville. Le 
président du Syndicat ou son représentant et le directeur des ressources 
humaines ou son représentant peuvent participer au besoin. Les membres 
désîgnés par le Syndicat sont libérés sans perte de salaire. 

Les parties peuvent s'adjoindre la présence de personnes-ressources 
extérieures, lorsque !'l!quis. 

13.02 Le comité de relations du travail peut étudier tout grief ou toute question relative 
aux conditions de travail et d'intérêt commun qui lui est soumise. Il soumet ses 
recommandatior.s, par écrit, aux parties pour étude et décision. 

13.03 Le comité se réunit aussi souvent que nécessaire à la demande de l'une ou 
l'autre des parties à une date, une heure et un lieu convenus par les parties. A 
la fJn de c!iaque réunion. les parties conviennent de la date de ia prochaine 
rencontre. Un compte-rendu est rédigé par les représentants de la Ville pour 
taire état des discussions et décisions prises lors des rencontres du comité et 
est transmis dix (10) jours avant la rencontre suivante. De plus, le Syndicat doit 
faire part de tous commentaires cinq (5) jo:..1rs ouvrables avant ladite rencontre 
et indiquer les sujets à !'ordre du jour. Ce compte-rendu est adopté au début de 
la rencontre qui suit 
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•J4 ASSISTANCE JUDICIAlRE 

14. C1 La VH!e assume la défense du salarié poursuivi en justice, pa:- le fait ou à 
l 'occasion du travail. cor.forrnément aux termes et conditions prévues à la Loi 
sur tes cites et les villes. 

14.02 Si de telles poursuites entraînent pour le salarié une ccridamnatîon de r;Sture 
pècuriaire. celle-ci est défrayée par la v ;11e, sauf dans le cas où le sa1ariè n'a 
pas droit a l'assistance judtciaire confonnément à la Loi sur les cités et les 
villes. 

14.()3 L'ass'.stance j..zdiciai:e !rap~liciue uniquemen~ aans ie cas d\.ir salarié qui est. 
sor. ie défencteur. l'intimé ou !'accusé. solt te mis en cause La Ville ne fourr il 
aucur.e assistance judiciaire au s~larié qt:i po~e appel ou demande la révision 
d'une dècîs1on rendue par un tnbuna! de première instance. à moins que la Io! 
so1t plus généreuse à cet égard. Toutefois, s'il ob!ient gain de cause en appel 
ou er. révision (décision ou jugement finaux), ia Ville lui rembourse ies trais 
d'appel qu'il a raisonnabtement encour~. 

14.04 Atix fins C:J présent article. la Ville se réserve le cr.oix du ou des procureurs 
devant représenter ie salarié poursuivi, Cependant . !e salarlé poutre, à ses fra\S 
et dépens, adjoindre un ou des procureurs de son choix a~x prt>cureurs cr1olsis 
par la Ville . 

14.05 Lorsqu'un salarié est appelé comme juré au comme témoin dans une t:ause otl 
iUi·mêrne ou un des membres de sa famille n«~st pas 1mp!iqL.té. ce salarié peut 
s'absenter ie nombre ce jours ou d'heures requis. La Ville continue â verser le 
salaire quïi aurait reçu s·!; avait été au travall, m&ls te salarié rembow'Sé à la 
vme te montant des honora!res reçus pour !es jours d'absenr..e co.rrespo~dant 
aux JOWnées ouvrables. 

14.(l6 1·out salané quj, durant ses heures normales de t(ava~ i est assigr.é paria v me â 
comparaitre en Cour ou à •.me enquête dans une cause ou la Ville esi 
impliquée. est remboursé de totr.e perte de salsire. tes frais de dâpiacernent et 
de séjour sont remboursés par ia Ville sur présentatior. de pièces justificatives, 
à moins qu'ils ne soient à la cnarge de l'enquêteur ou de la Cour. 

La personne salariée appelée à témoigner dans une cause où la Ville est 
impliquée sera rémUnérée pour ses heures de présence à la Cour, au taux 
prévu à l'article 19, si la journée de la convocation coîncide avec tout corigé 
prévu. · 



15 ÉGALITÉ DE TRAITEMENT - HARCÈLEMENT 

15.01 Égalité de traitement 

Ni la Ville, ni ses représentants, ni le Syndicat, ni les salariés ne doivent faire de 
distinction, exclusion, préférence ou harcèlement à l'égard de quelque salarié 
que ce soit en raison de sa race, de sa couleur, de son sexe, de son orientation 
sexuelle, de sa grossesse, de son état civil, de son âge sauf dans la mesure 
prévue par la !oî, de sa religion, de ses convictions politiques, de sa langue. de 
son origine ethnique ou nationale, de sa condition sociale, de ses activités 
syndicales, de son handicap ou l'utilisation d'un moyen pour pallier ce 
handicap. Les deux parties doivent s'opposer activement à toute distinction de 
cet ordre-

15.02 Harœlement psychologique 

On entend par « harcèlement psychologique » une conduite vexatoire se 
manifestant par des comportements, des paroles, des actes ou des gestes 
répétés, qui sont hostiles ou non désirés, laquelle porte atteinte à la dignité ou à 
l'intégrité psychologique ou physique du salarié et qui entraine, pour celui-ci, un 
milieu de travail néfaste. 

Conduite grave : 
une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement psychologique 
si elle porte une telle atteinte et produit un effet nocif continu pour le salarié. 

Devoir de l'employeur : 
l'employeur doit prendre les moyeM raisonnables pour prévenir le harcèlement 
psychologique et lorsq;.1'une telle conduite est portée à sa connaissance, pour 
la faire cesser. 

15.03 Harcèlement sexue! 

Le harcèlement sexuel constitue une forme de discrimination fondée sur ie sexe 
et consiste en des pres~ions physiques ou psychologiques indues exercées par 
une personne sur une autre personne pour obtenir ou offrir des faveurs 
sexuelles. Il se manifeste aussi lorsque les gestes posés contre une personne 
peuvent avoir ou ont comme conséquence : de pouvoir compromettre ou de 
compromettre le droit à l'égalité à l'emploi ou à la dignité humaine; de pouvoir 
occasionner la privation ou la perte d'avantages ou de drolts à la suite du refus 
de faveurs sexuelles offertes ou demandées_ La Ville et le Syndicat considèrent 
que ces situations ne doivent pas exister ni être tolérées. 

15.04 La Ville s 'engage à enquêter sur toute plainte qui lui est fonnulée soit par le 
salarié ou le Syndicat concernant l'application des paragraphes 15.01, 15.02 et 
15.03 et de foumir par écrit au salarié et/ou au Syndicat, selon le cas, les 
résultats de son enquête. Toutefois, les parties en cause s'engagent à traiter 
lesdits résultats suivant les règles de l'éthique et de la confidentialité par les 
circonstances. 

De ce fait, le représentant syndical devra signer un fonnulalre de confidentialité. 
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15.05 Il est èritendu que la présente procédure ne prive en rien le salarié victime ou le 
Syndicat des recours possibles en venu des différentes iois 



16 CONGÉS FÉRIÉS 

16.01 Les jours suivants sont des jours chômés et payés aux salariés à leur taux 
réguMer : 

0 Le 1er janvier (Jour de !'Anj 
Cl le 2janvier 
Cl Le Vendredi saint 
0 Le lundi de Pâques 
0 La fête des Patriotes 

• La fête nationale du Québec 
0 La fête du Canada 
0 La fête du Travaii 
0 L'Action de grâces 
0 Le 24 décembre 
0 Le 25 décembre (Noêl} 
0 Le 26 décembre 
c Le 31 décembre (veille du Jour de l'An) 

Deux (2) jours supplémentaires entre Noêl et le Jour de l'An. Cependant, la 
prise de ces jours pendant cette période ne peut avoir pour effet d'entraîner la 
fermeture des édifices municipaux pour lesquels un service aux citoyens est 
requis. Les salariés qui doivent en conséquence travailler pendant cette période 
utilisent ces deux congés supplémentaires à d'autres dates à reur choix. suite à 
un préavis de cinq (5) jours. La Ville s'engage à informer le Syndicat, au plus 
tard le 1er décembre de chaque année, des services aux citoyens qui seront 
requis. Le nombre de congés fériés est fixé à quinze (15). 

16.02 Si un des co!"lgés fériés précités tombe te samedi ou le dimanche, le congé 
férié est pris le jour ouvrable précédant ou suivant la fête. 

16.03 Si l'un des congés fériés précités tombe pendant la période de vacances d'un 
salarié, ce jour est ajouté au nombre de jours de vacances auxquels il a droit. 

16.04 Salariés à semaine réduite 

a. Les salariés à semaine réduite reçoivent le paiement dl: congé férié la 
semaine courante de celui-ci. Le salaire versé sera déterminé par la 
moyenne des heures effectuées par i'employé l'année précédente et cette 
moyenne sera divisée par le nombre de congés fériés prévus à l'article 16.01 
afin d'établir le ratio. Les heures ainsi monnayées ne seront pas considérées 
comme des heures travaillées aux fins du calcul de la semaîne normale du 
salarié. 

b. Si te salarié était prévu travailler à l'horaire de la journée du congé férié, il 
reçoit le paiement le plus avantageux entre l'horaire prévu ou la moyenne 
d'heures déte!"lllinée par le calcul prévu au paragraphe 16.04 a). 
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c. Pour le salarié n'ayant pas complété une année de service continu, le calcui 
s'effectue sur la totalité des heures travaillées au momer)t du congé férié. 

d. Lorsqu'un salarié à semaine réduite i:ravaille lors d'un congé férié. il peut 
décider de se faire monr.ayer les heures effect1..1ées ou de taire déposer 
celles-ci dans ;.ine banQue de temps remis. Ces heu(es p(lurront être pnses â 
une oate ultérieure après er:tente avec le SLipérieur et s1Jr préavis de cinq (5) 
jours ouvrables Le solde des co:igés nor. pris est payé au salarié à semaine 
réduite à son taux régulier le 15 décer.iore de chaque .annee. 

e. Au 1•r février de chaque année, la Ville informe les salariés à semaine réduite 
de leur ratio de congés fériés pour l'année en cours. 



17 CONGÉS MOBILES 

17.01 Après entente avec le supérieur immédiat, deux (2) jours de congé mobile sont 
alloués à tous les salariés réguliers couverts par la présente convention. 

17.02 La prise du congé mobile se fait sur préavis de cfnq (5) jou!'S ouvrables. 

1 Il lu-t 1 37 

' 



18 CONGÉS SOCIAUX 

18.01. Les salariés couverts par !a présente convention ont droit à des aosent>.es sans 
perte de salaire, dans !es cas suivants: 

a. A l'occasion de son manage · qt.1é2tra (4) jours ouvrables consécutifs. 

b. À l'occasion dü mariage d'un er.fant ou ô'vn enfant de sori con1oim, du 
père, de la mère. d'uri frère; d'une soeur, dli beau-père, oe ~a belle-mère · 
le jour du mariage ov la veille. 

c. À !'occasion de la naissance de so~ enfant, de 1·aaopt1on d'ur1 enfant trois 
(3) jours 01Nrables suivant !'événemer.t le salarié peut aussi s'absenter, 
sans traitement. penaar.t trois <3) autres jours. 

d. Lors du baptême de son enfant : le jour du baptême. 

e. A l'occasion du décès du conjoint, de son enfant ou a·ur. enfant de son 
conjoint ou de son petit enfant: cinq (5) jours ouvrab;es. De pll .. E>. ,:e 
salarié pourra s'absenter pendant trois (3) autres jours à cette occasio'.1, 
mais sans traitement 

f. À l'occasion àu aécès de son père, de sa mère cinq (5} jours ouvrables. 

g. À 1·occasion d~ dècès ou beau-père, de la be!le-mère, du père ou ::se la 
mère de son c:;onjoint : trois (3) jours consécutifs. 

h. À roccas~on du décès d'un frère. d'une sœur : quatre i4} jours OL;vraoles. 

i. A l'occasion du décès d'un grar.d-pa:-ènt. d\ m beau-frère, d'ure beue
sœi.ir, d'un gendre. d'une br:J .. d'wi frére o;.: d;une sœur de son con}ci 'lt : 
;.rn { 1) j our ouvrable 

j . A l'occasion du décès <fun o.:icle . d'une tante, d'un neveu, d'une nièce : le 
jour des funérailles. 

k. Lors du décès du père, de la mère, du père ou de la mère du .conjoint, du 
grand-père ou de la grand-mère, un (1) jour ouvrable additionnel est 
accordé s'ils demeurent sous le même toit. 

L Dans tes cas ci-dessus, si le manage ou les fünèrames ont heu à plus de 
cerit v!ngt-c!nq (125} kik>rnètres de la Vdle, un (1) jour ouvrable 
additionnel est ac::oroé al! sa1arié. 

m. Lors d'ur.e intervention chirurgicale ma~eure d'un proche parent, ou afin 
d assister un proche parent en priase terminale d'une maladie. :e sa1arîé a 
aro1t de puiser à même ses banques de ccrcgés (congés anr.uels. congés 
mobiles, maladie, etc.). 



Les congés sociaux ci·haut mentionnés doivent être pris dans un délai 
raisonnable suivant l'événement. 

18.02 Dans tous les cas, le salarié doit prévenir son supérieur immédiat avant son 
départ et produire, sur demande, à son retour, la preuve ou l'attestation de ces 
faits. 

18.03 Le mot« conjoint» signifie 

a. qui sont liés par un mariage ou une union civile et qui cohabitent: 

b. de sexe différent ou de même sexe, qui vivent maritalement et sont les 
père et mère d'un même enfant; 

c. de sexe dtfférent ou de même sexe, qui vivent maritalement depuis au 
moins un (1) an. 

18.04 Dans tous les cas, ces congés ne sont pas accordés s'ils coïncident avec tout 
autre jour de congé prévu en vertu de la présente convention. sauf en 'ce qui a 
trait au paragraphe 18.01 alinéas e), f). g). h), i) , j) et k) 

18.05 Dans le cas où la personne décédée est incinérée ou que les funérailles sont 
reportées, les congés de deuil peuvent être pris au moment de l'incinération ou 
à la date à laquelle les funérailles ont été reportées, au choix du salarié 
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19 CONGÉS ANNUELS 

19.01 Tout salarié couvert par !a présente convention a droit aux jours de congés 
annuels suivants. payés au taux régulier applicable à la. date de prise de 
congés: 

a. Moins d'un t 1) an ~e service contim,; : 
un (! ) jour par mois jusq1..ï'à concurrence de dix (10) jours ouvrables 

b. Plus d'un (1) an de service continu 
dix (10) jours ouvrables 

c. Plus de de..ix (2) ans de serv'ca contjnu : 
quinze (15) Jours ouvra'Oies 

d. Plus de c'.nq \ 5) ans de servlce comiru : 
vingt (20) Jours ouvrables 

e. Plus de dix (10) ans de service continu 
vingt-trois (23) jours ouvrables • 

f. Plus de qu'ator1:e (i4} ans de service continu : 
vingt-cmq (25} jours ouvrables 

g. lorsque la personne salariée a atte1:1t vir!gt et w1 (2 ~ ) ans de service 
continu, selon tes moda1:tés aécrîtes ci-après : 

o Vingt et : . .m {21) ans de service continu : vingt-six (26) jours ouvrables 
o Vmgt~deux {22) ans de seNice con~im.1 : vingt-sept {27} JOt.rs ouvrao1es 
o VingHroîs (23) ar.s de service continu : vingt-hüit (28) !ours ouvrables 
• Vir1gt-quatre (24) ans de service continu ; vingt~neuf (29) jcurs o~vrable& 
• Vingt-cinq (25) ans èe service continu : trente (30} jours ouvraoles 

'"e.).Mise en vigueur . janvier 2017 

19.02 L'année de référence. aJx tins de caic:...11 de vacances, s'étend du 1er mai au 30 
avril de l'année sub$équente. 

19.03 La période de prise de congéa annuels est fixée entre le 1er janvier et le 31 
décembre de chaque année. 

19.04 Dans la semaine du 15 octobre, l'employeur affiche une liste des salariés pour 
le choix de congés annuels, indiquant le nombre de jours auxquels chacun a 
droit. Les salariés doivent exprimer leur choix de congés annuels entre le 15 
octobre et le 15 novembre pour la période du 1er janvier au 31 mai, et le choix 
de congés se fait par ordre d'ancienneté. L'employeur a jusqu'au 30 novembre 
pour confirmer les dates de congés annuels. 

Dans la semaine du 15 mars, l'employeur réaffiche cette même liste des 
salariés pour le choix de congés annuels. Les salariés doivent exprimer leur 
choix de congés annuels entre le 15 mars et le 15 avril pour la période du 1•r 
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juin au 31 décembre, et le choix de congés se fait par ordre d'ancienneté. 
L'employeur a jusqu'au 30 avril pour confirmer les dates de congés annuels. 

Le salarié qui néglige de manifester son choix de congés annuels dans les 
. délais ci-haut mentionnés perd son droit d'ancienneté pour la période en cours. 

Pour la période de prise de congé annuel prévu à l'article 19.03. les salariés 
doivent au minimum inscrire une semaine complète. 

Pour les vacances qui ne sont pas choisies lors de l'affichage conformément 
aux paragraphes précédents, le salarié obtient ses vacances par ordre 
d'ancienneté ou d'états de service à une date convenue avec son supérieur 
immédiat. A cet effet. le salarié doit présenter une demande d'autorisation 
écrite au moins quinze (15) jours précédant la prise des. vacances. Le supérieur 
immédiat répond à la demande du salarié dans un délai de sept (7} jours 
suivants la date de la demande. 

Dans tous les cas de refus, l'employeur remet les motifs de sa décision, par 
écrit. au salarié. 

19.05 Si l'un ou des co~gés mentionnés à l'artiCle 16 coîncident avec un ou des jours 
de congés annuels. une (1) journée ouvrable additionnelle pour chacun de ces 
congés est ajoutée à la période de congés annuels du salarié. 

19. 06 Le salarié victime d'un accident subi ou d'une maladie contractée dans 
l'exercice de ses fonctions et non guérie avant le début de la période fixée pour 
ses congés annuels peut reporter ses congés annuels à une date ultérieure. 

Le salarié victime d'un accident non occupationnel ou d'une maladie invalidante 
survenant au cours de sa période de congés annuels peut, sur présentation 
d'un ·certificat médical dOment complété, reporter le solde en semaine(s) 
complète(s} de ses congés annuefs à une date ultérieure. 

Cependant, ce solde de congés annuels ne doit ni précéder ni suivre sa période 
de congés annuels suivante, à moins d'entente avec son supérieur. 

19.07 Malgré ~es dispo.sitions du paragraphe 19.05, aucune disposition qe cette 
convention ne peut faire en sorte qu'un salarié absent pour cause de maladie. 
accident de travail, ou autre raison permise par la convention collective, 
bénéficie d'avantages supérieurs à ceux dont il aurait bénéficié s'il avait été 
activement au travail pour les journées ouvrables comprises dans la période 
d'absence. 

19.08 Malgré les dispositions de l'article 19.02, l'année de référence aux fins de calcul 
des congés annuels, pour les salariés à semaine réduite, est du 1er janvier au 
31 décembre de chaqµe année. 

Métho~e de calcul des congés annuels pour les salariés à semaine 
réduite: 
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A•J 31 décembre de chaque année, le salaire brut accumulé de chaque salarié 
à semaine réduite, excbant les montants monnayés, est calculé en fonction de 
la période de rèfèrence. 

Le montant détermine représente la banque de congés annl.ieJs en argent 
auquel ie salarié a· droit pour l'année. On dolt multiplier ce montant par 
l'indemnité afférente au corigé annuel (exemple 4 %. 6 %. 8 %, etc.) selon les 
annèes de service continu du salartê. Ensl.ilte. on doit ie diviser par 1e !SLl>C 

horaire d~ salarié en date du 31 décembre. 

La banque de congés annuels sera ains\ dédu!te graduellement en fonction des 
jours a~ des se~aines prises par le saiané régulier à semaine réduite a titre de 
congés ar.nue!s, selon le télux horaire a.pplicabie au rnomer:: de la prise des 
congés annuels. 
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20 CONGÉ SANS SOLDE 

20.01 La Ville accorde des congés sans solde pour une période définie lorsque les 
motifs de ce congé sont jugés valables, à condition que le salarié puisse être 
remplacé sans frais additionnel pour la Ville et que ce congé ne nuise pas aux 
opérations de la direction.· 

Les raisons poLir refuser ce congé ne peuvent pas faire l'objet d'un grief. 

20.02 Admlssfbfllté 

Tout salarié régulier peut bénéficier d'un congé sans solde selon les modalités 
suivantes: 

a. Le salarié qui désire se prévaloir d'un congé sans solde doit soumettre 
une demande écrite à son supérieur immédiat au moyen du formulaire 
préw au moins un (1) mois avant la date anticipée de son départ. Voir 
annexe« F ». 

b. Sur réception d'une demande, le supérieur immédiat ou son représentant 
en fait l'analyse et rend une décision quant à l'acceptation ou au refus du 
congé dans les quinze {15} jours de la réception de la demande. 

c. Le salarié qui désire effectuer un r:etour au travail avant la date de retour 
qui avait été initialement prévue par les parties doit en aviser la Ville, et 
ce, au moins trois (3) semaines avant la date de sa réintégration au 
travail. 

20. 03 Assurance collective et régime de retraite 

Pour ia durée de son congé, le salarié doit continuer d'adhérer au régime 
d'assurance collective et en assumer les deux (2} parts. Er. ce qui a trait au 
régime de retraite. le salarié peut continuer d'adhérer. s'il ie désire. Il doit, par 
ailleurs, assumer ia totalité du coût des primes. La Ville cesse donc de 
contribuer au paiement des primes pour la durée du congê sans solde. 

20.04 Autres avantages 

L'ensemble des autres avantages accordés aux salariés cesse de s'appliquer 
pour la durée du congé sans solde, sauf en ce qui concerne le cumul de 
l'ancienneté 

20.05 Ajustement salarial 

Le salarié absent pour un congé sans solde bénéficie de l'augmentation 
salariale annuelle, et ce, malgré son absence. 
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21 CONGÉ À TRAITEMENT DIFFÉRÉ 

21.01 Le régime de congé à traitement différé a pour but de ·permettre à un salarié 
régulier à temps complet couvert par la présente convention de voir son salaire 
régulier étalé sur une période déterminée afin de pouvoir bénéficier d'un congé. 

21.02 Tout salarié régulier à temps complet peut bénéficier d'un congé à traitement 
différé lorsqu'il a acquis cinq (5) ans d'ancienneté, incluant la période travaillée 
du régime. 

21.03 Le salarié règu!ier a temps compiet cui désire cenéfk 1er d'un congé à 
traftement différé doit en faire la derr:ande, par écrit (voir annexe « G »), à la 
direction de son service. Une telle demande ne peut être refusée sans motif 
valable. 

21.04 Le congé à traitement dîffèré se prend uniquement à la füi de la période 
d'étalemerit du revenu. Il est d'une durée de six {6) à douze { 12) mois complets 
ccnfü1us. 

21 .05 Au moment de sa demar.ae, te salarié régulier â -::emps complet indique sa 
préférence quant aux dates de début et de fin de son congé à traitemerit différé. 
Le salané régulier à temps comp;et qui bénéficie d\m te·: cor.gé s'engage à 
rélntégr~r son emploi au. terme de son congé à traitement différé pour une 
pér)ode au moins égale à la durée de son congé. 

21. 06 La durée du régime est la suivante ~ 

Le pourcentage appllcab~e est déterminé selon le tableau suîll'ant ; 

DURÉE DU RÉGIME 

DURÉE DU 
2ANS 3ANS 4 ANS SANS CONGÉ 

& MOIS 75,00 % 83,34 % 87,50 % 90.,00 % 
7 MOIS 70,80% 80,53 % 85,40 % 88,32 % 
8 MOIS NIA 77,76 % 83,32 % 66,80% 
9 riJO~S NIA 75,00 % 81,25 % 85.00% 
10 MOIS N/A 72,20 % 79,15 % 83,32 % 
11MOIS NIA NIA 77,07 % 81 .66 % 
12 MOIS NIA Ni A 75,00% 80,00 % 

La durée du régime comprend la durée de la période travaillée et celie du 
congé. 

21.07 Au cours de la période travaill~. le total des absences pour maladie ou 
accident, excluant les dix-sept (17) premières semaines (période de courte 
durée), lésion professionnelle ou sans solde, ne peut excéder six (6) mois, à 
moins d'entente entre les parties. La date de prise du congé est alors reportée 
à une date convenue entre la Ville et le salarié rég•d1er La durée du régime est 



alors prolongée d'autant. A défaut d'entente, toute absence excédant six (8) 
mois interrompt automatiquement le régime, et la Ville rembourse au salarié 
régulier les sommes retenues aux fins du congé à traitement différé. 

21.0B Au cours de la période de congé, la durée totale pour maladie ou accident ne 
peut excéder six (6) mois, à moins d'entente entre les parties. La période de 
congé est alors reportée à une date convenue entre la Ville et le salarié 
régulier. La durée du congé est alors prolongée d'autant. A défaut d'entente, 
toute· absence excédant six (6) mois interrompt automatiquement le régime et la 
Ville rembourse au salarié régulier les sommes retenues aux fins du congé à 
traitement différé. 

21.09 Avantages sociaux 

Pendant la durée totale du régime de congé è traitement différé, le salarié 
régulier bénéficie des avantages prévus a la convention collective (maladie, 
vacance, mobile) selon le pourcentage établi pour l'étalement du revenu. 

21 .10 Régime de retraite et assurance collective 

a. Pendant la durée totale du. régime de congé à traitement différé, les 
cor.tributions du salarié régulier au rêgtme d'assurance collective sont 
calculées comme si son revenu n'était pas étalé. 

b. Pour la durée totale du régime de congé à traitement différé, le salarié 
régulier est réputé participer au régime de retraite tout comme s'il n'y 
avait aucune entente ni étalement de son revenu annuel. Les 
contributions du salarié régulier et de l'employeur sont donc celles qu'ils 
verseraient s'il recevait son plein traitement régulier. 

c. Durant la péri::>de travaillée du régime, le salarié régulier reçoit toute 
prime. allocation ou somme forfaitaire à laquelle il a droit, comme si son 
traitement régulier n'était pas étalé. 

d. Durant la période de congé du régime, le salarié régulier ne reçoit que le 
pourcentage de traitement auquel il a droit compte tenu de l'entente. 
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22 DROITS PARENTAUX 

Congé de maternité 

22 O î La salariée enceinte admissible a droit à un congé de maternité sans salaire 
d'une durée maximale de ô1xMhuit (18) semaines continues, sauf si , à sa 
dema_nde. la Viiie consent à un congé de maternité d'L:f'e période plus iongue 

La selar!ée peut répart11 1e corigè de maternité à sen gré avant ou après la date 
prévue pour i'accouchemer.t. Toutefois , lorsque le congé de maternité débute la 
semaine de l'accouchement, cette semain~ n'est pas prise en compte aux fins 
du caicui de ta période maximale ce dt.<~hurt (18) semaines continues. 

22 02 Malgré ce qui précède, fa salariéa qul s'absente· aux fins ce congé oe maternité 
reçoit l 'indemnité suivante: poui· chac..;ne des semaines où elle reçoit des 
prestations de matemité, une inoerr.nité égaie à la diffêrence er.tr~ quatr~-ving1 · 
quil".ze pour cent {951%) de sen salaire crut et la p:restatiori de maternité 

22.03 Si raccouchernent a lieu après la date prévue, !a salariée a dro.t à au moins 
deux (2) semair.es de congé àe maternité après l'accouchement. 

22.04 Le congé de matemité débute au plus tôt ta seizième (168) semaine précédant 
la date prévue pour l'accouchement et se termine au plus tard dix-huit (18) 
semaines après la semaine de l'accouchement. 

22.05 lorsqu'ii y a danger d'intern.;ption de grossesse ou un danger po1.1r ta santé de 
la mère ou de !'enfant à naitre, occasionné par !a grossesse et exigeant ur. arrêt 
de travail. la saiariée a droit à un co!"!gé de rnatemltè spécial . sans sa~aire . de la 
durée inoiquée au certificat madicai qui atteste du danger existant et qui indique 
ia date prévue de ''accouchement. Le cas échéant. ~e congé est réputé être le 
cor.gé de matem1té prévu au paragraphe 22 .01 â compter du début oe la 
quatrième (4e) semaine précédant !a aate prévue de raccouchement 

22 .06 lorsque survient une interruption. de grossesse avant 1e début de !a vingt ième 
{20e) semaine précédant ra aate prévue de l'accouchemertL la salanée a droit à 
un congé de mate~ité spécial, sans sa!aire, d'une durée n'excédar.t pas trois 
(3) semaines. à moins qu'ur1 œrti!icat médical o'attoste du besoin de prolonger 
le ~ongé. 

Si l'interruption de grnssesse survient à compter de ia vingtiéme (20") semaine 
oe grossesse. la saiari~~ ë1 droit à un i;ong~ ae maternité sans salaire d'une 
durée maximale de dix-huit ( 18) semaines continues a comoter de la semaine 
de l'événement. 

Maigre ce qui précède. s'it y a interrup:1011 de grossesse. !a saiariée reçoit 
i'ir.demnité suivante: pour chac:.J'"te des semaines cù elle reço;t des prestations 
de maternité, une indemnité égale à la d;ffére."œ entre quati'e-\lingt-quinze pour 
cent (95%) de son saiaire brut et la prestation de matem;té 

22.07 En cas d'interruption de grossesse ou d'accouchement prématuré. !a salariée 
doit, le plus tôt possibie. donr.er à la Vi!le un avis écrit l'informant de 
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l'événement survenu et de la date prévue de son retour au travail, accompagné 
d'un certificat médical attestant de l'événement 

22.08 Le congé de maternité peut être pris après un avis écrit d'au moins trois (3) 
semaines à la Ville indiquant la date du début du congé et celle du retour au 
travail. Cet avis doit être accompagné d'un certificat médical attestant de la 
grossesse et de la date p:-évue pour l'accouchement. Dans un tef cas. le 
certificat médicai peut être remplacé par un rapport écrit signé par une sage
femme. 

l 'avis peut être de moins de trois (3} semaines si le certificat médical atteste du 
besoin de la salariée de cesser le travail dans un délai moindre. 

22.09 A partir de la sixième csi semaine qui précède la date prévue pour 
l'accouchement, la Ville peut exiger par écrit de la salariée enceinte encore au 
travail un certificat médical attestant qu'elle est en mesure de travailler. 

Si la salariée refuse ou néglige de lui fournir ce certificat dans un délai de huit 
(8} jours, la Ville peut l'obliger à se prévaloir al.lssitôt de son congé de maternité 
en lui faisant parvenir, par écrit, un avis motivé à cet effet. 

22.10 Malgré l'avis prévu à l'article 22.08, la salariée peut revenir au travail avant 
l'expiration de son congé de matermté. Toutefois. la vme peut exiger de la 
salariée qui revient au travail dans les deux semaines suivant l'accouchement 
un certificat médical attestant qu'elle est en mesure de travailler. 

22.11 Sur demande de la salariée, le congé de maternité peut être fractionné en 
semaines si son enfant est hospitalisé ou si la salariée peut s'absenter suivant 
les motifs, conditions, durée et délais prévus par la Loi sur les normes du travail 
et ses règlements (soit : pour cause de maladie, de dons d'organes ou de 
tissus à des fins de greffe ou d'accident de la salariée, lorsque sa présence est 
requise en raison d'une grave maladie ou grave accident d'un parent, lors de la 
disparition de son enfant, en raison de décès par suicide de son conjoint ou de 
son enfant, ou encore, en cas de décès par acte criminel de son conjoint ou de 
son enfant). 

22.12 Dans le cas de complications de grossesse survenant avant le début du 
nuitième (89

) mois et qui obligent la salariée enceinte â quitter le service de la 
Ville avant ce huitième {81

) mois, cette salariée sera rémunérée selon les 
modalités de traitement en cas de maladie prévue à l'article 24 de la présente 
convention col!ective. 

22.13 Les salariées enceintes affectées sur un quart de soir, de nuit ou celles 
travaillant sur des quarts en rotation, pourront être assignées sur un horaire de 
jour, et ce, du lundi au vendredi si les conditions médicales le justifient En tout 
temps, la salariée devra produire un certificat médical à cet effet afin de justifier 
sa condition particulière 
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Congé de paternité 

22.14 Le salarié qui s'absente aux fins de congé de paterr.tté reçoit l'indemnité 
suivante : 

Régime de base, cinq {5) semaines maximales de prestatior.s à soixante-dix 
pour cerit (70°/~) du revenu hebdomadaire moyen d~ la prestation de paterr.1té 
dJ RQAP 

ou 

Régime particulier, trois (3) semaines maximaJes de prestations à soixante
quinze pour cent (75%) au revenu nebdomadaire ;a prestation de patemité du 
RQAP. 

22.15 Le salarié a droit à un congé de paternité d'au plus cinq (5) semaines continu .. 
sans salaire, à !'occasion de la naissance de son enfant 

Malgré ce qU! precêde. ie salarié qui s'absente aux fins de congé de paternité 
reçoit !'indemnité suivante. pour chacune des semarnes où H reçoit des 
prestations de patemtté. une indemnité égale à la différence entre quatre-vingt~ 
quinze pqur cent (95%) de sor. salaire orut et ae ia prestation de patemtté. 

Le congé de paternité débute au plus tôt ia semaine de la naissance de l'enfant 
et se termine au plus tard cînquante-deux (52) semaines après !a semaine de la 
naissance. 

22.16 Le congé de paternité peut être pris aprés un avis ecrit d'au moins trois (3) 
semaines à la Ville indiquant ja date prévue du début du congé et celle du 
retour au travaiL 

Ce délai peut touteto:s être moindre si la naissance de l'enfant survient avant la 
date prévue de cetle~ci. 

22.17 Lorsque l'enfant est hospitalisé au cours du congé de paternité. celui~ ci peut 
être suspendi..î, après entente avec la Ville. pour permettre le retour au travaii 
d u satané pendant ia durée de cette hospitalisation 

En outre, le salarié qul fait parvenir à la Ville, avant la date d'expiration de son 
congé, un avis accompagné d1un certificat médical attestant que l'état de santé 
de son enfant l'exige. a droit à une prolongation du congé de la durée indiquée 
au certificat médical. 

22.18 Sur demande du satarié, le congé de paternité pe'Jt être fractionné en semaines 
si son e~fant est hospi~alisé ou sî le salarié peut s··absenter suivant ies mot!fs, 
conditio.ns. durée et délais prévus par la Loi sur les normes CiU travail ei ses 

UR !CH -1 48 



règlements (soit: pour cause de maladie, de dons d'organe ou de tissus à des 
fins de greffe, ou d'accident du salarié, lorsque sa "Pf'ésence est requîse en 
raison d'une grave maladie ou grave accident d'un parent, lors de la disparition 
de son enfant, en raison de décès par suicide de son conjoint ou de son enfant, 
ou encore, en cas de décès par acte criminel de son conjoint ou de son enfant). 

Congé parental 

22.19 Le père et la mère d'un nouveau-né et la personne qui adopte un enfant ont 
droit à un congé parental sans salaire d'au plus cinquante-deux (52) semaines 
continu. 

22.20 Ce congé peut débuter au plus tôt la semaine de !a naissance du nouveau-né 
ou, dans le cas d'une adoption, la semaine où l'enfant est confié au salarié 
dans.le cadre d'une procédure d'adoption ou la semaine où le salarié quitte son 
travail afin de se rendre à l'extérieur du Québec pour que l'enfant :ui soit confié. 
Ce congé se termine au plus tard soixante-dix (70) semaines après la 
naissance ou, dans le cas d'une adoption, soixante-dix (70) semaines après 
que l'enfant lui a été confié. 

Toutefois, le congé parental peut, dans les cas et aux conditions prévus par 
règlement du gouvernement se :erm!ner au plus tard cent quatre (104) 
semaines après la naissance ou, dans îe cas d'une adoption, cent quatre (104) 
semaines après que l'enfant a êté confië au salarié. 

22.21 Le congé parental peut être pris après un avis d'au moins trois (3) semaines à 
la Ville indiquant la date du début du congé et celle du retour au travail. Ce 
délai peut toutefois être moindre si ra présence du salarié est requise auprès de 
l'enfant nouveau-né ou nouvellement adopté ou, ;e cas échéant, auprès de la 
mère, en raison de leur état de santé. 

22.22 Un salarié peut se présenter au travail avant la date mentionnée dans l'avis 
prévu par les articles 22.08, 22.16 et 22.21 après avoir donné à ta Ville un avis 
écrit d'ai.J moins trois (3) semaines de !a nouvelle date de son retour au travail. 

Si ia Ville y consent, le salarié peut reprendre son travail à temps partiel ou de 
manière intermittente pendant son congé parental. 

22.23 Sur demande du salarié, le congé parenta! peut être fractionné en semaines si 
son enfant est 'rtosp!talisé ou si le salarié peut s'absenter suivant les motifs, 
conditlons, durée et délais prévus par la Loi sur les normes du travail et ses 
règlements (soit : pour cause de maladie, de doris d'organes ou de tissus à des 
fins de greffe, ou d'accident du salarié, lorsque sa présence est requise en 
raison d'une grave maladie ou grave accident d'un parent, lors de la disparition 
de son enfant, en ra~son de décès par suicide de son conjoint ou de son enfant, 
ou encore, en cas de décès par acte criminel de son conjoint ou de son enfant). 

22.24 Lorsque l'enfant est hospitalisé au cours du congé parental, celui-ci peut être 
suspendu, après entente avec la Ville, pour permettre le retour aü t'"Svail du 
salarié pendant ra durée de cette hospitalisation. 
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En outre, le salarié qui fait parvenir à la Vîlle, avant !a date d1expiration de son 
congé, un avis accompagné d'un certificat .médical attestant que l'état de santé. 
de son enfant ou, dans le cas du congé de maternité, l'état· de santé de la 
salariée l'ex1ge a droit à une prolongation du congé de la durée indiquée au 
certificat ~édlcaL 

Retour au travail 

22.25 À ta fin du congé de maternité, do congè de paternité ou du congé parental, la 
Vilie ao1t réintégrer ia ou le s~1ar1é dams son poste habituel, avec les mêmes 
avantages. y ::omprJs 1e salaire auquel e!le/JI aurait eu droit si elle/il était resté 
S li travaii 

Si le poste habituel de la ou du salarié n'existe plus à son retour, la Ville doit lui 
reconnaitre tous les droits et privilèges dont elle/il aurait bénéficié au moment 
de l'abolition du poste si elle/il avait alors été au travail. ' 

22.26 La ou !e salarié qut ne peut reprendre son travail une fois. son ou ses congés 
tem1inés. suite è une maladie ou à un accident, devra présenter à fa VïUe un 
certifica: médical de son médecin traitant, le tout étant sujet aux à1spositions 
relatlves au traitement en cas de maladie. · 

22.27 Pendan~ la durée du congé de matemitê, de paternité et du congé parental, la 
ou rie·salarié continue djaccumuier son ancienneté comme si elle/H avait été al< 
travail. 

22.28 Toutes sommes dues telles que congés fénés {pour ceux ayant une banque;. 
jours de maladie, temps accumulé ou autres qlie ceHes prévues au présent 
articie, sont payées ;rnméd1atement aprés la fi~ de la période de prestation de 
rempiacernent de revenu versée par ;es régimes puoilcs. 

22.29 La participation de la ou du salarié au régime d'assurance collective et au 
régime de retraite reconnus à son Heu de travaH ne ::!oit pas être affectée paf 
i'absence du sa!arié, sous réserve dti paiement régulier des cotisations 
ex\g;bles reiativement â ce régime et aont la Ville assume sa part habituelle. 

La ou le saîarié déstrant maintenir !es avantages du régime de retraite pendant 
la durée de son congé doit en info.-mer ;a Ville par écrit, avant son oépart: le 
tout sous réserve du paiement réQL!iler des cottsatior:s ex(gLbîes reta!îvement à 
ce régime et dont la Ville assume sa part hab;tueîie 

22.30 ta ou le salarié qui ne se présente pas au travail à la date de retour fixée dans 
l'avis donné à la Ville est présumé avoir démissionné. 

Congés pour responsabilités familiales 

22.31 Obligations familiales 

Un salarié peut s'absenter du travail. sans salaire. pendant dix (10) journées 
par année pour rempJ;r des obligations reliées à la garde, à la santé ou à 



l'éducation de son enfant ou de l'enfant de son conjoint, ou en raison de l'état 
de santé de son conjoint, de son père, de sa mère, d'un frère, d'une soeur ou 
de l'un de ses grands-parents. 

Cependant, le salarié peut puiser à même ses banques jusqu'à cinq (5) jours 
par année. 

Fractionnement 

Ce congé peut être fractionné en journées. Une journée peut aussi être 
fractionnée si la vme y consent 

Avis à l'employeur 

Le salarié doit aviser la Ville de son absence le plus tôt possible et prendre les 
moyens raisonnables à sa disposition pour limiter la prise et la durée du congé. 
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23 ACCIDENT DU TRAVAIL ET MALADIE PROFESSIONNELLE 

23.01 Dans tous les cas d'accident sub~ ou ae matad!es contractées dans l'exercice 
de ses fonciîons, !e salarié reçoit de i~ Ville, en guise d'indemnité, une somme 
qui correspond à son saia1re net régulier, et ce, ~usqu'au moment fixè par la 
CNESST pou~ son rétablissement complet ou son incapacité permanente totale 
ou partïel!e le rendant incapable de remplir sa fonction. 

Le salaire net se définit comme étant le traitement du salarié fixé ~ar 1a 
convention collective diminué de !a somme des prélèvements faits aux fins de 
l'impôt. des régimes publics., de son régime de rentes ainsi que des déductions 
usuelles. 

Cependant, il est entem.iu que :e salarié doit remettre à la Ville toute prime ou 
compensation en salaire qu'!i peut recevoir d'assurance payée par la Ville à cet 
·effet, ou de la CNESST. . 

23.02 Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice aux droits et 
obligations des parties découlant de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles et de ·1a présente convention collective y compris, 
entre autres, les dispositions concernant la procédure de grief et d'arbitrage. 

23.03 Dans les cas d'accident au travail, la Ville s'engage à donner les premiers soins 
aux blessés, à les faire transporter à ses frais à l'hôpital, ou chez le médecin, et 
à les payer pour le reste de leur journée de travail. 

23.04 Malgré toute disposition contraire dans la présente convention collective, rien 
ne peut limiter, restreindre ou annuler le droit de la Ville d'assigner 
temporairement un salarié assujetti à la présente convention collective, atteint 
d'une lésion professionnelle au sens de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles, à une fonction ou à des tâches autres que son 
occupation régulière, et ce, en conformité avec l'article 179 et suivants de la loi. 

les parties conviennent d'analyser individuellement les cas de limitations 
professionnelles temporaires qui leur seront soumis, afin de s'entendre sur la 
possibilité d'assigner le salarié temporairement à des tâches couvertes par le 
certificat d'accréditation détenu par le Syndicat , et ce, dans les dossiers où les 
salariés sont couverts par d'autres certificats d'accréditation. Toutefois, dans ce 
demier cas, cette ou ces assignations temporaires ne peuvent avoir pour but 
d'abolir un poste, d'éviter de combler.un poste régulier pour laquelle la décision 
de comblement a été prise ou d'empêcher la création d'un nouveau poste. 

23.05 lors de réclamation par un salarié en vertu de la Loi sur les accidents du travaH 
et les maladies professionnelles, la Ville transmet au Syndicat une copie de la 
« réclamation du travarneur ». 
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24 TRAITEMENT EN CAS DE MALADIE 

24.01 Sauf s'il s'agit d'accident de travail ou de maladie professionnelle, tout salarié 
assujetti à la présente conventior. bénéficie d'un salaire garanti en cas 
d'absence pour maladie, aux conditions ci-après mentionnées. 

24.02 Le ~er janvier de chaque année, cinq (5) jours de congé maladie sont portés au 
crédit du satar:é. Ces jours sont payés au salarié qui a eu des absences dues à 
la maladie selon les principes énoncés au paragraphe 24.04. 

24.03 Aux f ins du présent article, l'expression « un (1} jour ouvrable » signifie le 
nombre d'heures prévues pour une journée régulière de travail du salarié 
concerné. 

24.04 
a. Si l'absence due à la maladie dure quatre Jours ou moins, !e salarié est 

rémunéré à même sa banque de congés maladie. A défaut de 
disponibilité de congés maladie dans sa banque. le salarié peut puiser à 
même ses autres banques (congés anm..:els, congés mobiles, temps 
supplémentaire, etc.} 

b. A compter de la cinquième (56
} journée ouvrable d'absence consécutive 

et jusqu'à co.r1curre11ce de dix-sept (17) semaines de calendrier, le sa1arié 
absent pour maladie reçoit auatre-vingt-c:nq pour cent (85 %) de son 
salaire régulier. 

c. Le salarié qui a bénéficié de dix-sept (17) semaines de salaire, comme 
prévu au paragraphe 24.04 b), ne devient de nouveau éligible aux mêmes 
avantages qu'après avoir fourni après son retour un (1) mois complet de. 
travail ininterrompu. 

Malgré ce qui précède, le salari'é qui a épuisé sa banque de maladie de 
cinq (5) jours bénéficie, si nécessaire. d'une sixième (61

) journée 
d'absence payée pour maladie. Cette sixième (61

) journée n'est pas 
remboursable si elle n'est pas utilisée. 

24.05 Si le salarié n'a pas utilisé ses crédits annuels de cinq (5) jours de congés 
maladie, ces crédits sont monnayés au plus tard le 15 décembre de l'année en 
cours. 

24.06 La Ville peut. si elle le désire, exiger de tout salarié qui se déclare malade pour 
plus de deux (2) jours consécutifs la production d'un certificat médical. Elle peut 
également faire examiner le salarié par un médecin de son choix. 

Dans le cas d'absence de façon répétitive ou d'excès, la Ville peut exiger un 
certificat médical dès la première journée. 

Dans tous les cas, ledit certificat est remboursé par la Ville avec preuve de 
paiement. 



24.07 Le médecin de la Vfüe déc1C!e si l'absence du salarié est motivée et à queiie 
date le salarié rétablî dolt reprendre son travail; en cas de conflit <:i'opinion entre 
ie médecin de la Ville et le médecin du salarié. l'article 7.10 de la présente 
conventton s'appiiQue 

24.08 Lorsque le médecin oe la vil1e déclare ~n salarié apte al.: travail et que celui-ci 
fait défaut de se présenter à la date fixée par te tiers médec!r. prévu à l'article 
7.10, le salar!é ne reçoi! alèc1..me rèmunératic~. 

24.09 Lorsoue le médecin ae îa Ville oéclare ün salarié inapte au travail et qu'il y a 
conflit d'opinior. entre celL.lÎ·cl et 1e médecltl de la compagnie d'assurances, le 
sa1arië reçoit la rémunération à laquelle H aurait eu droit, et ce, jusqu'à ce qu'un 
tiers médec ~n rertde ~.ine décision finale. 

24. Ht La Ville pa!e je coût de ! 'applicat~on et de f administratlon de son p~ogramme 
social de congés ma!aoie. 



26 HORAIRE 

25.01 Horaire régulier 

Salarié à 33.25 heures (rémunérés 33, 75 heures) 

Du lundi au jeudi de 8h15 à 16h30, incluant une (1) heure pour le repas. non 
rémunérée; 

le vendredi : 8h15 à 12h30. 

Services Brossard pour les salariés à temps complet: 

L'horaire régulier de travail pour les salariés de Services Brossard à temps 
complet est de 33,25 heures, mais rémunéré 33, 75 heures et est réparti sur 
cinq (5) jours ouvrables, soit : 

Du lundi au jeudi entre 8 heures et 17 heures. incluant une (1) heure pour le 
repas, non rémunérée, pour un tota! de 7,25 heures travaillées par jour. 

Le vendredi entre 8 heures et midi trente (12h30) pour un total de 4,25 heures 
travaillées. · 

L'horaire est établi selon les besoins de la direction et est déterminé par le 
gestionnaire. 

Not• aénérale pour la prise de congé 

Pour tous les salariés à 33,25 heures. chaque journée est considérée à 6,75 
heures aux fins de la prise de congés prévue à la présente convention 
collective. 

L'avant-midi représente 3,5 heures et l'après-midi 3,25 heures. 

Le salarié qui devra s'absenter les vendredis se verra débiter 6,75 heures de sa 
banque de congé ou 4,25 heures s'il utilise sa banque de temps accumulé 

Salarié à 39.5 heures {ïémunérés 40 heures} : 

!..'horaire régulier de travail pour les salariés à temps complet est de 39,5 
heures, maïs rémunéré pour 40 heures et est réparti sur cinq (5) jours 
ouvrables, soit : 

Du lundi au jeudi : 7h30 à 17h00, incluant 45 minutes pour le repas, non 
rémunérées; 

Vendredi : BhOO à 12h30 (4.5 hel!lres) 

Chaque journée est considérée à 8 heures aux fins de la prise de congés 
prévue à la présente convention collective. 



l 'ava."lt-midi représente 4 he.;res et l'après-m!d1 4 heures, 

Le salarié à 40 heures· qui devra s'absenter les vendredis se verra débiter 8 
heures de sa banque de congé ou 4,50 heures s'il utilise sa banque de temps 
accumulé. 

25.02 Horaires particuliers 

Ur. horaire particulier est défini comme un horaire qui dèroge des paramètres 
d\ m Mrair.e régü1ier décrit ci-haut. 

La Ville peut établir des horaires particuliers. Dans un tel cas. elle en av1se le 
Syndicat et convier.t avec lui des modalités d'apphcat1on. En cas de désaci;ord. 
~e poste est afüché oL~ modifié et la partie syndicale peut porter ie litige à 
l'arbitrage en suivant la procédure prévue aux articles 6 et 7 de la corwentlon 
collective. 



26 TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 

26.01 Tout travail exécuté par un salarié à la demande expresse de la Ville en sus de 
la joumée et de la semaine régulière de travail (33,25 heures ou 39,50 heures), 
selon le cas, est considéré comme du travail supplémentaire et est rémunéré 
au taux horaire majoré de cinquante pour cent (50 %). 

26.02 Tout travail exécuté à la demande expresse de la Ville par un salarié le 
dimanche et qui nécessite un déplacement est rémunéré au taux de temps 
double (200 %). · 

26.03 Tout travail exécuté à la demande expresse de la Ville. l'un des jours de congé 
férié et chOmé prévu à l'article 16, est rémunéré au taux de temps double (200 
%), en plus du paiement de la fête. 

26.04 Pour le temps supplémentaire effectué par les salariés dont les quarts de travail 
ne correspondent pas avec la semaine régulière de travail, la première journée 
de congé sera considé~ée comme un samedi, la seconde journée de congé 
sera considérée comme un dimanche et les autres journées qui suivent en 
altemance (150%, 200%). 

26.05 Le temps supplémentaire, et ce, compte tenu des qualifications requises. est 
offert aux salariés dans l'ordre suivant : . 

o salariés réguliers; 
o salariés en probation; 
,, salariés temporaires; 
• étudiants. 

26,06 Le temps supplémentaire est réparti aussi équitablement que possible, sur une 
base annuelle, entre les salariés réguliers et les sa!ariês en probation de la 
Direction concernée affectés normalement à ce genre de travail. Cependant, la 
préséance est accordée au salarié dont les heures supplémentaires précèdent 
ou suivent sa journée régulière de travail pourvu que celles-ci n'excèdent pas 
trois (3) heures. 

20.07 Pour chaque période de trois (3) heures de travail supplémentaires, le salarié a 
droit à une période de trente (30) minutes avec traitement pour prendre son 
repas. 

26.08 Tout employé rappelé et qui se déplace de chez lui pour travaii!er en aehors de 
ces heures normales a droit à un minimum de trois (3) heures payées. 

26.09 Tout employé appelé sans. avoir à se déplacer à son lieu de travail, en dehors 
de ses heures normales de travail et en lien avec son champ d'expertise, a droit 
à un minimum d'une (1) heure au taux horaire et demi (150%} par Dloc de trois 
{3} heures. 

Exemple 



Bloc 1 : de 9h00 à 12h00 : si le total des appels est inférieur à soixante (60} 
minutes, l'employé sera rémunéré soixante (60) minutes. Si le total des appels 
est supérieur à soixa~e (60) minutes. il sera rémunéré pour ie temps fa;t. 

Stoc, 2 : de 12h00 à 15h00 
Bloc 3 : de 15h00 à 1 BhOO 

Et ainsi de suite. 

Toutefois, si le travail s'effectue avant ou se poursi.;it après ses heures 
régulières de travail, le salarié sera rémunéré au taux horaire et Ciemi (1 SC %) 
pour les heures effectivement travaillées. 

26.10 Sur demande écrite du salarié, !a vrne compense ~es heures travaillées en 
~en--ps s1;pp~men~aire par des heures de congé et cnaqüe heure de ~emps 
supplémentaire est ccmpensèe selori le taux du temps supplémentaire, et ce, 
jusqu'à un rnaxlmum de dix (10} jours ouvrables par annéec 

26.11 Le salarié peut pr!!tndre ces heures de congés accumulés sur préavis de c;nq 
(5) jours après entente avec son supérieur immédiat. 

26. 12 Au plus tard le 1er décembre de chaque année, le salarié exprime son intention 
·d'utiliser, avant la fin de l'année, le solde des heures accumulées et non 
utilisées ou de se faire payer lesdites heures au-taux du temps supplémentaire, 
et ce, au plus tard le 15 décembre de l'année en cours. · 

26.13 La ViJ!e cend dispombtes la répartition et lâ comprlation du temps 
supplémen:afre à la demande du salarié. A la demande du Syndicat. la vma 
remet la rèpar1i.tion et \a compilatior: c;.i temps suµpiémenisire tr:mesttiellement 
via !e formulaire prévu à l'annexe « M ». 
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27 ADMINISTRATION OES SALAIRES 

27.01 Tout salarié régi par la présente convention est payé par dépôt bancaire le jeudi 
de chaque semaine, dans une institution au choix du salarié. Cependant, si le 
jeudi tombe un )our de fête chômée et payée, ia paie est versée la veille 
(mercredi}. 

27.02 Les renseignements suivants doivent apparaître sur le relevé de paie de 
chaque salarié : 

a. le nom et le prénom du salarië , 
b. l'adresse du salarié ; 
c. la date et Ja période de paie ; 
d. le nombre d'heures régulières et supplémentaires 
e. le montant brut de la paie ; 
f. les détails des déductions ; 
g. le montant net de la paie ; 
h. le nom de l'employeur ; 
L la fonction du salarié : 
j . la nature et le montant des primes, indemnités ou allocatior.s ; 
k. le taux de salaire ; 
1. les banques de congés. 

Pour les erreurs sur la paie inférieures a 25$, la correction se fait sur la paie 
suivante. Pour ce qui est des erreurs de 25$ et plus, la correction se fait dans 
les quarante-huit (48) heures à compter du moment de la réclamation. 

27 .03 La Ville accepte d'inscrire sur les relevés de paie, dans l'espace prévu à cette 
fin, les messages que le Syndicat lui ~ait parvenir dans un délai de cinq (5) jours 
ouvrables précédant l'envoi desdits relevés de paie. La Ville ne peut être tenue 
responsable de toute erreur apparaissant sur un tel mess$ge, de tout retard ou 
de toute situation l'empêchant d'inscrire un tel message sur les relevés de paie. 

27.04 À compter de la signature de !a présente convention collective, la Ville pourra 
procéder au versement de la µaie aux deux (2) semaines, et ce, 
conditionnellement à ce que tous les autres groupes de salariés de la Ville 
donnent ieur accord. 

27 .05 · La Ville doit remettre une copie de toute modification apportée à la carte de 
temps d'un salarié. 



28 FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 

28.01 La Ville reconnaît la nécessité . d'.évaluer les besoins de formation 
professionnelle pour les oîfférent:; groupes de salariés régis par la présente et, 
a cet effet, consulte 1e Syndicat. 

28.02 Le Syndicat communique à '!a Ville toute recommandation qu'il iuge pertinente 
concernant !a formation prcfessionnelie. 

28.03 Les programmes de formation sont établis par la Ville et à ses frais. compte 
tenu de ses priorités et des budgets disponibles. 

28.04 Les programmes de formation sont portés~ la connaissance du Syndicat. 

28.05 Les frais d'inscnption e~ de .scolarité des cours de fonnation ou de 
perfectioPnement exigés par !a vme sont rem·ooursés atJx salariés concernés 
te! Gue prévu à la poliliqt<e de 1a V:iie {DRH-03}. De pl1.;s, ~ ces cou:-s ont iieu 
::h.1rait les heures de ~ravail . ils sont suhlis sans perte de sa!aire. 

28.06 Un salarié qui, à la demande de la Ville, est désigné pour suivre un cours de 
formation ou de perfectionnement voit · son horaire de travail ajusté selon 
l'horaire de la maison d'enseignement ou de l'horaire de la formation interne. 

Les salariés assignés à des cours obligatoires sont rémunérés au taux du 
temps supplémentaire lorsque ces cours sont dispensés en dehors des heu~ 
régulières de travail. · 

28.07 Le salarié régulier qui désire suivre des cours de formation ou de 
perfectionnement peut en faire la demande à son supérieur immédiat. 

En cas de refus, la Ville devra signifier par écrit I~ justification de sa décision è 
l'employé. 

28.08 Compte tenu de ses priorités et des budgets disponibles, la Ville convient 
d'offrir des bourses d'études selon les modalités suivantes. 

Tout salarié qui suit des cours d'une maison d'enseignement reconnue afin de 
se présenter aux examens du Ministère de l'éducation pour l'obtention d'un 
certificat ou d'un diplôme se voit rembourser à 1 OQ% des frais de scolarité 
exigés par cette maison d'enseignement reconnue, aux conditions suivantes : 

a. Qu'il fournisse une preuve attestant qu'il a suivi le col.irs et passé avec 
succès les examens, s'll y a lieu. 

b. Que le cours suivi soit connexe à une fonction contenue dans l'unité ée 
négociatîon ou à une fonctîon-cadre se situant dans la ligne normale de 
promotion du salarié concerné. 

La procédure s'applique également pour les salariés réguliers qui é~i.;dient 
dans le but d'obtenir tout certificat ou diplôme universitaire. 
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28.09 Le salarié qui quitte son emploi à la Ville dans les douze (12) mois qui suivent 
la fin desdits cours doit rembourser la totalité du montant ainsi reçu de la Ville. 

28.10 Les salariés réguliers qui désirent suivre tout autre cours, soit technique ou de 
culture générale, qui peut être en rapport avec leur travail. ou ceux qui 
accèdent à une fonction syndicale et qui désirent suivre des cours de niveau 
universitaire ou autres cours organisés, peuvent présenter ~!le demande pour 
obtenir une bourse d'études ou un congé sans solde. Chaque cas est étudié 
individuellement et la décision de la Ville est finale et sans appel. 

28.11 Après entente avec le supérieur immédiat, un salarié suivant de la formation, 
pendant les heures normales de travail pourra bénéficier d'une flexibilité 
d'horaire lui permettant de suivre des cours qui entrent en conflit avec son 
horaire de travail régulier. 
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29 PROGRAMME O' AIDE AUX EMPLOYÉS 

29.01 La Ville met des resscurc..es professionnelles à la disposition de ses salariés 
aux prises avec des difficultés personnelles ou profess1onnelies. afi!l de leur 
venir en aide. 

29.02 La décision de demander ou d'accepter de l'aide appartient uniquement au 
salarié en difflcu!té l es échanges qu'il peut avoir avec des .oersonnes
ressources demeürent strictement confidentiels. Leur ccntenu ne peut être 
dévciié à oui que c.e solt. sauf avec ie consentement ou sur demande du 
salarié. 

29.03 La décision à'un salarié d'avoir recours au P.A.E. ne met aucunement en 
danger son emploi ou ses chances d'avancement. Cependant, le salarié ne 
bénéficie d'aucun privilège et doit continuer de satisfaire aux exigences 
normales et courantes de ses fonctions au sein de la Ville, à moins que son état 
de santê ne requière que d'autres dispositions soient prises. 

29.04 Le Programme offre des services d'information, de consultation à court terme et 
de réfé.rence, aux frais de la Ville. Par ailleurs, les services reliés à des 
ressources ou organismes privés, s'ils ne sont pas prévus dans le cadre du 
régime d'assurance collective, sont aux frais du salarié. 

29 C5 Les services précités s'obtiennent de manière confidentielle en composant, en 
tout temps, le numéro de téléphone apparaissant dans le feuillet descr.iptif du 
P.AE. Ce feuillet est remis à chaque salarié au moment de son embauche et 
est accessible. en tout temps, sur les lieux de travail. 

29.06 De plus, la Ville et le Syndicat reconnaissent que dans le cadre d'un tel 
programme. le salarié a tout avantage à bénéficier du soutien de ses pairs. A 
cet effet, le Syndicat désigne deux délégués sociaux à titre de pair et un de ces 
derniers sera libéré, . si nécessaire, avec salaire, pour exercer un rôle de 
référence et d'information auprès des autres salariés. les salariés désignés par 
le Syndicat en .informent. le responsable interne du P.A.E. 

29.07 La Ville reconnait également la nécessité que tout salarié agissant à titre de 
pair auprès des salariés qui éprouvent des difficultés personnelles eu 
professionnelles doit recevoir une formation en conséquence. 

29.08 ~ l est entendu que la Ville s'engage à assumer tous les freï.s afférents à ladite 
fonnation. 

29.09 Les p2rt•es CCiW\enne!lî de créer~!'\ comité de deux (2) personnes, dont un (1) 
représentant ae la Vi.i!e et i.m (1) représenta11t du Syndicat, afin de voir au suivi 
du P!'ogramme cr aide aux emp!oyés. 
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30 UNIFORME 

30.01 La Ville fournit aux personnes salariées régulières de la Direction du génie. de 
la Direction de !'Urbanisme et de la Direction des travaux publics ·lorsqu'elles 
travaillent sur les chantiers de construction certaines pièces d'équipement 
notamment une paire de chaussures de sécurité, des couvre-chaussures et un 
manteau (3 saisons) identifié à la Ville de Brossard. 

30.02 Le port des chaussures de sécurité est obligatoire pour toutes les personnes 
salariées visées à l'article 30.01. 

30.03 Les pièces d'équipement seront remplacées par la Ville sur présentation des 
pièces usées ou brisées. 
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31 ALLOCATION AUTOMOBILE 

31.01 Le salarié qui accepte àe se servir de son automobile dans l'exercice de ses 
fonctions, pour une utilisation occasior;:ielle, reçoit une compe.r.satîcn basée 
sur ?es crl~ères suivants·. 

0,53 S du kilométrage ainsi pa!'courn dans l'exercice de ses fonctions ou 

5,00 $par sortie, avec un maximum de 14 $par iour, selon le mode le plus 
rémunérateur. 

31.02 Le salarié qui utilise, à la demande de la Ville, son automobile comme condition 
de maintien d'emploi bénéficie d'une . allocatiÇ>n annuelle garantie de 1000 $, 
versée au salarié en 52 versements. De plus, le salarié reçoit une 
compensation de 0,53 $ du kilomètre parcouru dans l'exercice de ses fonctions. 

Lesdits salariés doivent s'assurer sur la base « P!aisirs et Affaires» et doivent 
fournir à la Ville une pièce justificative à cet effet 

31.03 La Ville rembo~'rse les péages et les staticn:1er.ients sur présentation de la 
pièce justmcative. 

31 .04 Fonnule d'ajustement 

Le taux au !<iiomètre fixé aux paragraphes 31 .01 et 31.02 a) ainsi que le 
montant et le maximum par sortie du présent article sônt ajustés tous les six (6) 
mois, selon le pourcentage de variation du sous-indice Transport privé -
Province de Quél:>ec. de !'Indice des Prix à la Consomm"ation pour les six (6) 
mois précédant ladite période. 

Advenant :e c:as où la vanatior. en~iraËne u1e baisse du taux au kilométrage. Ba 
Viile maintient le taux en vîg...ieur a moins que ia varia~io~ sot! de 0.05 $ 01.J pius 

31.05 Dans le cas ol.. 12 Ville déc1oerait de folim ir ses propres véhîcul·es aux salariés 
~o:icernés celle-ci po1.orra ie faire su~ av:s écrit d'au r: olns trois (3) mo,s avant 
de procéder au cha~ge~ent. 

La même disposition s'applique d_ans les cas où la Viîie déciderait de ne pius 
fournir de véhicule aux salariés qui en bénéficient. 

31 ,06 Loïsqüâ la dem2nde de sor. supérieur iml'!lédlat un salarié doit se dép1acer et 
prendre son repas à l'extérieur ce ôem1er est rambOlffsé conformérr.ent à la 
pol itiqt~e de la Ville. Il doit alors présenter les pièce$ justificatives exigées . 



32 PRIMES 

32.01 Une prime de quart de 1,00$ de l'heure est payée lorsque : 

a. La journée régulière de travail débute après midi (12h00) ; 

b. La journée régulière de travail débute avant les horaires réguliers tel que 
définis à l'article 25, et ce, uniquement pour les heures travaillées avant 
ces dits horaires ; 

c. Le salarié travaille le samedi et/ou le dimanche, sans égard à l'heure 
d'arrivée. 

d. Lors d'horaire de travaii fractionné (1.in quart d'avant-midi et un quart 
d'après-midi), il doit s'écouler deux (2} heures et plus afin de bénéficier 
d'une prime de quart pour le second quart de travail. 

32.02 Prime de disponlblllté 

Le salarié tenu d'être en disponlbilité pour cause de dépannage, de 
remplacement. de support ou d'assistance technique reçoit une prime 
équivalant à 10 % de son salaire régulier quotidien pour chaque journée de 
mise en disponibilité. 

32.03 Prime de chef d'équipe ou de groupe 

Le salarié désigné pour agir temporairement à titre de chef d'équipe est 
rémunéré au taux de la classe supérieure à la sienne. 



33 ASSURANCE COLLECTIVE 

33.01 La Ville maintient le régime d'assurance collective actuel!9ment en vigueur 
conformément aux modalités suivantes. 

De plus, la Vtl!e s 'engage. lors du renouvellement de l'assurance collective, oe 
spécifier dans l'appel d'offres une soumission pour la couverture couple et 
monoparentale. 

33 02 La Vi!ie et le Syndicat sont copreneurs du contrat couvrant exclusivement les 
cols blancs actifs. lnvalices e! t"etrs-ites 

33.03 Au 1"' mars de chaque année, l'ac!miss1bi1tté au régirr.e d'assurance col1ect1vc 
est attribuée exclusivement aux saiarlés régùllers ayant travaillé au cours de 
l'année c~viie a11térieure (janvier a cécemb;-e} une moyenne de 13,5 heur~s ou 
pius par sernafr1e. 

Le salarié en probation devient admissible à l'assurance collective lorsqu'il 
obtient le statut de salarié régulier et qu'il à effectué pendant sa période de 
probation une moyenne de 13,5 heures ou plus de travail par semaine. 

Le salarié régulier admissible a l'assurance collective. en vertu de l'un ou l'autre 
des paragraphes précédents, n'a pas à se qualifier pour les années 
subséquentes, et ce. bien que la moyenne de ses heures travaillées au cours 
d'une année civiie antérieure n'atteint pas 13,5 heures par semaine. 

33.04 La participation ou contribution de la Ville pour les salariés actifs correspond au 
pourcentage du partage des primes suivant : 

Part de l'employeur 

Assurance vie de base de l'employé 50% 
Assurance vie de base des personnes â 50% 
charae 
Assurance OMA 50%. 
Assurance vie facultative 0% 
Assurance invalidité de lonaue durée (*) 0% 
Assurance maladie 82% 
Assurance dentaire 82% 

("} Le Syndicat pourra revoir à la baisse cette protection avant l'entree en 
vigueur afin de réduire le coût de i'employé. 

33.05 Les protections d'assurance coilecüve pour les salariés ayant pris leur retraite 
avant le 1e• janvier 2017· ne sont pas moaifiées, et ce, incluant ie partage des 
primes. Ces retiraités seront assurés sous le même .cor.trat d·assurance 
col:ecti11e q'..ie !es salanés cols blancs acttfs. Les taux de primes pour ces 
retra1tès ainsi que ceux des retrattés à compter do la da~e d'applicatlon devront 
ëtre autosuff ;sa1ts ccmpte tenu cte !eur expérience de sinistre et leurs 
caractéristiques démographiques. 
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Part de l'employeur 
--

Assurance vie de base du retraité 50% 
Assurance vie de base des personnes à charge 50% 

Assurance DMA 50% 

Assurance maladie 50% ...... 
Assurance dentaire 50% 

33.06 La participetion ou contribution de la Ville pour les salariés qui ont pris leur 
retraite à compter du 1er janvier 2017 correspond au pourcentage du partage 
des primes suivant 

-
Part de l'employeur 

Assurance vie de base du retraité 50% 
Assurance vie de base des personnes à charge 50% 

33.07 Les protections d'assurance collective sont maintenues durant le congé de 
maternité et parental moyennant le paiement des cotisations habituelles par 
l'employé. 

33.08 Les parties conviennent de mettre sur pied un comitè paritaire ayant pour 
objectifs 

a. de suivre l'évolution des coats du programme et d'examiner toute 
nouvelle approche visant à (rainer la hausse de coOts; 

b. · de revoir le programme de façon à bénéficier de façon op1imale 
des régimes gouvernementaux pour ce qui est des protections à la 
retraite; 

c. d'éviter tout transfert de coûts vers le présent régime suite â des 
changements dans les régimes gouvernementaux: 

d. de revoir l'efficacité fiscale des régimes; 

e. de s'assurer d'une gestion optimale de l'absentéisme et l'invalidité. 

Dans ce cadre, !e comité aura accès à toute l'information financière sur le 
programme d'assurance collective sous réserve du respect des lois sur la 
confidentialité. Les frais externes de cons~ltant seront assumés par la Ville 
pour les travaux réguliers {appel d'offres, renouvellements, rapports financiers, 
etc.). Le comité pourra demander des travaux spéciaux (analyse de 
changements au programme, etc.}; toutefois, la Vme et le Syndicat devront 
s'entendre à l'avance sur le partage des frais pour ces travaux. · 
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34 R~GIME DE RETRAITE 

34.01 Le régime de retraite applicable .est celui décri: ici :· 

Les parties conviennent de ce ou~ suit 

1. Régime d~s1!inct pour ~es cols blancs 

2. Services futurs : à compter du 1er janvier . 2004 (date. 
~· 1.mifcrr.iisatîoni uniformiser oour tous les cclS b;a;ics salon ie 
niveau de prestations du Vie-:..x-Longueuil avec les mod!ft::aticns 
suivantes· 

Indexation visée des prestations après la retraite selon le plus 
grand de : 

;. · cerH pou~· cent {100 %) IPC, max 1,25 % 
;;.. cinquante pour cent (50 %) IPC 

princi:>e de · la capitaiisatior. de !lndexaticn des rentes après Ja 
retraite (voir 4); 

élimination de la possibilité d'abandonner l'indexation pour réduire 
ou éliminer la réduction de rente pour amic.pat1on; 
prestation de départ et ce aécès au niveau mlnimum prévu par la 
loi; 

prestation de raccordement ce 200 $par am1ée plutôt que 225 $; 
cependant. les participants en provenance du régime du Vieux 
Longueuil qui prendront leur retraite avant le 1" janvier 2009 auront 
la prestation de racccrdement à 225 $ ; 
couverture des non-permanents dans le même régime que les 
permanents: 
la cotisation de ~a Ville est ètabiie à neuf p~ur cent (9,0 %) des 
salaires à compter du 1er janvier 2007, sujette aux modalités 
prévl.!es au paragraphe ~ 1 ae la présente ente~te 

" si la cotisation normale de la Ville devait excéder ce montant, les 
parties se rencontreront afin de modifier les dispositions du régime 
pour fair'e en serte qt..;e 12 ccrisation normale {je la Ville revienne :au 

taux convenu à moins qu'ils ne conviennent d'une autre approche ; 
• . si la cctisaticn normale de Ja . VHle dev~i! être inférieure â · ce 

montant, les parties se rencontreront afin de convenir des 
~méliorations acceptables aux deux parties. 

3. Service passé (avant ta 1er janvier 2004) 

• statu quo des prestations selon le régime d'origine; 



regroupement de l'ensemble de ces prestations dans le 
régime des cols blancs; 
respect des règles de scission de la RRQ, de l'ADRC et du 

principe des comptabilités distinctes. 

L'objectif est de regrouper dans un seul régime l'ensemble des 
prestations {passées et futures). Un tel objectif entraîne des 

scissions dans les régimes actuellement en place et des fusions 
dans le régime applicable pour le futur. Les ajustements 
appropriés, acceptables par l'enserible des groupes impliqués et 
la Ville, seront retenus pour tenir compte, s'il y a lieu, des 
comptabilités séparées. Ces ajustements ne devront pas avoir 
pour effet de majorer les déboursés de la Ville. 

4. . Indexation des rentes créditées pour re service après uniformisation 

L'objectif est d'indexer les rentes des retraités selon le plus grand 

de : 

a) cent pour cent (100 %) de l'augmentation de l'IPC, sujet à 
un maximum de 1,25 % ou 

b) cinquante pour cent \50 %) de r'augmentation de l'!PC. 

Le coOt du régime ayant été calculé en tenant compte de cet 
objectif, une provision sera établie à même le surplus afin de 

rencontrer cet objectif. 

Cette provision sera réduite, s'il y a lieu, pour éviter que le régime 

ne ·se. retrouve en déficit ou pour rencontrer certains besoins. 
Cependant, cette provision devra au l'l"oins être égale à la valeur 

de l'indexation qui sera accordée au cours des quatre (4) années 
suivant le dépôt d'une évaluation actuarielle et cette valeur sera 
alors transférée de la provision pour être portée au passif du 

régime. 

5. Revalorisation des rentes salaire de carrière 

L'objectif est de revaloriser ces rentes pour tous les participants 
sur la base du salaire final trois (3) ans calculé au moment de la 

retraite. 
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Une prcvision sera étabiie è même le surplus afiri d'atteindre cet 
objeC!if. La· revalorisation sera accordée sur base ad hoc à même 
cette provision dans la mesure où elle est suffisante pour accorder 
l'objectif visé aux participants qui prendront leur retraite au cours 

des 4 années suivant le dépôt d'une évaluation actuarielle et aux 
parUcipar.ts qui ont déjà pris le~r retraite sans revalorisation des 
ren~es sa;aire de car'.ière. Si tel est le cas, este valeu'" sera alors 
transférée de la provision pour être portée au passif du régime et 
Ja revatorîsarior; esr. considérée 2 jour 

Catte provision eera réc:uite . s'il y a fiav. pour éviter que le régime 
ne se retrouve en déficit ou pour rencontrer certains besoins. 
Acver.ant une teile réduct:on. cette provision ne pourra êtr4' réduite 
à un niveau inférieur au moindre de · 

ia valeur de l objectif visé . pour !es participants qui prend!'cnt 
leur retraite au cours ries sept (7} années suivant ie dépôt de 
l'évaluation actliarielle requérant la réduction de la provisior.. 
permettant ainsi la revalorisation immédiate prévue au 
paragraphe précédent et la revalorisation des retraités des trois 

(3) années subséquentes lors de l'évaluation suivante 
OU, 

• la provision lors de l'évaluation actuarielle précédente. 

e. Indexation des rentes pour ie service avant uniformisation et les 
retraités actuels 

Les rentes comportant une garantie d'indexation continueront 
d'être mdexées seion cette gara!ltie. 

L'objectit est ciï!"'.dexer les autres rentes sur base ad hoc de 
cinqï.1ar.te pour cent (50 %) de l'IPC depuis la retraite dans la 
mesure où _ les rendements de :a Caisse permettent une telle 
indexation. 

La provision prévue e~ 5 es! augmentée à même le surplus afin 
d·a~telndr·e cet object;f La revalor:saliori sera accordée SLAr oase ad 
1oc à même cet!e ptcv.sior aans la rr:es"1re ol. elle est sLJff.isan!e 
pour . accorde< l' indcxa~ion décrite ci--de~sous et oue !a 
leva!orisa~ion des re:ites saleire de carrière est cor.siderèe a 1.:>ur. 
Sî tel est le cas. cette valeur se'"a alors t;ar.sférée de la provision 

pour être portée au passif du régime. 
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Les rentes seront indexées en date de l'évaluation actuarielle sur 

base ad hoc selon le moindre de : 

a) l'augmentation correspondant à l'excédent de la moyenne 
du rendement de la Caisse ai..I cours des trois {3) 
demières années sur l'hypothèse de rendement retenu 
dans la dernière évaluation actuarielle ou 

b} cinquante pour cent (50 %) de l'augmentation de l'IPC 
depuis fa dernière évaluation actuarielle. 

La provision sera réduite, s'il y a lieu, conformément à 5. 

7. Instauration d'une clause prévoyant l'utilisation de surplus 
dans l'ordre suivant : 

a) une réserve pour utilisation à la discrétion de .la Ville, y 

compris des congés de cotisations pour fins de 
remboursement des sommes versées en excédent de la 
cotisation convenue, jusqu'é concurrence des sommes 
versées par la Ville en excédent de la · cotisation 
convenue, moins les sommes récupérées par la Ville : 

cette réserve tient également compte du rendement 
réalisé par la Caisse sur ces éléments; 

b) l'indexation préwe à 4 ;· 

c) les améliorations prévues en 5, 6 et 13 le cas échéant ; 

d) ia constitution d'une marge minimale incluant les 
provisions pour !es fins indiquées en 4, 5 et 6. 
augmentées d'une réserve de contingence à même le 
surplus, ·jusqu'à concurrence d'une marge minimale 
déterminée en pourcentage du passif du !"égime (le passif 
du régime est calculé e11 excluant les provisions) ; 

Cette marge minimale est d'abord établie à dix pour cent 
(10 %} et révisée conformément aux paragraphes e) et f); 

e) lorsque la marge minimale est atteinte, cinquante pour 
cent (50 %) des- surplus en excédent de la marge 
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minim~le sont wtilisés en amélioration des prestations, s•.Jr 
recommandation du Syndicat, et cinquante pour cent (50 
%) sont utilisés pour majorer la marge minimale prévue 
end) ; · 

f) lorsque la marge minimale éga!e vingt-deux poir.t sept 
pour cent (22,7 %) du passif du régime, les parties 

conviennent de se rencontrer pour s'entendre sur 
l'utilisation du surplus en excédent de cette marge: cet 
excédent ne peut servir à augmenter la marge minimale à 
moins que les parties en conviennent ; 

la somme des provisions prévues en 4; 5 et 6 est limitée à 
la marge minimale décrite ci-dessus. 

8. Adhésion à une fiducie globale permettant l'utilisation d'une politique de 
placement propre à chaque régime. Cependant, la fiducie globale sera 
fonctionnelle au plus tôt lorsque la Ville de Longueuil ainsi que chacun 
des groupes y participant auront d'un commun ~ccord accepté 
l'ensemble des règles de régie interne du comité de gestion de cette 
fiducie. 

A défaut, une fiducie propre au nouveau régime des cols blancs 
sera établie à compter de la date d'harmonisation des régimes de 
retraite. Dans un tel cas, les parties conviennent de faire tous les 
efforts requis pour obtenir des gestionnaires retenus· des frais 
similaires à ceux qui auraient été obtenus dans le cadre d'une 
fiducie globale 

9. Les frais externes re;•és â i'acmir'îstrat ion du régime et à la ges~1oi"'1 des 
actifs. approuvés par le comité <le retraite, sont à ia cna;ge d~ .a 
Calsse de retra:te. Il est er:tenau que les dépenses telles !a mise â JOUi 

des données, ~es calculs de prestati:Jns, le~ relevés annue1s, 1a 
rédaction des textes de règlemer:t et procédure d'enrc-glstre~ent 
ai.près des a~torités, reva~uafon act..Jariel;e requise 1éga'.ement ia· 
présence aux réJ~uons ou comité de retraite, la prépara~io~1 et prèse'lce 
à l'assemoiée aMueUe ·:a format.ion des membres :lu comité de 
retr~ite , 'a irédactio111 de po~f.fü~\ie de placement et 1e su•v\ de la gestion 
des actifs, e:c. sont des trais exter1ss qui. s211s être iimitatifs, seront 
approuvés par 1e comité de retraite. 

10 le Comité de retraite est formé des membres suivants ; 

a) un ( 1) memore âésigné par ies partic1pai'l!S actifs lors de 
!'assemblée annuelle ou, à défaut, un participant dés:gné 
par le Syndicat, 
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b) un (1) membre désigné par les participants non actifs et 
bénéficiaires lors de l'assemblée annuelle ou, à défaut, un 
participant désigné par le Syndicat ; 

c) deux (2} membres désignés par le syndicat; 
d) quatre (4) membres désignés par la Ville; 
e} un (1) membre indépendant nommé par le comité de 

retraite; 
f) un (1) membre non votant désigné par les participants 

actifs, le cas échéant, lors de l'assemblée annuelle; 
g) un (1) membre non votant désigné par les participants 

non actifs et bénéficiaires, le cas échéant, lors de 
l'assemblée annuelle. 

Une décision est prise à la majorité des votes sous réserve qu'un 
. représentant de la Ville et qu'.un représentant désigné par le 
Syndicat en c) votent dans le même sens que cette majorité. Le 
vote du membre indépendant ne peut à lui seul décider de la 
question ou de la proposition. 

Le quorum est de quatre {4~ membres votants dont au moins un 
(1) représentant de la vme et un {1) représentant des participants 
actifs. Aucun vote ne peut avoir liet.1 sans la présence d'un membre 
désigné par le Syndicat. 

À défaut d'entente ou d'entente sur un vote, le processus prévu 
d'arbitrage pour le Vieux Longueuil s'appliquera. 

Il est convenu que l'accord de la Ville de Longueuil et du Syndicat 
est nécessaire pour les décisions su!vantes : 

• les hypothèses et l'T'éthodes actuarielles proposées pa~ 
l'actuaire du régime; 

ci les améliorations aux prestations; 
a une modification aux cotisations salariales et patronales. 

Afin de rencontrer les exigences des lois sur les régimes de 
retraite, un processus d'arbitrage s'appliquera à défaut d'entente 
sur les hypothèses et méthodes actuarielles. 

11 . Si le coat normal du régime à l'employeur à compter du 1er janvier 
2007 est inférieur à 9 % des salaires, l'écart sera d'abord utilisé 
pour compenser la cotisation normale que la Ville aura versée: 



a) depuis le 1 i.r !anv1er 2004 en excédent de huit point cinq (8,5 
%) pour le nouveau régime des cols blancs 
et 

b) entre le 1er janvier 2002 et ie 31 décembre2003 en excédent 
de neuf pour cent (9 %) pour le régime des cols blancs du 
Vieux Longueuil. 

Cet écart tîe!'lt éga ernent compte du rendement 1éa:isé p2'" la 
Caisse sur ces cotisations. 

Lorsque ces écarts auront été récupérés, les dispositions du 
régime seront améliorées afin de justifier le paiement d'une 
cot.saticn de neuf pour cent ~9 %) par la V1ll€ .à la Caisse oe 

re~~aite. 

la présente d isposi~'ion, point 11 ci-dessus, devient caduque et 
sans effet au moment du dépôt aux organismes g~uvernememaux 
concernés, du rapport actuar iel du 31 décembre 20C7 

'1 2. Les partles convien!1ent d'étudier les disposŒo!'ls des régimes 
comportant aes complexités acimlnistrat:ves a:m de trouver une 
solutici" qui allège le fardeau administratif et qui soit acceptable 
par 1es 2 parties. 

13. Les montants transférés. (après ententes Intervenues pour dcnner 
effet, s·;j y a 11et... aux comptabilités séparées) au 'ég1me des cc.s 
t:lancs en proveriaflce <ùm régime d'origine, en exC'.édent diJ passif 
correspondant transféré au moment .de la scission, seront utilisés 
pr;oritairement. iorsque la sittJatior. financière du nouveau régime 

~e permetl!a, rnais seuieme·l~ après ra rése:ve prélfiJe en 7 a; et !e 

montant requis ~our r'indexatlon et transféré au passif te! que 
prévl.i en 4, afo d'améliorer, pour tes cols olar.cs visés pa:- ces 

excédents, ,es prestatioris pré-harmo!'lisat1on jusq...i'au niveaü des 
prestations post-harmonisatiori. · 

34.02 Le régime d.e retraite en vigueur est. maintenu intégralement sous réserve des 
ajustements prévus à la loi 15, Loi favorisant la santé finan<ière et la pérennité 
des régimes de retraite à prestations déterminées du secteur municipal et Cie 
la requête syndicale en jugement déclaratoire visant à faire déclarer invalide 
constitutionnellement ladite loi devan~ les tribunaux. 
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35 MÉCANISME D'ÉVALUATION DES FONCTIONS ET DE RÉMUNÉRATION 

35.01 Définitions des tannes 

«Description de fonction::.: document mentionnant le titre, le mandat de la 
fonction, les taches, les responsabilités principales, les qualifications, 
les exigences requises ainsi que l'évaluation. 

« Description de fonction modifiée » : fonction dont les tâches, 
responsabilités principales, caractéristiques ou exigences ont subi des 
modifications substantielles et continues sans en changer la nature, entraînant 
ou non une reclassification. 

«Fonction»: ensemble des tâches décrites èt regroupées dans une 
description de fonction. 

« TAche » : élément de travail déterminé devant être exécuté dans re cadre 
d'une fonction. 

«Assignation »: reconnaissance que tes tâches exécutées par un salarié 
affecté à une fonction correspondent tl l'une des descriptions de fonctions dont 
la liste (titre, classe et pointage} apparaît à t'annexe « C ». 

« Nouvelle fonction » : fonction créée, non prévue dans la nomenclature des 
fonctions, dont la liste apparaît à !'annexe « C » et devant être régie par tes 
dispositions de la présente convention collective. 

«Évaluation» : attribution d'une valeur numérique à l'ensemble des éléments 
d'une descrip!iol'l de fonction selor. !e plan d'éva!i.;ation en vigueur afin d'en 
déterminer la valeur relative avec ies autres fonctions 

«Plan d'évaluation »: le plan d'évaluation des fonctions utilisé lors de la 
réalisation de l'équité salariale ~st l'outil à utiliser pour l'évaluation des 
forictio~s. 

«Maintien »: obligation en vertu de la Loi sur l'équité salariale à l'effet de 
maintenir l'équit~ salariale. 

35.02 Principes généraux 

Le Syndicat reconnaît qu'il est du ressort exclusif de la Ville de définir le 
contenu d'une · fonction. Elle est aussi tenue c;f'en fixer les exigences. étant 
entendu que les exrgences normales de la fonction sont définies selon !es 
tâches à accomplir. La description de fonction doit inclure les tâches 
caractéristiques et habitue!les de la fonctiôn nécessaires à son évaluation, sans 
toutefois être considérée comme une énumération exhaustive de toutes les 
têches à accompl!r. Toutes les descriptions de tâches en vigueur seront 
disponibles sur le Public\Ressources_Humaines\Description_ Taches. 

Toute erreur d'écriture ou de calcul dans une description de fonction peut être 
corrigée en tout temps. 



35.03 Comité conjoint d'évaluation et de maintien de l'équité salariale 

La V!J!e reconnait 'J rt comité conjoint d'évaluation et de ma!:it1en de l'équlté 
salariale composé de deLlx (2) représentants du Syndicat sa!anés de la Vine de 
Brossard et deu.x {2} membres désignés par la Ville lue président du Syndicat 
ou son représentant e1 le diret.1eur des ressources humaines ou son 
représer.tant peuvent partlciper au bcsoi11. Les membres désignés par !e 
Syndicat sont libérés sans perte de salaire. 

Les représentants du Syndicat et les représentants de la VIIIe ont ctroit 
respectivement à.un seul vote au sein du comité. 

Les · parties peuvent s'adjoindre la présence de personnes-ressources 
extérieures lorsque requise. · 

Le mandat de œ comité est de voir à l'application du plan d'évaluation lors de la 
Création d'une nouvelle fonction ou de ta modification d'une fonction existante et 
de discuter de l'omission de tâches dans la description de fonction s'il y a· Heu. 

Le comité a également pour mandat de traiter toute demande relaf.ive au 
_maintien de l'équité salariale prévue à la Loi sur l'équité salariale. 

le comité se réunit aussi souvent que nécessaire à la demande de l'une ou 
l'autre des parties à une date, une· heure et Ùn lieu convenus entre les parties. 
Un compte-rendu est rédigé par les représentants de la Ville pour faire état des 
discussions et décisions prises lors des rencontres du comité et est transmis 
dix (10) jours avant la rencontre suivante. Ce compte-rendu est adopté au 
début de la rencontre qui suit. 

Toutes les descriptions de fonctions et les grilles justificatives doivent être 
signées et/ou ratifiées par le comité conjoint. la Ville transmet par écrit le 
résultat de l'évaluation et indique la date de rétroactivité s'il y a fieu aux salariés 
concernés ainsi qu'une copie au Syndicat. 

35.04 Activités syndicales 

a. Absence pour comité syndical 

La Ville accorde une absence avec solde aëc;.;:te ae l;:,1 banque de lli:::èrations 
syndlcafes prévue à l'articl~ 5, au com!té syrrdica:. pour ta préparation des 
dossiers à diicuter en comité conjoint. · 

b. Absence pour comité conjoint 

la Ville accorde une absence avec solde à deux (2) . membres du comité 
syndical pour les discussions des dossiers en comité conjoint. 

c. Absence pour enquête 
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La Ville accorde une absence avec solde à deux (2) membres du comité 
syndical, afin d'enquêter et d'étudier toute situation relative aux descriptions et 
aux évaluations des fonctions, sur les lieux de travail ou non, d'un ou de 
plusieurs salariés. Le nom des postes à enquêter sera indiqué sur le formulaire 
de libération syndicale. 

d. Absence pour arbitrage 

La Ville accorde une absence avec solde à un (1} membre du comité syndical 
et à tout salarié appelé comme témoin à une séance d'arbitrage pour le temps 
de sa comparution. 

35.05 Procédure d'évaluation 

Dans le cas d'une nouvelle description de fonction non prévue à l'annexe «C » 
et assujettie à la présente convention collective, la Ville fait parvenir au 
Syndicat la nouvelle description de fonctio!'l et son évaluation selon le plan 
d'évaluation en vigueur. 

Après réception d'une nouvelle description de fonction et de son évaluation, les 
membres syndicaux du comité conjoint s'engagent à transmettre à l'employeur, 
dans un délai de dix (10) jours, leur avis concernant la description et 
l'évaluation. 

35.06 Procédure de réévaluation 

Lorsqu'un salarié consmte que sa fonction a été modifiée de façon substantielle 
et continue, de telle serte que les tâches exigées de lui par la Ville ne 
correspondent plus à celles établies dans sa description de fonction ou que les 
conditions d'exécution de sa fonction ont été modifiées, il peut transmettre une 
demande écrite de révision au comité conjoint en précisant, à titre indicatif et 
sans préjudice, les éléments qui ne correspondent plus à la description de 
fonction actuelle. 

Ce salarié doit remplir le formulaire approprié à l'annexe « H ». 

Lorsque la Ville modifie une fonction, elle doit fournir une nouvelle description 
de fonction et son évaluation. 

Après réception par le comité conjoint d'une demande de modification d'une 
fonction, le comité s'engage à transmettre â l'employé, dans un délai de dix 
(10) jours ouvrables. un avis concernant la date où la demande sera traitée. 

La décision du comité est finale et sans appel. 

35.07 Mise en vigueur de la description de fonctior. 

La mise en vigueur de la nouvelle description de fonction est fixée : 

a. soit-dans le cas d'une nouvelle fonction, à la date où le salarié a été 
effectivement assigné à ce poste; 



b. soit à la date de modification d'wie fanction par la Ville au Syndicat; 

c. soit au maximum dans les six {6) mois antérieurs à la dat~ du dépôt de la 
demande de réévaluation par le salarié. 

Rétroactivité salariale suite à une réévah.ration de fonction : 

La rétroactivité s'applique à tous les titulaires de la fonction qui ont bénéfic;è rie 
la réévaluation de .leur fonctk>n et la date de référence pour le calcul est celle 
qui correspond au dépôt de la première demande 

Cette rétroactiv!té ser·a payée dans les soixante (60) jours suivant la signature 
de 1a !1ouvelle description de poste ainsi que Je nouvea:,; taux salariai s'y 
rattachant. 

35.08 Avis d'zffithage 

Lo~s de !'affichage d'une nouvelle à~scr\ption de fonct:on ou de certaines 
descriptions de fonction modif·iées. !a Vf!!e fait parvenir cette description de 

· fonction aw Syndi~at avant de procéoer à l'avis c·affichage 

A !'exprnuiœ1 du délai menüonné aux articles 35.05 ou 35 OS ou, à déflu1t 
d'avoir transmis les aocuments et s'H n·v a pas d'entente entre ies parties. le 
poste peut étre comblé selon 1es iègles de !a co~ve!1t1on colle~t1ve, mais doit 
pcrter la ment!on « evalllation pmvisoÏie »lors de l'affichage. 

35.09 ?rocédi.e1es d'2rbitrage 

a Demande d'arbitrage 

Nonobs~am !01..1le autre disposition de la co:wentior. collective, apres avoir 
f r~n~hi f'étepe au comité conrcint. si un cas d'évaiuaticn ou c:fass1gnat!cn 
demeure !it.gieux. ie Sync;cat doit, sous peir.e de dé~lieance. ~aire parverw 
aar.s ~es tren.te {30) !ours ouvrables. du momsm do l'erwoi de la réponse écnte 
ou, de la co:1firmat1on \/erba!e c!e la Ville concernant le cas en Htige, à !'arbitre 
nommè aù parag~aphe 35.09 b} . Line dema11de d·arb!trage. Celte demande 
cc~t faire mer:tim~ des points en t!ttge tant sur !2 descriptiori ée fot1ctiori q'-ie Sliï 
les facteurs c'évaluatior. a!r.si Que îe régjement demandé. avec copie de cette 
demande è la Vfüe. 

Une erreur techniot.:e eu cl'écr;ture dans la formulation de l'avis ou de ls 
demande d'arbitrage ne l'invalide pas pour &utanl. Elle peut être corrigée en 
~out temps. 

b Nomf nation 

Les part~es cor.viennent que pour ~a durée ôe la convention collective. madame 
Francine Lamy est nommée arbttre pour l'application du présent art1cle. 



En cas d'incapacité de madame Francine Lamy d'entendre ~a cause ou de le 
faire dans un délai raisonnable, les parties tentent de s'entendre sur le nom 
d'un substitut dans les dix ~10) jolirs ouvrables suivant le refus. A défaut de 
quoi, le Syndicat demande au Ministère du Travail de désigner un arbitre 
spécialisé en évaluation des fonctions. 

c. Les pouvoirs de l'arbitre 

Les pouvoirs de l'arbitre sont limités à l'application du plan d'évaluation quant 
aux facteurs en lit!ge qui !ui sont soumis et à la preuve présentée. Cette 
personne n'a aucun pouvo!r pour rendre des décisions qui diminuent, 
augmentent ou modifient le plan d'évaluation de même que toutes autres 
dispositions des présentes. 

S'il est établi que lors d'un arbitrage, un ou plusieurs éléments essentiels d'une 
fonction affectant l'évaluation n'apoaraissent pas à la description et que le 
salarié les accomplit dans les faits, l'arbitre a le mandat d'ordonner à la Ville 
d'inclure ce ou ces éléments dans la descr!ption de fonctio!'l. 

L'arbitre peut modifier les qualifications requises (formation et expérience) dans 
le cas où le Syndicat peut faire la preuve que la décision de la Ville est 
disproportionnée par rapport au contenu de la fonction. 

La décision est tir.ale, sans appel et lie les parties. Les honoraires de 
l'arbitrage sont payés à parts égales par les parties. 

35.1 O Oélais 

Les délais prévus au présent article sont de rigueur. Ils pourront cependant être 
modifiés sur demande avec le consentement écrit des deux (2) parties. 

35.11 Maintien de l'équité salariale 

Lorsqu'une personne salariée questionne le maintien de réquité salariale, erle 
peut transmettre sa demande au comité conjoint d'évaluation et de maintien de 
l'équité salariale. 

35.12 Classificatlon des fonctions 

Les fonctions apparaissant a Tannexe «C» de ia présente convention collective 
qui n'ont pas fait l'objet d'un grief d'évaluation au moment de la signature de la 
présente reflètent leur juste valeur relative et cette va!eur ne peut être modifiée 
que selon les modalités prévues à !'article 35 de ladite convention collective. 

35.13 Les parties conviennent de mettre à jour et de corriger, au plus tard le 15 mars 
de chaque année, les informations qui se retrouvent dans l'annexe «C». 



36 SALAIRES ET CLASSIFICATION 

36.01 Les classifications et les taux de salaires applicables en vertu de la présente 
convention collective sont ceux apparaissant à l'annexe « A •, 

36.02 Tout salarié régi par la pré~Emte convention est rémunéré suivant les échelles 
de salaire prévues à l'annexe « A » pour sa classification, à moins de 
dispositions à l'effet contraire. 

36.03 Tout salarié qui est assujetti à ra convention collective et qui n'a pas atteint re 
maximum de sa classe de salaire progresse d'un échelon annuellement à la 
date anniversaire de son entrée en service tout en respectant le maximum de 
sa classe de salaire. La date de révision du salaire de ces derniers est celle 
apparaissant à l'annexe «B» de la présente convention collective. 

36.04 Date effective des changements de salaire 

La date de mise en vigueur des changements de salaire (date anniversaire) est 
fixée au dimanche précédant ladite date. 

36.05 ~romotior. 

Le salarié promu reçoit, dès le premier jour affecté à sa nouvelle fonction eu au 
plus tard dans les soixante (60) jours suivant la fin de l'affichage, ùne 
augmentation équivalente à cinq pour cent (5 %) du maximum de sa nouvelle 
classe de salaire jusqu'à concurrenœ du maximum de sa nouvelle classe ou, si 
cela est plus avantageux pour lui, le minimum de sa nouvelle classe. 

Advenant le cas où un salarié se voit octroyer un taux de salaire compris à 
l'intérieur de deux échelons, l'augmentation prévue à 36.03 sera équivalente à 
cinq pour cent (5 %) jusqu'à ce qu'il ait atteint le maximum de sa nouvelle 
classe salariale. 

36.06 Mutation ou permutation 

a. La mutatior: ou la permutabcr. de tout salarié n'entraîne pas · de 
changement de salaire. 

b. Dans le cas a'une ::éatiction des lieuras de tra11ai:, le salaire du salarié esr 
plafonné ou ge!è !Usqu'a ce q1.i'H soit rattrape par l'éclr1eife sa!ar iaie 
apoiicable à son nouve! horaire de t:-aval 

36.07 Changement de salaire à 4a suite d'év•~uatlon ou d'une réévaluation de· 
fonètlon 

Pour une demande d'évaluation ou de réévaluation, les modalités suivantes 
s'appHct1..:en.t : 
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a. Le salarié qui accède à une classe supérieure à la suite d'une évaluation 
ou d'une réévaluation voit sor. .salaire modifié conformément â l'article 
36.05. 

b. Dans le cas de réévaluation ou d'évaluation à la baisse d'u;ie fonction, le 
salaire d'un salarié n'est pas diminué de ce fait, tant qu'il demeurera dans 
cette fonction. 

Son salaire est alors plafonné. Dans ce cas, le salarié reçoit cinquante 
pour cent {50%) des augmentations salariales prévues, qui sent 
postérieures à la date de règlement de ia réévaluation ou l'évalua:ion. 
intégrées à son salaire, tant et aussi iongtemps que le taux horaire de sa 
nouvelle fonction ne sera pas supérieur à sen taux horaire d'ava:i~ sa 
réévaluation ou évaluation. · 

c. L'évaluation et la réévaluation d'une fcndion n'entraînent pas pour le 
titulaire de la fonction un changement de sa date d'ancienneté. 

d. L'augmentation de salaire consécutive à une évaluation ou réévaluation à 
la hausse est effective à la date prévue au paragraphe 35.07 de la 
présente convention. 

36.08 Le salarié rétrogradé par suite à'une restructuration administrative (modification 
ou abolition d'une fonction) ne subit pas de baisse de salaire. Son salaire est 
alors plafonné. Dans ce cas, le salarié reçoit cinquante pour cent (50%) des 
augmentations salariales prévues, qui sont postérieures à la date de la 
rétrogradation, intégrée à son salaire, tant et aussi longtemps que le taux 
horaire de sa nouvelle fonction ne sera pas supérieur à son taux horaire d'avant 
sa rétrogradation. 

36.09 Assignations temporaires 

Tout salarié tenu d'accomplir d'une façon continue, pour une {1) journée et 
plus, un travail d'u.ne classification supérieure à la sienne, reçoit 
rétroactivement pendant ledit travai: une augmentation de salaire 
conformément aux dispositions du paragraphe 36.05 du présent article. 

Le salarié qui s'absente peur une des raisons suivantes et pour lesquelles une 
rémunération est prév-ue en vertu de la présente convention collective. 
bénéficie à l'occasion de cette absence des dispositions établies au paragraphe 
précédent à compter du quatrième (48

) mois d'assignation et ce, jusqu'à ce que 
le salarié ne soit pius tenu d'accomplir une fonction supérieure : congés 
statutaires. congés scciaux, activités syl""dica:es. accident de travail, congé 
annuel, maladie pour les 1ournées visées au paragraphe 24.02. 

38.10 A moins de dispositions particulières prévues à la présente convention ou à ses 
annexes, les salaries reçoivent l'augmentation générale de salaire suivante 

A compter du 1er janvier 2015: 2% 
A compter du 1er janvier 2016: 2% 
A compter du 1er janvier 2017: 2% 
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A compter du 1er janvier 2018 : 2% 
À compter du 1er janvier 2019 : 2,25% 
À compter du 1er janvier 2020 2,25% 
À compter du 1er }a11vier 202î : 2,50% 
À compter du 1er jan11ier 2022 : 2, 75% 

À moins de dispositions particuiières prévues à la prése!lte convention. le 
salaire des salariés ne peu~ être idèréeur au salaire mlnim\Jrn ou ne peur 
excéder le salaire max~!T'u:n de leur classe de salaire. tel qu'appa'iaissaM a 
l'annexe «A» des présentes 

La saiarié dor.t le salaire est supérieur à celui prévu po-.rr le. maximum de sa 
classe d'emp!oi bénéficie des ajust~rnènts prêvus au présem article sous for r.ie 
je montar.t forfaitaire seu1emsnt. et ce, tant et aussi lcngtemps que son sal~ire 
n'est deveriu égal ou inférieur au ·salaire maximum de sà classe d'emploi. 

36. i ~ t orsqüe ia faner.an occupée par !e salarié ï exige, la Ville rembourse au salar':é 
la cotisatio,, annuei1e payable à un ordre professlor.riel reconnu. 
L'appartenance è cet orore professionnel devient alors une .condition de 
maintien a'emploi. 
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37 ANNEXES ET LETTRES D'ENTENTES 

37.01 Les annexes et les lettres d'entente ci-jointes font partie intégrante de la 
présente convention collective. 
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38 RÉTROACTIVITÉ 

38.01 Tous les salariés couverts par la présente convention .. actuellement à l'emploi 
de la Ville, bénéficient, quant au traltemertt régulier seulement, à compter du 1" 
janvier 2015, de la rétroactivité salariale calculée selon le nombre d'heures 
payées. 

Cette rétroactivité sera payab~e au plus tard le 31 décembre 2016. 

38.02 Le temps supplémentaire est calculé d'après le r.ouveat; taux de traitement à 
compter du 1er janvier 2015. · 

38.03 La rétroact;v:té me.'1tiorinée c1-hsu1 s'applique aussr aux salariés qui ont pris 
leur retraite depuis le i 0 1 janv,er 2015 et aux successions des salariés décédès. 
depuis la même date. 



39 DURÉE DE LA CONVENTION 

39.01 La présente convention entre en vigueur le jour de sa signature et expire le 31 
décembre 2022. 

39.02 Les dispositions de la présente convention collective demeurent en vigueur 
jusqu'à son renouvellement. 

39.03 Il n'y a pas d'effet rétroactif à l'exception des modalités prévues à l'article 38. 

En foi de quoi, les parties ont signé la présente convention collective à Brossard, 

ce ,d_jour du mois de~~~~\=: 2016. 

s.yndicats 

e Anne Boulet 
Conseillère syndicale 

des Employés 

Chrudr:MO ~ 
Christine Maheu>C -
Vice-présidente 

j(1Âb~ 
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f:i brossard 

2015 2,00% 
a asse Pointage 1 (MIN) 

cc 87 à 107 15,0892 $ 
88 108 à 128 16,2396 $ 
AA 129à149 17,3904 s 
1 150 à 170 18,5263 $ 
2 171à 191 19,7049 $ 
3 192 à 212 20,8836 $ 
4 213 à 233 22,0320 $ 
5 234 à 254 23,1804 $ 
6 255 à 275 24,3591 s 
7 276à 296 25,5075 s 
a 297 à 317 26,6560 $ 
9 318 à 338 27,8045 $ 
10 339 à 359 28,9831 $ 
11 360à 380 30,1013 $ 
12 381à401 31,3102 $ 
13 402 à 422 32,4586 s 
14 423 à 443 33,6071 $ 
15 444 à 464 34,7858 $ 
16 465 à 485 35,9342 $ 

2016 2,00% 
Classe Pointage 1 (MIN) 

cc 87à107 15,3910 $ 
BB 108à128 16,5644 $ 
AA 129à149 17,7382 $ 
1 150 à 170 18,8968 $ 
2 171à191 20,0990 s 
3 192 à 212 21,3013 $ 
4 213 à 233 22,4726 $ 
5 234à 254 23,6440 $ 
6 255 à 275 24,8463 $ 
7 276à 296 26,0177 s 
8 297 à 317 27,1891 $ 
9 318 à 338 28,3606 $ 
10 339à 359 29,5628 $ 
11 360à 380 30,7033 $ 
12 381à401 31,9364 $ 
13 402 à 422 33,1078 $ 
14 423 à 443 34,2792 $ 
15 444à464 35,4815 $ 
16 465à485 36,6529 $ 

ANNEXE« A• 
SALAIRE ET CLASSIFICATION 

tchelon 

z 3 4 

15,8437 $ 16,5804 $ 17,4676 $ 
17,0517 s 17,9044 $ 18,7995 $ 
18,2598 $ 19,1727 $ 20,1314 $ 
19,4751 $ 20,4489 $ 21,4713 $ 
20,6696 $ 21,7031 $ 22,7882 $ 
21,9303 $ 23,0268 $ 24,1781 $ 
23,1247 $ 24,2809 s 25,4949 $ 
24,3189 $ 25,5350 $ 26,8116 $ 
25,5797 $ 26,8586 $ 28,2016 $ 
26,7742 $ 28,1128 $ 29,5185 $ 
28,0018 $ 29,4018 $ 30,8719 $ 
29,1986 $ 30,6560 $ 32,1887 $ 

30,4569 $ 31,9797 $ 33,5787 $ 
31,6181 $ 33,1990 $ 34,8589 $ 
32,8456 $ 34,4878 $ 36,2122 $ 
34,0732 $ 35,7768 $ 37,5657 $ 
35,2675 $ 37,0310 $ 38,8825 $ 
36,5282 $ 38,3547 $ 40,2725 $ 
37,7309 $ 39,6175 s 41,5984 $ 

Échelon 
2 3 4 

16,1606 $ 16,9120 s 17,8170 $ 
17,3927 $ 18,2625 $ 19,1755 $ 
18,6250 $ 19,5562 $ 20,5340 $ 
19,8646 $ 20,8578 $ 21,9007 $ 
21,0830 $ 22,1371 $ 23,2440 $ 
22,3689 $ 23,4873 $ 24,6616 $ 
23,5872 $ 24,7665 $ 26,0048 $ 
24,8053 $ 26,0457 $ 27,3479 $ 
26,0913 $ 27,3958 $ 28,7656 $ 
27,3097 $ 28,6751 $ 30,1089 $ 
28,5618 $ 29,9898 $ 31,4894· $ 
29,7826 $ 31,2691 $ 32,8324 $ 
31,0660 $ 32,6192 $ 34,2503 $ 
32,2504 $ 33,8629 $ 35,5561 $ 
33,5025 $ 35,1776 $ 36,9365 $ 
.34,7547 $ 36,4923 $ 38,3170 $ 
35,9729 $ 37,7716 $ 39,6602 $ 
37,2588 s 39,1217 $ 41,0779 $ 
38,4856 s 40,4098 $ 42,4303 $ 

5 6 (MAXI 

18,3409 $ 19,2024 $ 
19,7394 $ 20,6777 $ 
21,1381 $ 22,1571 $ 
22,5450 $ 23,6338 $ 
23,9277 $ 25,1146 s 
25,3870 $ 26,5956 $ 
26,7697 $ 28,0764 $ 
28,1522 $ 29,5574 $ 
29,6117 $ 31,0382 $ 
30,9944 $ 32,5191 $ 
32,4155 $ 34,0000 $ 
33,7981 $ 35,4809 $· 
35,2576 $ 36,9617 $ 
36,6019. $ 38,4427 $ 
38,0229 $ 39,9235 $ 
39,4439 $ 41,3743 $ 
40,8266 $ 42,8551 $ 
42,2861 $ 44,3360 $ 
43,6783 $ 45,8622 $ 

5 6(MAX) 

18,7077 $ 19,5864 $ 
20,1342 $ 21,0913 $ 
21,5609 $ 22,6002 $ 
22,9959 $ 24,1065 $ 
24,4062 $ 25,6169 s 
25,8947 $ 27,1275 $ 
27,3051 $ 28,6379 s 
28,7152 $ 30,1485 $ 
30,2040 $ 31,6590 $ 
31,6143 $ 33,1695 $ 
33,0638 $ 34,6800 $ 
34,4741 $ 36,1905 s 
35,9628 $ 37,7010 $ 
37,3339 $ 39,2115 $ 
38,7834 $ 40,7220 $ 
40,2328 $ 42,20°17 $ 
41,6432 $ 43,7122 $ 
43,1319 $ 45,2228 $ 
44,5518 $ 46,7754 $ 

l li_ 1 c r-'11 



~~ brossard 

2017 2,00% 
Classe Pointage l(MIN) 

cc 87à107 15,6988 $ 

BB 108à128 16,8957 $ 
AA 129à149 18,0930 $ 
1 150à 170 19,2747 s 
2 171à191 20,5009 $ 
3 192 à 212 21,7273 $ 
4 213 à 233 22,9221 $ 
s 234à 254 24,1169 s 
6 255 à 275 25,3432 $ 
7 276 à 296 26,5381 $ 
8 297 à 317 27,7329 $ 

9 318à 338 28,9278 $ 
10 339 à 359 30,1540 $ 
11 360à 380 31,3174 $ 
12 381à401 32,5752 $ 
13 402 à 422 33,7700 $ 
14 423 à 443 34,9648 $ 
15 444à 464 36,1911 $ 
16 465 à485 37,3860 $ 

2018 2,00% 
Classe Polnta1e 1(MIN) 

cc 87à107 16,0128 $ 
BB 108à128 17,2336 $ 
AA 129à149 18,4548 $ 
1 150à170 19,6602 $ 
i 171à191 20,9110 $ 
i 192 à 212 22,1618 $ 
4 213 à 233 23,3805 $ 

5 234 à 254 24,5992 $ 
6 255 à 275 25,8501 $ 
7 276à 296 27,0688 $ 
8 297 à 317 28,2875 $ 
9 318 à 338 29,5063 $ 
10 339à 359 30,7571 $ 
11 360à 380 31,9438 $ 

12 381à 401 33,2267 $ 
13 402à 422 . 34,4454 s 
14 423 à 443 35,6641 $ 

15 444à 464 36,9149 $ 

16 465à485 38,1337 $ 

ANNEXE« A» 
SALAIRE ET CLASSIFICATION 

tchelon 
2 3 4 

16,4838 $ 17,2502 $ 18,1733 $ 
17,7406 s 18,6277 $ 19,5590 $ 
18,9975 $ 19,9473 $ 20,9447 $ 
20,2619 $ 21,2750 $ 22,3387 $ 
21,5046 $ 22,5799 $ 23,7089 $ 
22,8163 $ 23,9571 $ 25,1549 $ 
24,0590 $ 25,2618 $ 26,5249 $ 
25,3014 $ 26,5666 $ 27,8948 $ 
26,6131 $ 27,9437 $ 29,3409 $ 
27,8559 $ 29,2486 $ 30,7110 $ 
29,1330 $ 30,5896 $ 32,1192 $ 
30,3782 $ 31,8945 $ 33,4891 $ 
31,6874 $ 33,2716 $ 34,9353 $ 
32,8954 $ 34,5402 $ 36,2672 $ 
34,1726 $ 35,8811 $ 37,6752 $ 
35,4498 $ 37,2222 $ 39,0833 $ 
36,6923 $ 38,5271 $ 40,4534 $ 
38,0040 $ 39,9042 $ 41,8995 $ 
39,2553 $ 41,2180 $ 43,2789 $ 

É:heion 

2 3 4 

16,8135 $ 17,5953 $ 18,5368 $ 
18,0954 $ 19,0003 $ 19,9502 $ 
19,3774 $ 20,3462 $ 21,3636 $ 

. 20,6671 s 21,7005 $ 22,7855 $ 
21,9347 $ 23,0315 $ 24,1830 $ 
23,2726 $ 24,4362 $ 25,6580 $ 
24,5401 $ 25,7671 $ 27,0554 $ 
25,8075 $ 27,0979 $ 28,4527 $ 
27,1453 $ 28,5026 $ 29,92n $ 
28,4130 s 29,8336 $ 31,3253 $ 
29,7157 $ 31,2014 $ 32,7615 $ 
30,9858 s 32,5324 $ 34,1589 $ 
32,3211 $ 33,9371 $ 35,6340 $ 
33,5533 s 35,2310 $ 36,9926 $ 
34,8560 $ 36,5988 $ 38,4287 $ 
36,1588 $ 37,9666 $ 39,8650 $ 
37,4262 $ 39,2976 $ 41,2624 $ 
38,7641 s 40,7023 s 42,7375 s 
40,0404 $ 42,0424 $ 44,1445 $ 

5 &(MAX) 

19,0819 $ 19,9782 $ 
20,5369 $ 21,5131 $ 
21,9921 $ 23,0522 $ 
23,4558 $ 24,5886 $ 
24,8943 $ 26,1293 $ 
26,4126 $ 27,6700 $ 
27,8512 $ 29,2107 $ 
29,2896 $ 30,7515 $ 
30,8080 $ 32,2921 $ 
32,2466 $ 33,8329 $ 
33,7251 $ 35,3736 $ 
35,1636 $ 36,9143 $ 
36,6820 $ 38,4550 $ 
38,0806 $ 39,9958 $ 
39,5591 $ 41,5364 $ 

41,0374 $ 43,0458 $ 
42,4760 $· 44,5864 $ 
43,9945 $ 46,1272 $ 
45,4429 $ 47,7150 $ 

s 6fMAX) 

19,4635 $ 20,3777 $ 
20,9476 $ 21,9433 $ 
22,4319 $ 23,5133 $ 
23,9249 $ 25,0804 $ 
25,3922 $ 26,6519 $ . 
26,9409 $ 28,2234 $ 
28,4082 $ 29,7949 $ 
29,8753 $ 31,3665 s 
31,4242 $ 32,9380 $ 
32,8915 $ 34,5096 $ 
34,3996 $ 36,0810 $ 
35,8668 $ 37,6526 $ 
37,4157 $ 39,2241 $ 
38,8422 $ 40,7957 $ 
40,3503 $ 42,3672 $ 
41,8582 $ 43,9067 $ 
43,3255 $ 45,4782 $ 
44,8744 s 47,0498 s 
46,3517 $ 48,6693 $ 



r::.~ brossard 

2019 2,25% 
Classe Polnta1e 1 (MIN) 

cc 87à107 16,3731 $ 
BB 108à 128 17,6213 $ 
AA 129à149 18,8701 $ 
1 150à170 20,1026 $ 
2 171à191 21,3815 $ 
3 192 à 212 22,6605 $ 
4 213 à 233 23,9066 $ 
5 234à 254 25,1527 $ 
6 255 à 275 26,4317 $ 
7 276 à 296 27,6779 $ 
8 297 à 317 28,9240 $ 
9 318à 338 30,1702 $ 
10 339 à 359 31,4491 $ 
11 360à 380 32,6625 $ 
12 381à401 33,9743 $ 
13 402 à 422 35,2204 $ 
14 423 à 443 36,4665 $ 
15 444à 464 37,7455 $ 
16 465 à485 38,9917 $ 

2020 l,25% 
Classe Po.lnta1e 1 (MIN) 

cc 87à107 16,7415 $ 
88 108à 128 18,0178 $ 
AA 129à 149 19,2946 $ 
1 150à 170 20,5549 s 
z 171à191 21,8625 $ 
3 192 à 212 23,1703 $ 
4 213 à 233 24,4445 $ 
5 234à 254 25,7187 $ 
6 255 à 275 27,0264 $ 
7 276 à 296 28,3006 s 
a 297 à 317 29,5748 $ 
9 318 à 338 30,8491 $ 

10 339 à 359 32,1567 $ 
11 360à 380 33,3974 $ 
12 381à401 34,7387 $ 
13 402 à422 36,0129 $ 
14 423 à443 37,2870 $ 
15 444à 464 38,5948 $ 
16 465à 485 39,8690 $ 

ANNEXE cc: A» 
SAlAIRE ET CLASSIFICATION 

Échelon 

2 3 4 

17,1918 $ 17,9911 $ 18,9538 $ 
18,5025 $ 19,4278 $ 20,3991 $ 
19,8134 $ 20,8040 $ 21,8443 $ 
21,1321 $ 22,1888 $ 23,2982 $ 
22,4283 $ 23,5497 $ 24,7272 $ 
23,7963 $ ·24,9860 $ 26,2353 $ 
25,0923 $ 26,3468 $ 27,6641 $ 
26,3881 $ 27,7076 $ 29,0929 $ 
27,7561 $ 29,1439 $ 30,6011 $ 
29,0523 $ 30,5048 $ 32,0301 $ 
30,3843 $ 31,9035 $ 33,4987 $ 
31,6830 s 33,2644 $ 34,9274 $ 
33,0483 s 34,7006 $ 36,4358 $ 
34,3C83 $ 36,0237 $ 37,8249 $ 
35,6403 $ 37,4222 $ 39,2934 $ 
36,9723 s 38,8209 $ 40,7620 $ 
38,2683 $ 40,1818 $ 42,1908 $ 
39,6363 $ 41,6181 $ 43,6990 $ 
40,9413 $ 42,9883 $ 45,1378 $ 

~chelon 

2 3 4 

17,5786 s 18,3959 $ 19,3803 $ 
18,9189 $ 19 8649 $ 20,8580 $ 
20,2592 $ 21,2721 $ 22,3358 $ 
21,6076 $ 22,6880 $ 23,8224 $ 
22,9329 $ 24,0795 $ 25,2835 $ 
24,3317 $ 25,5482 $ 26,8256 $ 
25,5559 $ 26,9396 s 28,2866 $ 
26,9819 $ 28,3311 $ 29,7475 $ 
28,3806 $ 29,7997 $ 31,2896 $ 
29,7059 $ 31,1912 $ 32,7508 $ 
31,0679 $ 32,6213 $ 34,2524 $ 
32,3959 $ 34,0128 $ 35,7133 $ 
33,7919 $ 35,4814 $ 37,2556 $ 
35,0802 $ 36,8342 $ 38,6759 $ 
36,4422 $ 38,2642 $ 40,1775 $ 
37,8042 $ 39,6944 $ 41,6791 $ 
39,1293 $ 41,0859 $ 43,1401 $ 
40,5281 $ 42,5545 $ 44,6823 $ 
41,8625 $ 43,9556 $ 46,1534 $ 

s 6 (MAX) 

19,9014 $ 20,8362 $ 
21,4189 $ 22,4371 $ 
22,9366 $ 24,0423 $ 
24,4632 $ 25,6447 $ 
25,9636 $ 27,2515 $ 
27,5470 $ 28,8585 $ 
29,0474 $ 30,4653 $ 
30 5475 $ 32,0722 $ 
32,1312 $ 33,6791 s 
33,6316 $ 35,2860 $ 
35,1736 $ 36,8929 $ 
36,6738 $ 38,4998 $ 
38,2575 $ 40,1066 $ 
39,7162 $ 41,7136 $ 
41,2581 s 43,3204 $ 
42,8000 $ 44,8946 s 
44,3004 $ 46,5014 $ 
45,8841 $ 48,1084 $ 
47,3946 $ 49,7644 $ 

5 6(MAXI 

20,3492 $ 21,3051 $ 
21,9009 $ 22,9419 $ 
23,4527 $ 24,5833 $ 
25;0136 $ 26,2217 $ 
26,5477 $ 27,8647 $ 
28,1668 $ 29,5078 $ 
29,7010 $ 31,1508 s 
31,2349 $ 32,7939 $ 
32,8542 $ 34,4369 $ 
34,3883 $ 36,0800 s 
35,9650 $ 37,7229 $ 
37,4990 $ 39,3660 $ 
39,1183 $ 41,0090 $ 
40,6098 $ 42,6521 $ 
42,1864 $ 44,2951 $ 
43,7630 $ 45,9047 $ 
45,2971 $ 47,5477 $ 
46,9165 $ 49,1908 $ 
48,4610 $ 50,8841 $ 



f:i brossard 

2021 2,50% 
Classe Polnta11 1 (MIN) 

cc 87à107 17,1600 $ 
BB 108à128 18,4683 $ 
AA 129à149 19,7770 $ 
1 150à170 21,0687 $ 
2 171à191 22,4091 $ 
3 192 à 212 23,7496 $ 
4 213 à 233 25,0556 $ 
s 234 à 254 26,3616 $ 
6 255 à 275 27,7021 $ 
7 276à 296 29,0081 $ 
8 297 à 317 30,3142 $ 
9 318 à 338 31,6203 $ 
10 339à359 32,9607 $ 
11 360à 380 34,2323 $ 
12 381à401 35,6072 $ 
H 402 à 422 36,9132 $ 
14 423 à 443 38,2192 $ 
15 444à464 39,5597 $ 
16 465à485 40,8657 $ 

2022 2,75% 
Classe PoJntàge 1 (MIN) 

cc 87à107 17,6319 $ 
88 108à 128 18,9762 $ 
AA 129à 149 20,3209 $ 
1 150à 170 21,6481 $ 
2 171à191 23,0254 $ 
3 192 à 212 24,4027 $ 
4 213 à 233 25,7446 $ 
5 234 à 254 27,0866 $ 
6 255 à 275 28,4639 $ 
7 276à 296 29,8059 $ 
8 297 à 317 31,1478 $ 
9 318 à 338 32,4899 $ 

10 339 à 359 33,8671 $ 

11 360 à 380 35,1737 $ 
12 381à401 36,5863 $ 
H 402 à 422 37,9283 $ 
14 423 à 443 39,2702 $ 
15 444à 464 40,6476 $ 
16 465 à485 41,9895 $ 

ANNEXE « A » 

SALAIRE ET CLASSIFICATION 

tchelon 
2 3 4 

18,0180 $ 18,8558 $ 19,8648 $ 
19,3918 $ 20,3615 $ 21,3795 $ 
20,7657 $ 21,8039 $ 22,8942 $ 
22,1478 s 23,2552 $ 24,4180 $ 
23,5062 $ 24,6815 $ 25,9156 $ 
24,9400 $ 26,1869 $ 27,4962 $ 
26,2983 $ 27,6131 $ 28,9937 $ 
27,6564 s 29,0393 $ 30,4912 $ 
29,0901 $ 30,5446 $ 32,0719 $ 
30,4486 s 31,9710 $ 33,5695 $ 
31,8446 $ 33,4368 $ 35,1087 $ 
33,2058 s 34,8631 $ 36,6061 $ 
34,6367 $ 36,3684 $ 38,1869 $ 
35,9572 $ 37,7551 $ 39,6428 $ 
37,3533 s 39,2208 $ 41,1819 $ 
38,7493 s 40,6867 $ 42,7211 $ 
40,1075 $ 42,1130 $ 44,2186 $ 
41,5413 $ 43,6183 $ 45,7993 $ 
42,9090 $ 45,0545 $ 47,3072 $ 

~dte~cm 

2 3 4 

18,5135 $ 19,3744 $ 20,4111 $ 
19,9251 $ 20,9215 $ 21,9674 $ 
21,3368 $ 22,4035 $ 23,5238 $ 
22,7568 $ 23,8947 $ 25,0895 $ 
24,1526 $ 25,3603 s 26,6283 $ 
25,6258 $ 26,9071 $ 28,2524 $ 
27,0215 $ 28,3725 $ 29,7911 $ 
28,4170 $ 29,8379 $ 31,3297 $ 
29,8901 $ 31,3846 $ 32,9539 $ 

31,2859 $ 32,8502 $ 34,4927 $ 
32,7204 $ 34,3563 $ 36,0742 $ 
34,1189 $ 35,8219 $ 37,6128 $ 
35,5892 $ 37,3686 $ 39,2371 $ 
36,9461 $ 38,7934 $ 40,7330 $ 
38,3805 $ 40,2994 $ 42,3144 $ 
39,8149 $ 41,8056 $ 43,8959 $ 
41,2105 $ 43,2711 $ 45,4346 $ 
42,6837 $ 44,8178 $ 47,0588 $ 
44,0890 $ 46,2935 $ 48,6081 $ 

5 6(MAX) 

20,8580 $ 21,8377 $ 
22,4484 $ 23,5154 $ 
24,0390 $ 25,1979 $ 
25,6390 $ 26,8772 $ 
27,2114 $ 28,5613 $ 
28,8710 $ 30,2455 $ 
30,4435 $ 31,9295 $ 
32,0157 $ 33,6137 $ 
33,6755 s 35,2978 $ 
35,2480 $ 36,9820 $ 
36,8641 $ 38,6660 $ 
38,4365 $ 40,3502 s 
40,0963 $ 42,0343 $ 
41,6250 $ 43,7184 $ 
43,2411 $ 45,4025 $ 
44,8571 $ 47,0523 $ 
46,4295 $ 48,7364 $ 
48,0894 $ 50,4206 $ 
49,6726 $ 52,1562 $ 

5 6(MAXl 

21,4315 $ 22,4382 $ 
23,0657 $ 24,1621 $ 
24,7001 $ 25,8908 $ 
26,3440 $ 27,6164 $ 
27,9597 $ 29,3467 $ 

29,6650 $ 31,0772 $ 
31,2807 $ 32,8076 s 
32,8962 $ 34,5381 $ 
34,6016 $ 36,2685 $ 
36,2173 $ 37,9990 $ 
37,8779 $ 39,7293 $ 
39,4935 $ 41,4598 $ 
41,1989 $ 43,1902 $ 
42,7697 $ 44,9207 $ 
44,4302 $ 46,6511 $ 
46,0906 $ 48,3463 $ 
47,7064 $ 50,0767 $ 

49,4118 $ 51,8071 $ 
51,0385 $ 53,5905 s 



~.J brossard 

TITIŒ 

~ 
~ 

Atltnt 1u• c:ommunication• BO 

A&•!lt d'approvl1lDn111m1nt (évall.lllllcn provisoire> l!D 

Allfllt ~ua 111NlcN aua ~n• 30 

Agmt d1 burnu t dlv191on aqu1trqu1 45 

Agent dl p-pllon Il d'lmpmlllan 60 

Agent de .... Miiion .._ platea1111 30 

Ali• d• NMnrallon et d• bul'Mll 30 

Agenl de 11n1lbHINtlon •n ..wironntm1111 60 

Aklt' a1111 ltcteun 60 

~ ... Qtl11on comnc:tuellWIPPl'OvlllonlMIHnt 75 

A~"' l!llllon dis docum1n111 etarchlYN 75 

Allilnltltur d'llGl!ldl 15 

~ur dt f .. 1111111 CFHt..fllwl') 15 

delllellnnip 15 

Blbllolll6can • Sec:tlur jeun- 105 

Bibllolllillcalr9 • AD111l d9 .. lson 105 

BlllllOIM- -AaMit ••vs*- 105 

Bibllolh~n • eoa.d ........ r d1 la ~All'ICI et du ffdwur adofelClnl 105 

8illll0th6clll'e • MCteur ldurt. 105 

Clrargf d'ICllmtnlllnltran • Gtnll 60 

C111rg• d'dmlnl•lrllUan • LDl•ln 60 

Cftll'g6 d'ldmlnlltNllon • 11 80 

Chmg6 dl psvJl1 • archll!KWn1 du P.,.. 7!1 

Ch11111• dl prajel • 11•nl1 90 

Chllf'llf 119 pnljn · publlaatlons (Nlluatioll prcllrisoke) 75 

CMI' dl MCClon • C10ns&n11111on « ln1peet1on 60 

Commll A la pllt 60 

Commll tl 1'8CCUlll 15 

commia • rldnlln11111at1on. ,_ .... 4S 

Commlaà l'aclmlnlstRtlon • trev1ux publlc1 . 45 

CannllÎ à l'admlnlltrdan • ulblnl•- lf5 

C--. aVJI apprvwlllonn-11 (AvalUlltlan provi!IClire) 30 

Commla 1ux appiuvfslonnernenll • Nlvnu 2 (6valuadon plV\'l.W.) 45 

Comml1 .ux an:lllVH 30 

Commi. complH I palf9I' ~ 

Commla lllllllo1htqu1 (Milllllllon ~tSOlre) 30 

Canlml• llnam:• • Gutlan llnancltn1 60 

ÇCllllllli8 lfMncH • Rl!wnus 50 

CoMtfll" 1Mtyal8 llnanellr 75 

ConMlllW "' ~omnuircatlon 75 

c-arer en eommunleallGn • tllHIU aoc:I- ("'81ualon provllOlre) 75 

ConNhfll' ln envlfonnemtnt 75 

Con•ll11r en urllltnllnll 7!5 

Ooanlanllltaur IUIC 1rlnNCCianl JmmobmMD 80 

Coardonn.i.ur comptoir dl Pf"t 80 

c~n.i.ur ct. 1~ 1paotlwH 11 cll plein •Il' 60 

Cclofdan..i.ur du lrlltement ~llln (6vlllua\lon provllOl1'9J 60 

Coordann•i.ur F11J.Ullt (mnu.tion plOV!•olre) 75 

I~ du dolllalnll pullllc et cantrMI d• •nlma1111 (6val.p1'1Y.) 60 

lnspec:llUr 111 b.ttl111t111 (6v411udon prolllso)rel eo 

ANNEXE « C » 
GRILLE D'ÉVALUATION 

ti 8 !!l !Ul 
~ a~ i!5 ~ w ;1!! !I ~ 1 ~ Z...1 

t il 1~ ! i ! 
52 12 8 12 21 

85 8 12 8 35 

52 12 8 6 21 

39 12 B 6 14 

65 8 12 12 2B 

52 8 a 6 21 

52 12 B a 21 

85 8 12 18 28 

52 B 12 6 21 

91 8 18 8 28 

78 B 18 24 28 

13 8 4 6 7 

13 4 4 8 7 

28 4 4 6 21 

78 4 18 12 28 

78 4 16 12 28 

78 8 18 12 28 

78 4 18 18 28 

78 4 18 t2 28 

85 12 8 8 21 

8.$ 12 8 8 21 

85 12 8 8 21 

91 8 16 12 35 

104 8 16 12 35 

18 8 12 Tl 28 

91 8 18 12 35 

52 8 8 6 14 

13 4 4 8 7 

39 12 8 fi 14 

52 12 8 6 14 

3f 12 8 li 14 

52 8 8 & 14 

es 8 8 8 21 

13 8 8 6 14 

31 8 8 6 14 

52 8 . 1 6 14 

52 8 8 6 21 

&2 8 8 6 21 

91 8 16 12 28 

78 a 12 12 28 

78 8 12 12 28 

78 8 16 12 28 

78 8 18 6 3!5 

85 12 12 a 28 

65 4 12 24 21 
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ANNEXE « D » 

FORMULAIRE D'ADHÉSION SYNDICALE 

Par la présente, je, soussfgné(e). autorise la 
Ville de Brossard à prélever sur ma paie hebdomadaire et ce, dès ma première paie, un 
montant égal à la cotisation courante de la section locale 306 du Syndicat canadien de 
la fonction publique. qui est légalement reconnu comme l'agent négociateur unique et 
·exclusif auprès ce l'employeur. 

J'autorise également la Ville à verser le montant des prélèvements prévus aux présentes 
au trésorier dudit Syndicat. 

Je conviens, par la présente, de ne pas tenir ta Ville responsable de tout prélèvement et 
de tout versement effectu~s en vertu de la présente convention. 

Et j'ai signé à Brossard, ce __ e jour du mols de ----------
20_ 

(Signature du salarié/de la salariée) 
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POLITIQUE D'ÉQUIVALENCE SCOLARITÉ-EXPÉRIENCE 

Principes aéniraux 

La présente politique vise à l'établissement d'équivalence scolarité-expérience aux fins de promotion pour les 
salariés couverts par la présenle convention colfective. 

Les règles énumérées s'appliquent à tous les emplois régis par la présente convention coliect!ve. 

Cette politique vise essentîeUement à pennettre aux salariés de faire valoir des expériences pertinentes à !'emploi 
postuié et supérieures aux exigences afin de compenser une scolarité inférieure aux conditions d'admissibilité, ou de 
faire va!o'.r 1Jne scorarité pertinente supérieure aux exigences de compensation d'une partie de 1'expéiience 
perti~ente requise. 

i .1 Scolarité mini maie 
un degrè minjmum de scolarité de niveau secondaire V est nécessaire pour accéder aux emplois de base à 
la Vil'le. Aucune équivale11ce scolarité-expérrence n'est possible e!l deçà ds ce seuil minimum. 

1.2 Compensation de scolarité pertinente par un niveau supérieur d'expérience pertinente 
Aux fins d'admissibilité à des promotions, le nombre d'années d'expérience pertinente supérieure 
permettant de compenser pour une année de scolarité est de deux (2} années complètes. Un maximum de 
six (6) années complètes d'expérience pertinente peut être crédité pour compenser t.rois (3) années 
complètes de scolarité. 

î .3 Compensation d'expérience pertinente par un niveau de scolarité pertinente supérieure 
Il est également possible de compenser de !'expér!ence pertineme par un nîveaJ de scolar:té pertinente 
supérieur à l'exigence de base, selon les mêmes dispositions Qua celles énumérées plus haut 
Cependant, on ne peut compenser par de la scolarité acd!tiornei!e plus de la moitié des années 
d'expérience pertinente minimale requise. 

1.4 Modalités de calcul des années de scolarité 
Aux fins de compensation, seules les années complètes de scolarité et d'expérience seront retenues, 
Une année de scolarité sera évaluée en termes de crédits et un minimum de trente (30) crècits sera 
considéré comme une (1) année de scolarité, à la condition que le contenu des cours soit pertinent ou que 
ceux-ci fassent partie d'un programme d'études jugé pertinent. 
Le salarié qui détient un certificat universitaire est reconnu comme ayant déjà obtenu un DEC professionnel 
et ce certificat peut être ~rédité pour le rachat du BAC. 
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1.5 Définition du année& d'exp6rlence pertinente 
L'expérience pertinente se définit comme celle qui a permis au candidat d'acquérir progressivement les 
connaissances et aptitUdes professionnelles requises .. On se réfère a rexpérlence acquise dans des 
emplois préparatoires à l'emploi postulé, que ce soit de crasse égale, supérieure ou inférieure. L'analyse de 
l'expérience pertinente est effectuée par rapport a la descript:on de tonctlon et des exigences de la fonction 
ou du poste visé. 

1.6 Rèalement des cas litlaf eux 
Dans les cas litigieux, à cause de la retenue comme critère de l'expérience pertinente, une rencontre aura 
lieu entre le Syndicat et la Ville pour que chacune des parties fasse valoir son point de vue et essaie de 
régler le l~ige. 
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FORMULAIRE DE DEMANDE DE CONGt SANS SOLDE 

CONSIGNE: Lire attentivement les dispositions de l'1rticle 20 de votre convention çollective. Une fols 
complété, veufllez transmettre le présent formulalre à la Direction des re11ourçe1 humaines 
au moln1 un (1) mols avant la date anticipée du congé sans solde. 

PARTIE 1 IDENTIFICATION 

?ARTJEli 

NOM DE L'EMPLOYt(E) : 

FONCTION OCCUPEE : 

DATE D'ANaENN=1E : 

DiRECTION : . 

SUPERIEUR IMMEDIAT : 

MOTIFS DE LA DEMANDE DE CON~ SANS SOLDE 

Je désire bénéficier d'un congé sans solde pour les raisons suivantes : ------------

jour mois an 

~àta de début du congé : ll_ll L__nu_a 

jour mols an 

Date de fin du congé : Q__Ol __ OL._. 

; Pm1e Ill MAINTIEN DE LA PARTICIPATION AU IŒGIME COMPLêMENTAIRE DE RETRAITE 

! Je désire maintenir ma participation au régime complémentaire de 
: retraite pendant la duile de mon congé sans solde : ' l 

oui non . 
~__JL_._l 

Après entente et av,ant son départ, sur présentation d'une facture mensuelle, la personne salariée désirant maintenir j 
sa participation au régime complémentaire de retraite applicable doit dêfra)-e~ seule !es contributions reliées a ce . 
réglme, y compris la part payée de !'Employeur et doit verser à la Ville toute ies sommes dues en totalité, en un (1) ~ 
seul versemen1 ou en versements fixes (ctléques postdatés). l 

j 
i 

Signature de l'employé(e) 
-~ -~~ ... ~ 1 

--------·----·---~' 
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FORMULAIRE DE DEMANDE DE CONGÉ SANS SOLDE 

1 PARTIE IV PARTICIPATION AU ÈIME D'ASSURANCE COLLECTIVE 

1 La participation de la personne salariée au régime d'assurance collective est obligatoire. 
1 
i 

Après entente et avant son départ, sur présentation d'une facture mensuelle, la personne salariée doit défrayer 
seule les contributions reliées au régime d'assurance collective applicable, y comprfs la part payée de i'EmployeLi:, 
91 doit verser à la Ville toute !es sommes dues en totallté, en un (1) seul versement ou en versements fixes 
(chèques postdatés). 

Signature de remployé(e} Date. 

L__-.~--------------~-~ 
PARTIES IŒSERVÉES A L'ADMINISTRATION 
PARTIE V APPROBATION DE LAOIRECTION CONCERN~E 

0 Demande acceptée 

0 Demande refusée 

Raisons du refus s'il y a lieu : 

Remplacement nécessaire o _ _ o (demande de personnel cj..jointe) 

Signature ·supérieur Immédiat 

PARTIE VI CONTROLE- DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

O Demande acceptée 

0 Demande refusée 

Date 

1 Raisons du refus s'il y a lieu : 

1 

1 

SI nature -Direction des ressources humaines Date 

il( J01 l 
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FORMULAIRE DE DEMANDE DE CONGÉ À TRAITEMENT DIFFÉRÉ 

CONSIGNE: Lire attentivement l'article 21 de la convention collacthl'e régissant les conditions applicablee au 
congé ê traitement différé. Une foJs le présent formuraire complété, veuillez le transmettre à votre 
supérieur immldiat, au moins huit (8) semaines avant le début de la pllrlode travaillée. 

PARrEI IOENTFICATION 

NOM DE L'EMPLOYÉ(E) : 

FONCTION OCCUPEE : 

DATE D'ANCIENNETE: 

DIRECTION: ________ ,, ___ _ 
SUPS~JEU~ IMMEDIAT: 

PARTIE li DWÉE DE L'ENTENTE 

La présente entente entre en vigueur Je et se termine . 
le , soit une durée de __ ans. Eile peut se tarm;ner a une date différente dans les 

circonstances et selon les seules modalités prévues à l'article 22 de la convention coffective en vigueur 

LA DUREE DE L'ENTENTE EST REPARTIE COMME surr : 

+ LA PERIODE TMV.AlLlëE SERA D'UNE DUREE DE: D_ll ANS O__JJ MOIS 

an mois jour 
Date de début de la période travaillée C_·:~, j_D 

an mois jour 
Date de fln de la période travaillée o_ oo_ no_o 

+ LA PERlODE CHOMEE SERA O'UNE DUREE DE : a_n MOIS 

an mois jour 
Date de c!ébut de la période chômée ll_J ~_DL_ll 

an mois jour 
Date de fin de la période chômée o_a~o__; 

+ LE POURCENTAGE DU TRAITEMENT A DIFFERER SERA DONC DE : U_D 

PARTIEUI MAINTIEN DE LA PARTICFATlON AU IŒGIME COMPLBENTAIRE DE RETRAll'E 

l Je désire maintenir ma particioation au régime complémentaire de retraite 
. pendant la durée de mon congé à tra!1ement différé : 

oui non 
o_ a Q__[ 

Après entente et avant son départ, sur présentation d'une facture mensuelle, la personne salariée desirant maintenir sa 
partici!Jaëoo au régime complémentaire de retraite apoflcable doit défrayer seule les contrfbutlons reliées à ce régirr.e, y compris 
:a part payée de !'Employeur. et doit verser à la Ville toute les sommes dues en totalité, en un (1} seul versement ou en 
versemerts fixes (chèques postdatés). 

Date Signature de J'employê(e) 
'-"------------------·---~-.,-· .. ····-·,-·--·--------- --·---------' 

1K /c,K 1 
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FORMULAIRE DE DEMANDE DE CONGÉ À TRAITEMENT DIFFÉRÉ 

PARTE IV MAINTIE~ DE LA PARTICIPATiON AU RÉGIME D'ASSURANCE COUECTIVE j 

Lfl participation de Il pnonne 11/arié• au régime d'111urance collective est obllgaf0i'9. 1 

Après entente et avant son départ, sur présentation d'une facture mensuelle, la personne salariée désiran~ maintenir sa ! 
partlcipatlon au régime d'assurance collecti\le applicable, doit défrayer seule les contribut!ons reliées a çe régime, y compris la · 
part payée de !'Employeur, et doit verser à la Ville toute les sommes dues en totalité, en un (1) seul versement ou en versements 
fixes (chèques postdatés}. 

Date 

PARTE V . SIGNATURE DU tA1..AIŒ (E) 

Je comprends que si ma demande est acceptée. je ne pourrai me désister de cette entente que si un tel désiStement est 
1 signifié à la Ville de Brossard au moins soixante (60) jours avant la période chômée, â défaut de quoi ~entente sera réputée en 

vigueur et je devrai ctiOmer pendant la période prévue à cet effet · 

Date 

PARTIES RÉSERVÉES À L'ADMINISTRATION 
LJAATŒ VJ APPR08A"!'!Oit CE LA O!RECTl>N CONCERNŒ 

! 0 RECOMMANDAT!O~ ŒFAWRAstE (lettre mot!valll cette décision est annexée à la présente) 
\ 0 RECOMMANDATION FAVORABLE 

Date 

' ! Signature du supérieur 

( PARTIE Vll CONTRÔLë-DlRECTION DES RESSOURCES HUM~NES 

0 DEt'llANDE ACCE?TEE : Compte tenu de la recommandalîon ci-haut et compte tenu que la orésente demande rencontre 
~es conditio'ls d'éllgibilité fixées â la lettre d'entente traitant du congé à traitement différé, soit 
. ..,. être ur. salarié régul!er et compter au moins cinq (5) ans de service continu 
.,,, la fréquence ne dépasse i:as plus d'un congé à tous les cinq (5) ans. 

0 DEMANDE REFUSEE : Une lettre motivent le refus est annexé.e à la présente. 

Raisons du refus s'il y a lieu : 

___________ ,. ____ _ 
Signature • Direction des ressources humaines Date 

11e fCk\J 
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FORMULAIRE DE DEMANDE DE RÉÉVALUATION DE FONCTION 

À !TRE COMPl.h~ PAR LE SALARÉ OU LES 8AlARÊS 

TITRE DE LA FONCTION ACTUELlE NOM (s) ET PRÉNOM (S) 

1 . ·-! RAISONS DE LA DEMANDE ·: 
. 0 MODIFICATION : S'il s'agit d'une MODIFICATION à l'une des tâches de votre descfiptlon de 
i fonction actuelle, joignez une copie de votre description en pointant la oo \es 1 
i ~~e(s) modifiée(s) et indiquez ci-dessous ia ou les modffication(s) 
1 ccr.cemêe(s) : 

! Cl ADDITION : S'Ii s'agit d'une ADDITION aux tâches déjà prevues dans votre description de 
1 fonction actuelle, indiquez c:-dessous la ou les tâche{s) ainsi ajoutée(s} : 
1 
1 
1 

SIGNATURE DATE 

SG URE 1 NAT 
DATE 

(SANS PRtJUOICë) 

f 
~ tr'RE COllPWI! PAR ~ DIRECTEUR CONCl!RMÉ OU SON REPRéSENTANT 

IMPORTANT: Le directeur concerné ou son représentant doit, sur réception de sa copie, 
compléter cette partie de la demande et la transmettre à la Direction des 
ressources humaines dans les plus brefs défais. 

COMMENTAIRES: 

SIGNATURE DATE 

Note : Le salarié doit transmettre sa demanda de la façon suivante : 
0 coi>ie au directeur concerné ou à son représentant 
O copie à la Direction des ressources humaines 
0 copie au Comité syndical d'évaluation 

(SANS PRÊJUDICE} 

l lf lcH 1 
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ANNEXE « 1 » • FORMULAIRE D'ABSENCE POUR ACTIVITÉ SYNDICALE 

Con•lgne : l..ita attentivement les disposition• des articles 5 et 35.04 de le présente convention collective. Une fols complété. veuillei: transmettre 111 
présent formu!aire à votre supérteur immédiat ou son représentant. au moins quarante-huit (48) heures avant la date de libiration, pour obtenir 
J'al.ltorilation de quitter le travail. Copie conforme du present formulaire 1111t adrenee au>t responsab1es du traitement de la pale du salarié concerr.é et à 
la Direction des ressources humaines. 

Pourriez-vous autoriser l'empfoyé(e) ci-dessous à s'absenter du travafl pour fins d'activités syndieal9S ci-après indiquées ,, 
li NOM DE L'EMPLOYé(E): ------------------------

li FONCTION: ----------- DIRECTION ____________ _ 
J 
il DATE(S) D'ABSENCE : 

DURÉE: DE 

Griefs ............ ................. ......................... ..... ......... .. .............. . 
Évaluation (art 35 04 a) ............... .... .......... .......... ..... .... ...... ....... : 

Évaluation (art. 35.04 c) ............. ............................................. 

Il indiquer Je!I dates, ncm d'emptc1~ et/ou fc"ct!cn eriqu~o ~cur 35.!?4 c} _ __ .......... -......--. .~ .. - · 
~ ARBITRAGE: Représenta~t. plaignant cl.: témoin ....................... .................. 

Président ou représentant ....... ................................................. ~ 
u 

évaiuation (art. 35.04 d) Il ............. ....... ... .................................... ,, 
1 

ü 1 
1 a 1 
1 

1 

1:1 
0 
::1 

?AYE PAR: 

u 
0 
a 

u 
0 
Cl 

1 
1 

1 

0 ! 

a 

a 
:J li 
Q 1 ~ l AUTRES (spéclllez) : 

lndlquer lee dates, ncm d'employé et/eu fonction pour 35.04 d) ~ 
~ 

Q f Q :J ~ 
i' 

1 1 

1 r·- -
DEMANDE PAR; DATE: 

Elcécl..-tl! 306 ou eon iepr6sentant 

1 SIGNATURE: DATE: 
1 Supérieur Immédiat ou son reprtsentant 

SIGNATURE: DATE: 
Oiredeur ou son repréallfl1ant 1 

.. 

DEMANDE ACCEPTéE i:J DEMANDE RErUSÉE :i 
EXPLICA!tONSICOMMENTAIRES: 

- .. 

1 
1 

JJ/ Ct\ 
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HORAIRES PARTICULIERS À LA BIBLiOTHÈQUE 

1. Salariés à temps complet 

!..'horaire régulier de travail pour les salariés à temps complet de la biblrothèaue est de 
33,25 heures mais :-émunéré pour 33, 75 heures et est réparti ou lundi au samedi 
inclusivement. Les saiariés de :a bibliothèque bénêficient de l'horaire 4,5 jours. 

Les horaires prévoient. s'll y a iieu, des quarts de travail en so!rée et la fin de semaine: 
ils sont établis en fonction des besoins de la dlrectlon et de la disponlbilité des 
ressources humaines. L'alternance et la fréquence de l'alternance des horaires des 
salarlés â temps complet sont établies par la VIIIe: cependant, elles sont connues par les 
salar;és à chaque changement d'horaire. 

Les salariés à temps complet pourraient être appelés à travailler les vendredis après
midis ou ies vendredis soirs pour !es besoi?'ls de la Direction. Les quarts de travail seront 
attribués parmi les sa!ariês en fonction des besoins de !a Direction. La reprise des 
vendredis après-midis se fera au plus tard dans les deux (2) semaines suivant la prtse 
du congé. après entente avec le gestionnake · 

L'horaire de travail des salariés en alteman~e peut prévoir au moins deux (2) journées 
de congé ~or.sécutives si le salarié en fait la demande au moment de !'expression du 
choix d'horaire. 

Pour tous les salariés à 33.25 heures, chaque journée est considérée à 6,75 heures aux 
fins de la prise de congés prévue à la présente convention collective. L'avant-midi 
représente 3,5 heures et l'après-midi 3,25 heures. Le salarié qui devra s'absenter les 
vendredis se verra débiter 6,75 heures dans sa banque de congé ou 4,25 heures s'il 
utilise sa banque de temps. 

2. Salariés à semaine réduite (autres que les préposés aux prêts affectés au comptoir de prêt) 

Ces salariés peuvent travailler jusqu'à vingt-huit {28) heures par semaine. Leur horaire 
s'étale du lundi au dimanche inclusivement. 

Les horaires prévoient, s'il y a !leu, des quarts de trava!I en soirée et la fin de semaine; 
ils sont établis e!'l fonction des besoins des services et de la disponibilité des ressources 
humaines. L'alternance et la fréquence de l'alternance des salariés à semai11e réduite 
(autres Que les préposés aux prêts affectés au comptoir de prêt) sont établies par la Vîlle; 
cependant. elles sont connues par les salariés à chaque changement d'horaire. 
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ANNEXE « J » 

HORAIRES PARTICULIERS À LA BIBLIOTHÈQUE 

3. Préposés aux prêts (affectés au comptoir de prêt) 

Les horaires de travail des préposés aux prêts sont déterminés par l'employeur deux (2) 
fois l'an pour les périodes suivantes et seront affichés au moins deux (2) semaines 
avant leur entrée er" vigueur ou avant si possible et ils sont attribués selon les 
dispositions mentionnées au paragraphe 3. 1 ci-après : 

o de la fête du Travail â la mi-juin; 

• de la mi-juin à la fête du Travail. 

3.1 Gestion des horaires 

Le choix des horaires de trava'~ s'effectue par ancienneté et respecte les 
critères s1.1ivants : 

L'expression des choix s'effectue: 

avant le 15 avril pour l'horaire d'été; 
à comoter du 15 juiltet pour l'horaire d'automne I hiver/ printemps. 

La Ville offre aux préposés aux prêts le maximum d'heures possible dt.ï lundi 
au vendredi sans excéder vingt (20) heures, réparties sur cinq périodes, plus 
le samedi et/ou le dimanche en rotation. 

La Ville pourra, selon sa décision et pour des besoins spéciaJx, faire 
travaille!' des préposés aux prêts jusqu'à un maximum de vmgt-huit (28} 
heures. 

La Ville assure aux préposés aux prêts au minimum les heures de travail 
indiquées sur l'affichage de poste au moment de son embauche. 

Le préposé aux prêts dont l'ancienneté ne permet pas de faire un choix 
d'horaire est affecté sur appel selon les besoins du service. 
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ANNEXE « J » 

HORAIRES PARTICULIERS À LA BIBLIOTHÈQUE 

Les horaires de travail sont choisis pour toute la durée de l'été ou de 
l'automne/hiver/printemps. Si un préposé aux prêts quitte, la Ville répartit lss 
heures libérées. par ancienneté, entre les salariés qui ont moins de vingt (20) 
heures prévues à l'horaire. 

Les préposés aux prêts sont tenus obligatoirement de travailler les samedis 
et/ou les dimanches. L'alternance et la fréquence de l'alternance des horaires 
des préposés aux prêts sont établies par la Ville. Cependant, la fréquence 
des alternances est connue par les salariés à chaque changement d'horaire. 

La Ville peut prévoir, si nécessaire, une réduction d'effectif pour certaines 
dates à l'horaire des fins de semaine p0ur un nombre de semaines déterminé 
et précédant le début de la période estivale. Les quarts de travail comportant 
une réduction seront offerts par ancienneté parmi les employés affectés à un 
bloc complet de cinq (5) périodes pendant la semaine. 

Les horaires des préposés aux prêts sont établis selon les dispositions 
suivantes et ne tiennent pas eompte des remplacements : 

une seule période de prêt le matin; 
une seule période fixe de lecture de rayons; 
au moins un soir par semaine sans excéder trois. 

La Ville identifie dans la grille horaire de la semaine deux (2) places, le mardi 
et vendredi soir pour permettre l'entraînement de nouveaux préposés aux 
prêts. Ces places sont attribuées lors du choix d'horaire et sont exclues des 
blocs horaire$. Cependant, s'il y a un nouveau préposé aux prêts à former. le 
salarié ayant chcisi ces places se voit retirer ces heures jusqu'à la fin de la 
période de formation. Au besoin, la Ville peut modifier les places réservées à 
la formation après avis au Syndicat de deux (2) semaines. 

3.2 Échanges de périodes de travail 

Les échanges de périodes de travail sont permis. Ils doivent être autorisés 
par le supérieur immédiat-

l l(lcY 1 
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ANNEXE « J » 

HORAIRES PARTICULIERS À LA BIBLIOTHÈQUE 

3.3 Les demandes de congé 

Le gestionnaire autorise les demandes de congé incluant les ]ours de fin de 
semaine; l'octroi de ces congés ne peut avoir pour effet de permettre à :Jn 
préposé aux prêts d'échapper à l'obligation d'effectuer du travail de fin de 
semaine. 

3.4 Les remplacements 

i...e remplacement. des préposés aux prêts absents, des surcroîts de travail, 
des situations d'urgence ou particulières sont attribués en priorité aux 
préposés aux prêts n'ayant pas atteint vingt {20) heures de travail en 
respectant l'ancienneté. 

4. Salarlés affectés à l'2lde au lecteur 

Les horaires de travail des salariés affectés à l'aide au lecteur sont déterminés par 
l'employeur après consultation auprès des employés, trois (3) fols l'an pour les périodes 
suivantes et seront affichés au moins deux (2) semaines avant leur entrée en vigueur ou 
~vant si possible: 

• de la fête du Travail au 31 décembre de l'année courante; 
o du 1er janvier de l'année subséquente à la mi-juin; 
o de la mi-juin é la fête du Travail. 

Les salariés à temps plein affectés à l'aide au lecteur ont au maximum une se.ule 
période de référence par jour ce qui ne tient pas compte des remplacements. 

La Ville pourra, polir des besoins spéciaux, faire travailler les salariés à semaine réduite 
affectés è l'aiae aux lecteurs à des fins de périodes de référer.ce. ·plus de vlngt-hu!t (28) 
heures par semaine en attribuant ces mesures par ancienneté. 

Les échanges de périodes de travail sont permis. Ils doivent ê!re autorisés par le 
supérieur immédiat. 

Le gestionnaire autorise les demandes de congé incluant les jours de tin de semaine; 
l'octroi de ces congés ne peut avoir pour effet de permettre à un salarié d'échapper à 
l'obligation d'effectuer du travail de fin de semaine. 

l ~ l.~ l 
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2015 2016 

Niveau secorda~re 

1eannée 15,53 s 15,85 $ 
2e arinée 16,09 s 16,41 $ 
3e an,,ée 16,65 $ 16,98 $ 

Niveau CEGP 11 
a 

te année ! 17,20 $ 17,54 $ 
2~ ann~e 17,75 $ 18,10 s 
3e année- 18,31 $ 18,68 $ 

Niveau universitaire 
1 

le année l 18,86 $ 19,24 $ 
;~ tlnnd~ 

1 
19,42 $ 19,81 $ 

3e année 

Il 
19,97 $ 20,37 $ 

ANNEXE « K » 
SALAIRE ET CLASSIFlcATION 

~UDIANTS 

Taux horaire 

2017 2018 2019 

16,16 $ 16,49 $ 16,86 s 
16,74 $ 17,07 $ 17,45 s 
17,32 $ 17,67 $ 18,06 $ 

17,89 $ 18,25 $ 18,66 $ 
18,47 $ 18,83 s 19,26 s 
19,05 $ 19,43 $ 19,.117 s 

19,62 $ 20,01 $ 20,46 $ 
20,21 $ 20,61 s 2.1.07 $ 
20,78 s 21,19 s 21,67 s 

2020 . 2021 zou 

17,24 s 17,67 $ 18,15 $ 
17,85 $ 18,29 $ 18,80 $ 
18,47 s 18,93 $ 19,45 $ 

19,08 $ lS,56 $ 20,10 $ 
:9,69 $ 20,18 $ 20,74 $ 
20,31 $ 20,82 $ 21,39 $ 

20,92 s 21,45 $ 22,04 $ 
21,55 $ 22,09 $ 22,69 $ 
22,16 $ 22,71 $ 23,34 $ 

<t Le taux de salaire est rattaché aux exigences de la fonct:on occupée et non à la formation du salarié étudiant si différente. 
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ANNEXE « L » 

MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DES LIBÉRATIONS SYNDICALES 

La Ville facturera au Syndicat les heures de libérations syndicales accordées au
delà de la banque d'heures prévue à l'article 5,99 selon le taux horaire des officiers 
ou salariés désignés. 

Seuls les avantages sociaux suivants seront ajoutés aux taux horaire des salariés à 
la charge du Syndicat : la part de l'employeur pour le régime de retraite et le régime 
d'assurances collective$. 

La facturation est envoyée au secrétaire-trésorier désigné par le Syndicat selon les 
modalités de remboursement suivantes : 

o avant le 28 février de chaque année, pour les libérations accordées 
du mois d'août au mois de décembre de !'armée précédente; 

o avant le 30 avril de chaque année, pour les libérations accordées 
du mois de janvier au mois de mars; 

o avant le 15 septembre de chaque année pour les libérations 
accordées du mois d'avril au mois de juillet. 

Le Syndicat s'engage à débourser les sommes dues dans un délai de trente (30) 
jours ouvrables suivants la réception de la facture. 

1 If ICY' 1 
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ANNEXE 11M" 
COMPILATION OU TEMPS SUPPLÉMENTAIRES 

DIRECTION: 
TRIMESTRE: 

TEMPS SUWl.tMENTAIRE 119111 DMe .,... O.S. o.19 .,... 
DATE 

NOM EMBAUCHE FAIT REFUst TOTAL F R F R F R F R F R F R 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 

0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 

0 0 0 
0 0 0 

0 0 0 
0 0 0 

0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
0 0 0 
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